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Eh bien oui, comme elle vous
le confiait elle-même dans le
115e numéro de la revue,

Luce Brossard a quitté, en juin
dernier, son poste de responsable
de Vie pédagogique pour profiter
d’une retraite qui, quoi qu’elle en
dise, est bien méritée. Aussi, me
permettrez-vous, en mon nom per-
sonnel et au nom de toutes celles et
de tous ceux qui ont collaboré ou
collaborent encore à la revue, de
même qu’en votre nom à toutes et à
tous, chères lectrices et chers
lecteurs, de lui offrir mes meilleurs
vœux et de lui souhaiter la réalisa-
tion de tous ses projets. Je vous
invite également à lire, dans les
pages qui suivent, l’entrevue
extrêmement intéressante que Luce
a accepté d’accorder à Vie péda-
gogique avant son départ. 
Si j’ai l’honneur de lui succéder, je
n’ai aucunement, je vous l’assure, la
prétention de la remplacer. 
Quelques semaines avant mon entrée
officielle en fonction, au fur et à
mesure que la nouvelle de ma nomi-
nation se répandait dans mon
entourage professionnel, j’ai eu droit
à de nombreuses et chaleureuses
félicitations. Toutefois, chaque per-
sonne qui s’adressait à moi ajoutait :
« C’est tout un défi que tu t’apprêtes à
relever ! » ou encore : « Vie pédago-
gique, quel beau dossier, mais quelle
responsabilité ! ! ! ».
Certes, après avoir remercié chacun
et chacune, je leur disais, d’un ton et
d’un air que je voulais rassurés et
rassurants, que j’étais effectivement
consciente de l’importance du dossier
et que je croyais bien pouvoir faire en
sorte que la revue maintienne son
haut niveau de qualité, de pertinence
et d’intérêt.
Évidemment, avant de m’engager dans
le processus qui m’a amenée à occu-
per le poste de responsable de Vie
pédagogique, j’ai pris le temps de
réfléchir et j’en suis arrivée à établir
un parallèle assez harmonieux entre
les exigences de la fonction et les
compétences que j’estime avoir déve-
loppées. Cependant, je dois avouer,

qu’à force d’entendre de tels com-
mentaires, j’ai senti le besoin de
m’arrêter encore une fois et de
nommer plus précisément ce qui
nourrissait ma conviction de pouvoir
relever correctement ce nouveau défi.
J’ai vite trouvé ma réponse dans
l’héritage culturel dont j’étais la
légataire et qu’il me faudrait conti-
nuer de faire fructifier en acceptant ce
poste.
Quel est cet héritage vous demandez-
vous peut-être ? Bien sûr, depuis le
début, la réalisation des différents
numéros de la revue a été le fruit d’un
ensemble de composantes : une
perspective claire, le soutien de
l’organisation, etc. Mais ce qui, de
mon point de vue, caractérise le plus
Vie pédagogique, et ce qui, comme le
dit Serge Reggiani dans l’une de ses
chansons, est ma plus profonde
« rassurance », c’est la culture du tra-
vail d’équipe, ou plus précisément,
l’action coopérative qui y règne. 
De là m’est venue aussitôt l’idée de
faire porter mon premier mot de la
rédaction sur la coopération, une des
conditions gagnantes de la mise en
œuvre de la réforme de l’éducation,
sinon la plus importante.
La notion de coopération n’est pas
née avec l’avènement de la réforme,
me direz-vous. Vie pédagogique
témoigne d’ailleurs régulièrement
dans ses pages d’exemples fort élo-
quents en ce sens. Toutefois, il s’agit
la plupart du temps du patient labeur
de petites équipes d’enseignantes et
d’enseignants au sein d’une même
école, mais très rarement de la
culture de travail d’une école entière.
Or le défi de l’implantation de la
présente réforme ne pourra être
véritablement relevé sans le déve-
loppement, dans les écoles, d’une
telle culture.
Le Programme de formation de
l’école québécoise dont les diverses
composantes sont étroitement liées
par le Programme des programmes,
les programmes disciplinaires par
cycles d’apprentissage et le concept
même de « compétences » qui porte
en lui une vision non seulement

horizontale mais aussi verticale de
l’apprentissage et de l’évaluation, sont
autant d’éléments qui rendent essen-
tiel le développement de la coopéra-
tion au sein de chacune des écoles.
À quels signes reconnaît-on qu’une
équipe-école a développé ou chemine
vers le développement d’une telle
culture ? Ils sont nombreux mais,
pour en faire une synthèse rapide, je
citerai ici un extrait d’un article de
Monica Gather Thurler1 publié dans
la Revue française de pédagogie.
« Dans une culture de coopération et
d’interdépendance, les rapports entre
enseignants se caractérisent par
l’aide, le soutien mutuel, la confiance
et la franchise. Il ne faut pas chercher
les manifestations d’une telle culture
dans de grands rassemblements, mais
dans le interactions au cœur du tra-
vail quotidien des enseignants, dans
maints petits détails de la vie scolaire :
les petits gestes, les anecdotes et les
regards qui signalent la sympathie et
la compréhension; les mots gentils et
l’intérêt personnel que les ensei-
gnants se témoignent mutuellement,
la manière de fêter l’anniversaire des
uns et des autres, le respect d’une
série de rituels; l’acceptation que la
vie personnelle et professionnelle
s’entremêlent; l’appréciation ouverte,
la reconnaissance et la gratitude; le
partage et la discussion d’idées et de
ressources.
« Dans de telles cultures, comme Nias
et ses collègues (1989) le soulignent,
l’échec et l’insécurité ne sont ni niés,
ni défendus, mais partagés et discutés
dans le but d’obtenir de l’aide et du
soutien. »
Ainsi, considérant que la mise en
œuvre de la réforme implique un
changement important du paradigme
pédagogique, ne devrait-elle pas être
vue comme une occasion privilégiée
de prendre véritablement conscience
du modèle de relations profession-
nelles qui a cours dans votre école et
de choisir de le faire évoluer vers un
modèle plus efficient.
Monique Boucher

1. Revue française de Pédagogie, n°109,
octobre-novembre-décembre 1994, p. 32.
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Après avoir dirigé, depuis mai
1978, la publication de 115
numéros de Vie pédagogique

et y avoir écrit quelques centaines
d’articles, entrevues, mots de la
rédaction, recensions de volumes et
présentations de dossiers, Luce
Brossard, dont le nom est presque
synonyme de la revue elle-même,
est arrivée au terme d’un mandat
d’envergure. En juin dernier, elle
quittait Vie pédagogique pour pren-
dre une retraite qui sera sans doute
à son image de femme de réflexion,
de parole et d’action.
De son poste d’observation, Luce
Brossard a réussi à donner au
monde des écoles le miroir de la vie
éducative du Québec, tant sous les
aspects de la pratique que sous
ceux de la recherche et du
développement pédagogiques. Bien
plus, elle a su pointer et nommer
les enjeux, les défis, les écueils de
l’entreprise de l’éducation contem-
poraine. Rédigés dans une langue
claire et fluide, ses propos sans
compromission ont toujours voulu
rejoindre l’acte d’éducation dans
son essence même et mettre en
relief les projets qui se vivent dans
l’école réelle tout en rappelant,
quasi avec obsession, que c’est
l’élève seul qui est la raison de la
pratique professionnelle.
Ceux et celles qui ont eu la joie de
collaborer aux travaux de la revue
savent combien Luce Brossard est
aussi une femme de cœur, attentive
non seulement aux mille et un riens
qui font la vie de chacun, mais aussi
à leurs espoirs, à leurs appréhen-
sions et à leurs réussites. Parmi
eux, les membres du comité de
rédaction sont des témoins parti-
culièrement privilégiés de cette
authenticité qui a toujours carac-
térisé la directrice de Vie péda-
gogique.
Le comité de rédaction a obtenu de
Luce Brossard qu’elle porte un
regard vers l’amont de Vie péda-
gogique, puis qu’elle le dirige sur
son avenir, un avenir à l’image de
l’éducation au Québec. Avec luci-
dité, malgré sa réticence au fait que,
cette fois, les feux de la rampe
soient braqués sur elle, cette femme

engagée fait pour la dernière fois le
tour d’un jardin qu’elle a architec-
turé avec passion, compétence et
affection.
Vie pédagogique — Quand Vie
pédagogique a été créée,
elle prenait la suite de l’École
coopérative. À titre de direc-
trice-fondatrice de Vie péda-
gogique, avez-vous dû suivre
une ligne de pensée offi-
cielle ? A-t-il fallu garder en
quelque sorte un rapport offi-
ciel avec les programmes
d’études, promouvoir une
pédagogie déterminée ?
Luce Brossard — La revue Vie
pédagogique n’a jamais été tenue
de suivre une ligne de pensée offi-
cielle, mais elle a toujours eu une
orientation claire. En fait, pour bien
comprendre la situation de la revue
à l’intérieur du Ministère, un rappel
historique n’est pas superflu. La
décision du Ministère de remplacer
l’École coopérative par Vie péda-
gogique était motivée par deux
raisons. Premièrement, dans les
années qui ont précédé sa dispari-
tion, l’École coopérative avait pris
une orientation qui était moins
pédagogique qu’au moment de sa
création en 1966, dans la foulée des
stages d’entraînement aux mé-
thodes d’éducation active (SEMEA).
Donc, l’École coopérative avait
elle-même dévié de ses orienta-
tions. Deuxièmement, en 1978-
1979, on était dans un mouvement
de réforme au Québec. C’était
l’époque du Livre vert et dans le
document L’École québécoise —
Énoncé de politique et plan d’ac-
tion, le ministre de l’Éducation
d’alors, M. Jacques-Yvan Morin,
avait prévu la création d’une revue
pour encourager et diffuser l’inno-
vation pédagogique. Il en avait
d’ailleurs parlé dans le chapitre sur
l’innovation pédagogique de l’Énon-
cé de politique. C’est ainsi que Vie
pédagogique est née. Le titre même
de la revue a été choisi par
M. Jacques-Yvan Morin. La revue
n’a jamais eu d’autres missions que
celle de stimuler et de diffuser l’in-
novation. C’est LA raison d’être de
la revue. Dans le premier numéro,

M. Roger Thériault, qui était alors
directeur général du développe-
ment pédagogique, signe un édito-
rial dans lequel il précise claire-
ment que la mission de Vie péda-
gogique est d’encourager le déve-
loppement pédagogique dans le
sens de l’innovation : non seulement
l’innovation pratique sur le terrain,
mais aussi l’innovation dans la pen-
sée, dans la théorie. Le contenu de
la revue allait être une conjonction
des deux qui s’exprimerait sous
différentes formes. On pensait alors
à des reportages d’expériences 
pédagogiques qui se vivaient sur le
terrain, mais aussi à des analyses
d’expériences, des rapports de
recherche, des recensions d’ouvra-
ges. Que ce soit sous la forme de
tables rondes, d’entrevues ou de
reportages, on allait rendre compte
de l’innovation pédagogique réelle
et possible, ce faisant, on allait
inciter les équipes-écoles à s’en-
gager sur la voie de l’innovation. Il
faut dire que la préoccupation pour
l’innovation pédagogique était déjà
présente au Ministère. Que l’on
pense à l’opération Inventaire,
analyse et diffusion des innovations
(IADI) en cours au moment de la
parution du Livre vert ou aux stages
d’entraînement aux méthodes
d’éducation active qui ont suivi le
rapport Parent. Cette préoccupation
pour l’innovation est une constante,
à l’intérieur du ministère de l’Édu-
cation. C’est assez remarquable,
d’ailleurs, de la part d’un ministère
de l’Éducation.
V.P. — Il y avait dans la mis-
sion de la revue, une certaine
fonction de reflet du milieu
scolaire, de miroir des pra-
tiques pédagogiques. Tout au
début de la revue, les gens
expliquaient-ils volontiers ce
qu’ils faisaient, ou bien est-
ce qu’il fallait aller les
chercher ? Était-ce facile ou
difficile d’amener les gens
à exprimer et à analyser
leurs pratiques au-delà de
leur milieu immédiat?
L.B. — C’était assez difficile
d’amener les praticiens à parler de
leurs réalisations. Le comité sou-

haitait que les articles de la revue
soient le plus possible rédigés par
des personnes du milieu scolaire. Il
fallait alors aller rencontrer les
auteurs, s’entendre sur un plan
d’article et les encourager à écrire.
Maintenant, c’est plus facile. Avec
les auteurs qui acceptent de rédiger,
un téléphone suffit. De plus, le
comité de rédaction insiste moins
pour que ce soit les acteurs eux-
mêmes qui rédigent de sorte que je
peux confier à un rédacteur pigiste
le mandat d’aller rencontrer les
personnes en cause dans les écoles
et de rédiger l’article. Je peux aussi,
bien sûr, le faire moi-même.
Dans les premiers numéros, les
présentations d’innovations sur le
terrain étaient plus factuelles, plus
un récit de ce qui se passait, et
peut-être moins analysées par
rapport à des courants péda-
gogiques, des courants de pensée
qu’elles ne le sont maintenant. Sauf
pour les innovateurs qui étaient
déjà engagés dans un courant péda-
gogique et qui disposaient d’un
cadre théorique clair. Je pense par
exemple aux enseignants et aux
enseignantes qui pratiquaient la
pédagogie Freinet, ou à ceux qui
travaillaient avec Claude Paquette
en pédagogie ouverte ou encore à
ceux qui expérimentaient le projet
d’intégration d’Angers et Bouchard.
V.P. — Est-ce difficile de se
faire l’écho de la diversité
entre les régions du Québec ?
Y a-t-il des régions qui rayon-
nent plus que d’autres ?
Pour s’assurer de refléter le
dynamisme pédagogique de toutes
les régions du Québec, le comité de
rédaction a décidé, il y a de nom-
breuses années de cela, de tenir
chaque année une et parfois deux
réunions dans une région. À cette
occasion, la Direction régionale
invite les commissions scolaires à
venir rencontrer le comité et à
présenter les réalisations dont elles
sont fières. Ces rencontres permet-
tent au comité de rédaction de con-
naître ce qui se fait un peu partout
au Québec et d’en rendre compte.
Il nous est également arrivé, à
moi et à quelques membres du

« AIDER LES ÉQUIPES-ÉCOLES À FAIRE
APPRENDRE LES ÉLÈVES PLUS ET MIEUX »
Entrevue avec Luce Brossard
Propos recueillis par Marthe Van Neste et Arthur Marsolais
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comité de rédaction, de participer
à des événements régionaux comme
le congrès pédagogique de
l’Abitibi-Témiscamingue, le forum
pédagogique de la région du Bas-
Saint-Laurent–Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine ou l’opération Mission
95 en Montérégie. Le comité de
rédaction tient à se renseigner sur
le travail de développement péda-
gogique effectué dans chaque
région par des groupes de travail
régionaux ou par des projets de for-
mation continue. Dans les dossiers,
nous essayons de présenter des
expériences pédagogiques vécues
dans divers milieux. La dynamique
pédagogique de chaque région se
manifeste de multiples façons, il
suffit d’être attentif pour les décou-
vrir.
V.P. — Si on essayait de situer
la revue Vie pédagogique
entre, à un extrême, un genre
de magazine, avec l’allure de
reportages, de journalisme, et
à l’autre extrême, un genre
beaucoup plus analytique,
justificatif, un genre qui
légitime des pratiques et qui
en fait aussi la promotion,
comment pourrait-on situer
les premières années de la
revue ?
L.B. — Même si la revue a com-
mencé plus comme un magazine,
pour évoluer vers l’analyse, la mise
à jour des connaissances des
enseignants dans le domaine de la
pédagogie, on constate, dès le
début, le souci de situer et d’exami-
ner les expériences. Si on regarde
les premiers numéros, on s’aper-
çoit que, à côté d’articles plus
descriptifs, se trouvent des analyses
et des réflexions. Dès les premiers
numéros, on a parlé d’intégration
des matières, de recherche-action
dans le cadre du projet éducatif, de
prévention des difficultés des
élèves, de formules d’encadrement
plus favorables aux apprentissages,
de l’aide aux décrocheurs, du pro-
jet éducatif des écoles innovatrices,
de l’évaluation comme partie inté-
grante des apprentissages, de l’utili-
sation de l’ordinateur en classe, etc.
Très tôt, on s’est également
intéressé aux résultats de la
recherche en éducation : les travaux
de Gilbert de Lansheere sur les
comportements non verbaux des
enseignants, ceux de Yves Bégin et
Gilles Dussault sur la pédagogie
de la maîtrise, l’ensemble des
recherches sur les stratégies d’ap-

prentissage de la lecture, sur les
styles d’apprentissage, etc. Dans le
fond, on a tout de suite traité les
sujets qui nous préoccupent encore
aujourd’hui, mais peut-être de
façon moins approfondie qu’on ne
le fait maintenant dans les dossiers.
De plus, la composition même du
comité de rédaction nous a permis
de ne pas esquiver de sujets impor-
tants. Venant d’horizons divers, les
membres du comité ont immédiate-
ment apporté les questions de fond
soulevées dans leur domaine res-
pectif, ce qui nous a amenés à
traiter des sujets qui correspon-
daient à de véritables préoccupa-
tions.
V.P. — Est-ce que vous aviez,
déjà assez tôt dans l’histoire
de la revue, une rétroaction
sur ce que les gens trouvaient
le plus utile, le plus stimu-
lant ?
L.B. — Après la première année,
au printemps de 1980, on a fait un
sondage auprès de nos lecteurs et
lectrices. Ce sondage-là a été repris
tous les cinq ans. Donc, on a su très
tôt que les articles qui rapportent
des expériences pédagogiques
menées dans les écoles étaient ceux
qui suscitaient le plus d’intérêt. Cet
intérêt s’est maintenu au cours des
années, mais le goût pour les textes
de fond a augmenté. Toujours, les
lecteurs et lectrices nous ont dit
que la revue était à la fois une revue
pratique et théorique, et qu’il fallait
qu’elle conserve ces deux aspects.
On peut donc dire qu’on a cherché
immédiatement à obtenir la rétro-
action des lecteurs. De plus,
comme le Conseil du trésor nous
oblige à demander aux abonnés de
se réabonner tous les deux ans et
demi, (même si la revue est gra-
tuite, il faut que les gens en fassent
la demande), et que ces derniers se
réabonnent régulièrement, on a
pensé qu’il fallait y voir un indice
clair de l’intérêt que suscite le con-
tenu de la revue.
V.P. — Vous parliez, tout à
l’heure de projet éducatif.
C’est une idée qui est arrivée
dans les années 80. Cela a été
un événement dans la Loi.
Entre la première partie de
l’histoire de Vie pédagogique
et aujourd’hui, percevez-vous
que les écoles se rassemblent
plus autour du projet édu-
catif ? Est-ce que le projet
éducatif fait plus sens
aujourd’hui qu’au moment
où l’idée a été lancée ?

L.B. — Il y a certainement eu une
évolution. Le projet éducatif fait
plus sens aujourd’hui. Cependant
on ne sait pas jusqu’à quel point ce
projet éducatif est mis en applica-
tion, jusqu’à quel point il inspire
l’action et plus particulièrement
l’action pédagogique. Toutes les
écoles disent qu’elles ont un projet
éducatif, mais ce projet éducatif
constitue souvent un simple rallie-
ment des personnes à une ou à
quelques grandes valeurs, sur
lesquelles on a réussi à établir un
consensus minimal dans l’école.
Une école qui a un projet éducatif
pédagogique, c’est plus rare. Au
début, l’élaboration d’un projet
éducatif faisait peur parce qu’on
insistait sur un processus qui appa-
raissait lourd et compliqué. Il fallait
mettre tout le monde d’accord.
Dans certains milieux, on a mis en
place un processus qui s’étendait
sur des années, pour en arriver,
comme je le disais tantôt, à un con-
sensus minimal sur une valeur
comme le respect, par exemple.
C’est dire tout le chemin qui reste à
parcourir pour s’entendre sur un
référentiel pédagogique commun et
sur la mise en œuvre cohérente du
projet éducatif… Même si l’idée du
projet éducatif remontre à une ving-
taine d’année, on a encore du
chemin à faire pour la concrétiser
sous tous ses aspects. De plus, avec
la réforme en cours, bon nombre
de projets éducatifs sont à réécrire
afin de les rattacher davantage aux
visées actuelles. On peut supposer
que les projets éducatifs des années
à venir comporteront des choix
pédagogiques.
V.P. — Il y a un autre élément
qui a été beaucoup discuté et
mis en valeur au cours des
deux dernières décennies,
c’est l’autonomie profession-
nelle, le sentiment d’auto-
nomie et de responsabilité.
De votre poste d’observation à
la revue, par des tables ron-
des ou par vos contacts dans
le milieu scolaire, trouvez-
vous que c’est un front sur
lequel on a nettement pro-
gressé depuis une quinzaine
d’années ?
L.B. — On a progressé dans le dis-
cours sur l’autonomie profession-
nelle des enseignants. On en parle
beaucoup plus et on croit savoir un
peu plus ce que c’est. Mais, qu’en
est-il dans la pratique ? De plus, il
faut se demander jusqu’à quel point

les enseignants veulent de cette
autonomie professionnelle. Le dis-
cours est un peu en contradiction
avec la réalité. Quand on explore la
notion d’autonomie, on constate
qu’elle s’accompagne nécessaire-
ment de la responsabilité, ce qui
entraîne parfois une hésitation à
s’engager dans cette voie. De plus,
on ne peut pas vouloir l’autonomie
et en même temps des directives
claires, des guides précis et du
matériel didactique tout fait. Alors,
le discours et la pratique sont un
peu en discordance; l’autonomie
fait peur. Lorsque l’on est auto-
nome, on fait des choix et on
explique pourquoi on a fait ces
choix-là; on rend compte de ce
qu’on a fait. Il faut avouer qu’on n’a
pas beaucoup l’habitude de telles
pratiques dans l’enseignement.
Lorsque quelqu’un demande à un
enseignant pourquoi il a fait telle
chose, il se sent rapidement attaqué
au lieu de considérer qu’il est nor-
mal qu’un professionnel donne les
raisons qui fondent son action.
V.P. — On voit des revues
pédagogiques qui sont très
pratiques, pleines de fiches
réutilisables, de modèles di-
dactiques… Dans la revue, le
côté « outils » n’est pas plus
développé qu’il faut. Est-ce à
cause d’un parti pris pour
l’autonomie professionnelle,
d’une volonté d’éviter de ren-
dre les enseignants trop « exé-
cutants » à partir de choses
pensées ailleurs et par
d’autres ?
L.B. — Dès le début, le comité de
rédaction a convenu que Vie péda-
gogique ne serait pas un livre de
recettes, et qu’on ne mettrait pas
l’accent sur des fiches pratiques…
À l’occasion, la rubrique Outils et
techniques paraît; des lectures sont
également proposées mais on ne
publie pas de fiches qui servent à
préparer une activité en classe.
Pour le comité, le développement
pédagogique ne passe pas par la
boîte de fiches mais plutôt par la
mise à jour des connaissances, par
la description de pratiques péda-
gogiques stimulantes, par des
réflexions inspirantes. Vie pédago-
gique ayant pour mission de pro-
mouvoir l’innovation, on ne trouvait
pas que c’était très novateur de pro-
poser des fiches et des « outils ».
Les enseignants sont capables de
construire les « outils » dont ils ont
besoin. On sait bien que les cahiers
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d’exercices ou d’activités sont très
populaires, trop populaires même,
aussi n’a-t-on pas voulu en rajouter.
V.P. — Les controverses so-
ciales importantes autour de
l’éducation trouvent-elles des
échos dans la revue ? Par
exemple lorsqu’un ouvrage de
nature plutôt pamphlétaire
est publié et largement
commenté dans les médias,
comme cela a été le cas pour
Main basse sur l’éducation, la
revue entre-t-elle dans le
débat ?
L.B. — Vie pédagogique n’est pas
une revue de débat, c’est une revue
de développement pédagogique.
Aider les équipes-écoles à faire
apprendre les élèves plus et mieux,
voilà le but que l’on vise. Les sujets
que l’on aborde sont traités en
fonction de ce but. Nous engager en
plein milieu d’un débat ne sert pas
toujours l’objectif que nous voulons
atteindre. Les questions soulevées
sur la place publique au cours de
moments chauds finissent toujours
par être traitées dans la revue, mais
pas nécessairement dans le vif du
débat ni sur un ton belliqueux. Par
exemple, on a parlé de la querelle
entre les pédagogues et les savants,
mais à notre manière. Le fait de ne
pas entrer dans un débat fortement
médiatisé ne signifie pas que nous
n’avons pas de point de vue sur la
question mais tout simplement que
nous préférons en discuter à froid
et d’une façon qui convient mieux à
notre mission.
V.P. — Parmi les dossiers qui
ont été traités dans Vie péda-
gogique, quels sont ceux qui
vous rappellent encore de
bons souvenirs, ceux que vous
considérez comme de belles
réussites ?
L.B. — C’est difficile de choisir. On
est porté à s’attacher davantage aux
derniers dossiers qu’on vient de
publier. Parmi les plus anciens, j’ai
beaucoup aimé celui qui portait sur
l’éducation à la démocratie. Et
heureusement, c’est un thème
encore actuel ! Pour moi, c’est un
beau dossier. J’ai aussi un petit pen-
chant pour les dossiers qui font
place à la culture, comme ceux inti-
tulés L’école et la culture et Enri-
chir le curriculum réel de l’élève.
Peut-être parce que je trouve qu’on
a tendance à négliger cet aspect-là.
J’ai bien aimé tous les dossiers qui
invitent l’équipe-école à diversifier
ses pratiques pédagogiques, à les

revitaliser pour permettre à tous les
élèves d’apprendre plus et mieux.
V.P. — Dans les dernières
années, quelles sont les thé-
matiques que la revue n’a pas
encore touchées ou qu’elle
a moins regardées et qu’il
serait important de traiter?
L.B. — Le thème du rehaussement
culturel d’abord. On y a touché
mais pas suffisamment et c’est un
des objectifs de la réforme. On n’a
pas énormément travaillé toute la
question du sens DANS les disci-
plines elles-mêmes. Il va falloir s’y
mettre. On veut que l’élève trouve
du sens à l’école. Pour cela, on
tente de relier les apprentissages
qu’on lui propose à ses réalités
quotidiennes, à des domaines
d’expérience de vie. On l’incite à
participer à des activités para-
scolaires et même à s’engager dans
la vie de l’école, mais qu’en
est-il du sens qu’ont les disci-
plines mêmes… À quelles ques-
tions répondent-elles ? Quel regard
jettent-elles sur le monde ? L’élève
ne pourrait-il pas trouver du sens à
l’école en voyant comment l’hu-
manité a répondu aux questions qui
l’habitaient au cours des siècles.
Ces dernières années, on s’est
beaucoup préoccupé des appro-
ches pédagogiques parce qu’on
sentait que le programme prenait
toute la place et que la façon dont
une personne apprend était né-
gligée. Cependant, on ne s’est guère
interrogé sur ce qui constituait le
programme, sur les disciplines
elles-mêmes. Je pense qu’on va y
revenir parce que, qu’on le veuille
ou non, on va continuer à enseigner
des disciplines à l’école. Il faudra
bien examiner l’optique à adopter
pour que les élèves trouvent du sens
dans les contenus mêmes qu’ils
doivent apprendre. Puis, il faudra
revenir sur la mission de socialisa-
tion de l’école et sur la formation
du citoyen pour l’ancrer dans la
construction même des savoirs.
V.P. — Dans le fond, entre le
rôle de la discipline et le sens
de la culture, il y a de gran-
des parentés ?
L.B. — Les disciplines s’inscrivent
dans l’histoire de l’humanité. C’est
la culture qui leur donne du sens.
Je reste toujours attachée aux pro-
pos d’Olivier Reboul sur ce qu’il
faut enseigner à l’école : « ce qui
nous unit et ce qui nous libère ». Ce
qui nous unit, c’est le patrimoine de
l’humanité dont les disciplines font

partie. Ce qui nous libère, c’est la
formation du jugement, de l’esprit
critique. Avec les compétences
transversales, on s’attachera davan-
tage à ce qui nous libère. Cepen-
dant, il ne faudrait pas que ce qui
nous unit soit mis en veilleuse.
V.P. — Se tromperait-on en
pensant que, au cours des
dernières années de la revue
Vie pédagogique, la jonction
entre une revue engagée, qui
reflète un terrain, la pra-
tique, et les ressources de
l’université, équipes de for-
mation des maîtres, de for-
mation continue, s’est faite
de plus en plus? Elle n’est pas
devenue une revue savante,
mais elle n’est plus une revue
à laquelle les savants ne s’in-
téressent pas.
L.B. — Il est juste de dire que,
dans la revue, la jonction entre les
travaux des universitaires et les pra-
tiques des enseignants s’effectue de
plus en plus facilement et cela, pour

plusieurs raisons. D’abord, les
objets de recherche des universi-
taires concernent de plus en plus
les enseignants. Par exemple, la
recherche qui donne un éclairage
sur l’apprentissage et sur la motiva-
tion, sur le travail des enseignants
en classe et sur la professionnalisa-
tion, ne peut qu’intéresser les
enseignants, puisqu’elle touche
directement leur pratique. Il s’agit
là d’un contenu qu’ils ne peuvent
plus ignorer. Ensuite, les façons de
travailler des universitaires ont
changé peu à peu. Leur intérêt pour
la recherche-action et pour la
recherche en collaboration les a
amenés à se rapprocher du terrain.
Ils n’y vont plus seulement pour
collecter des données mais aussi
pour aider, pour accompagner les
équipes-écoles. Enfin, on peut
penser que les universitaires qui
collaborent à la revue ou qui se
prêtent à des entrevues ont accepté
d’adapter leurs propos à notre pu-
blic et de mettre les résultats de leurs
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recherches à la portée des lecteurs.
Peut-être faut-il mentionner le fait
que les universités acceptent plus
volontiers de reconnaître la contri-
bution de leurs professeurs à une
revue comme Vie pédagogique,
bien que, il faut le préciser,
plusieurs universitaires publient
depuis longtemps des articles dans
notre revue. On a commencé à col-
laborer avec ceux et celles qui
étaient plus sensibles à l’utilisation
des résultats de leurs recherches,
puis peu à peu le cercle des colla-
borateurs s’est élargi.
Voilà pour le pôle des universi-
taires. Pour ce qui est des prati-
ciens, ils se sont intéressés de
plus en plus aux données de la
recherche à mesure qu’on a su leur
en montrer la pertinence et les con-
vaincre d’appuyer leur pratique sur
des fondements théoriques solides.
La revue reflète donc l’évolution
tant de la pratique des chercheurs
que de celle des enseignants. Il ne
m’est pas possible d’affirmer
qu’elle a contribué au rapproche-
ment de ces deux solitudes, je ne
puis que l’espérer.

V.P. — Peut-on dire que les
jeunes, la relève dans les
universités, connaissent la
revue ?
L.B. — Bon nombre d’étudiants en
formation des maîtres sont abonnés
à la revue. Il y a des professeurs qui
en font la promotion et qui incitent
les étudiants à s’y abonner pour
certains cours. Dans certaines
commissions scolaires, lorsqu’on
engage un nouvel enseignant, on lui
remet un coupon d’abonnement à
Vie pédagogique. De sorte que,
maintenant, la revue est reconnue
comme un outil de développement
professionnel.
V.P. — Et le rayonnement
international de la revue,
qu’en est-il?
L.B. — La revue a un rayonnement
international. Il était plus grand au
moment où on la distribuait gratui-
tement, bien sûr. On a eu jusqu’à
11 000 abonnés à l’extérieur du
Québec. Depuis septembre 1999,
les gens qui résident à l’extérieur
du Québec doivent la payer. On a
annoncé cette décision à nos abon-
nés sans faire de rappel ou de

promotion pour la revue. Il va nous
falloir regagner peu à peu notre
lectorat à l’extérieur du Québec,
puisqu’on n’y compte plus que
1 000 abonnés maintenant.
Je peux cependant affirmer que la
revue a de la crédibilité à l’extérieur
du Québec. On recevait et on reçoit
encore des articles d’auteurs étran-
gers, français, belges, suisses, qui
connaissent la revue et la trouvent
intéressante. On n’a jamais eu de
difficulté à obtenir des collabora-
tions de l’extérieur. Il faut cepen-
dant se créer un réseau, connaître
les travaux des chercheurs et solli-
citer leur collaboration. Comme de
plus en plus de ces chercheurs sont
invités à venir faire des conférences
au Québec, il est possible de les
rencontrer, de les interviewer et
d’établir des collaborations.
V.P. — Au terme de cette
entrevue, dites-nous de quelle
école vous rêvez pour vos
petits-enfants ?
L.B. — Je rêve de la même école
que celle que je souhaite pour tous
les enfants ! Une école où leur intel-
ligence est sollicitée, où on leur

lance des défis à leur mesure, où on
a des attentes élevées, mais aussi où
on les accompagne, où on leur
donne accès à des ressources, bref,
une école où ils ont de véritables
occasions d’apprendre, une école
stimulante. On parle constamment
de ce type d’école dans Vie péda-
gogique. C’est aussi une école où ils
apprennent à vivre avec les autres, à
se former comme personnes et
comme citoyens. Tous les enfants
ont besoin d’une école plus stimu-
lante sur le plan intellectuel, d’une
école où l’on fait un travail intel-
lectuel plus intense. On sous-estime
souvent les capacités des enfants,
particulièrement celles des enfants
en difficulté. J’espère que l’école
issue de la réforme sollicitera
davantage les enfants sur tous les
plans et les rendra plus actifs dans
leurs apprentissages.
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Après les compétences, voici
les compétences transversa-
les ! En effet, nous publiions

dans le numéro de septembre-
octobre 1999 un dossier intitulé
« Faire acquérir des compétences à
l’école », dans lequel nous préci-
sions d’où vient le souci de mettre
l’accent sur les compétences et
examinions un certain nombre de
questions soulevées par la mise en
œuvre d’une approche par compé-
tences. Nous y explorions aussi des
pratiques pédagogiques qui contri-
buent à la construction des compé-
tences. Le passage des programmes
d’études formulés par objectifs aux
programmes formulés par compé-
tences constituait déjà toute une
nouveauté. Que dire maintenant des
compétences transversales énon-
cées dans le Programme des pro-
grammes qui, avec les domaines
d’expérience de vie, constituent en
quelque sorte l’épine dorsale du
Programme de formation de l’école
québécoise puisqu’elles doivent
être construites dans l’apprentis-
sage de toutes les matières ainsi que
dans l’ensemble des activités
auxquelles les élèves participent à
l’école!
Le concept même de compétences
transversales est contesté par cer-
tains penseurs parce qu’il pourrait
laisser croire qu’elles existent hors
de tout contexte ou encore qu’elles
s’exercent de la même manière
dans tous les domaines1. Puisqu’il a
été retenu pour la réforme du cur-
riculum, il importe de préciser le

sens qu’on lui donne, de faire
ressortir ce qu’il apporte de plus et
en quoi il peut aider les enseignants
et les enseignantes à mieux faire
apprendre les élèves. Nous ne
voulons pas, dans ce dossier, parler
des compétences transversales de
façon abstraite, mais plutôt tenter
de les contextualiser dans la classe
et dans l’école et de les relier aux
compétences disciplinaires afin que
les lecteurs et les lectrices en cons-
truisent une compréhension qui
inspire leur action quotidienne.
En prenant connaissance des énon-
cés des compétences transversales
du Programme des programmes,
d’aucun seront tentés de dire : on
s’en occupe déjà. Encore faut-il
pouvoir préciser quand et de quelle
façon on le fait individuellement,
mais surtout comment on peut y
travailler de façon collective.
Un article de réflexion sur le con-
cept de compétences transversales
ouvre le dossier. La responsable du
Programme des programmes au
ministère de l’Éducation, Nicole
Gagnon, établit le sens qu’il faut lui
donner dans le contexte québécois
de la réforme et précise les inten-
tions éducatives qui le sous-tendent.
Puis, au cours de deux tables
rondes, des enseignants et des
enseignantes du primaire et du
secondaire font état de leur com-
préhension du concept et cernent
leurs acquis, c’est-à-dire les pra-
tiques pédagogiques qui préparent
ou qui annoncent déjà, des compé-
tences transversales. Leurs propos,

riches et stimulants, sont rapportés
par Paul Francoeur, consultant en
éducation et membre du comité de
rédaction de Vie pédagogique.
Une enseignante à l’école primaire
des Petits-Cheminots, établissement
d’enseignement qui expérimentait
l’an dernier la mise en œuvre du
Programme de formation, Geneviève
St-Maurice, se livre ensuite à un
exercice de pratique réflexive mon-
trant comment un enseignant peut
s’approprier le référentiel des com-
pétences transversales : par quoi il
peut commencer, sur quoi il doit
réfléchir, ce que cela changera dans
sa pratique pédagogique, ses rela-
tions avec ses collègues, son enga-
gement dans l’école.
Comme il se doit dans un dossier de
Vie pédagogique, des descriptions
de pratiques pédagogiques indi-
viduelles ou d’équipe illustrent con-
crètement le fait que, dans bon
nombre de milieux scolaires, les
compétences transversales font déjà
l’objet d’une préoccupation expli-
cite et que la mise en œuvre
du Programme des programmes
s’appuie sur des acquis précieux.
Suit un examen des liens à tisser
entre les compétences discipli-
naires et les compétences trans-
versales. Jean-François Giguère,
responsable du programme d’en-
seignement moral au ministère de
l’Éducation insère l’acquisition des
compétences transversales dans
l’apprentissage des disciplines et
montre comment on doit tenir
compte des deux types de compé-
tences en même temps.
À première vue, la mise en œuvre
de la réforme et plus particulière-
ment du Programme des pro-
grammes paraît plus aisée au pri-
maire qu’au secondaire. Arthur
Marsolais, agent de recherche au
Conseil supérieur de l’éducation, a

voulu montrer comment, contraire-
ment à ce que plusieurs pensent,
elle est plus prometteuse pour ce
dernier.
Nous espérons que le présent
dossier alimentera la réflexion de
l’équipe-école sur le concept même
de compétences transversales ainsi
que sur les pratiques pédagogiques
les plus aptes à en favoriser l’acqui-
sition. Nous sommes conscients
que, pour certains, la mise en
œuvre du Programme des pro-
grammes provoquera un choc et
exigera des changements en pro-
fondeur, alors que pour d’autres,
elle s’inscrira harmonieusement
dans la démarche de changement et
de formation continue en cours, et
que pour d’autres encore, elle vien-
dra confirmer des choix effectués
depuis longtemps déjà. Quoi qu’il
en soit, la réflexion que nous pro-
posons ne peut être entreprise qu’à
partir de la situation actuelle de
chaque école. Le rythme que lui
donnera chaque équipe-école
dépendra par la suite de la percep-
tion que chacun aura de l’urgence
d’agir pour amener les élèves à
faire des apprentissages pour la vie.
Luce Brossard

1. REY, Bernard. Les compétences transver-
sales en question, Paris, ESF, 1996.
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Au Québec, nous sommes ac-
tuellement à revoir, comme
bien d’autres communautés

dans le monde, notre curriculum de
formation pour l’éducation pré-
scolaire de même que pour l’en-
seignement primaire et secondaire.
Nous élaborons en quelque sorte
notre réponse à la question énon-
cée par l’OCDE1 en 1994 « De
quelles compétences les jeunes
adultes arrivés en fin de scolarité
auront-ils besoin pour être capables
de jouer un rôle constructif dans la
société en tant que citoyens ? ».
Depuis longtemps, de façon récur-
rente, dans toutes les sociétés, on
s’interroge sur ce que la nouvelle
génération a besoin de savoir. Une
remise en question souvent teintée
de la conviction que les jeunes en
savent moins que ceux et celles qui
les ont précédés sur les bancs de
l’école et du désir de revenir à l’âge
d’or de l’éducation.
Mais s’éloignant de cette tendance
nostalgique, la plupart des regards
sont actuellement tournés vers
l’avenir. Ainsi la façon dont est
posée la question élargit le débat. Il
n’est plus question seulement de
déterminer des connaissances mais
aussi de nommer des compétences,
des savoir-faire permettant de
s’adapter, de se développer et d’in-
tervenir de manière constructive
dans un monde complexe, dans une
« société du savoir ». À cette fin, il
nous faut reconnaître l’importance
que revêt le fait d’assimiler un large
bagage de connaissances mais aussi
de comprendre comment nous
pouvons les combiner avec dif-
férentes ressources personnelles
(intellectuelles, affectives et psy-
chomotrices) et externes (banques
de données, documentation, exper-
tise) pour traiter des problèmes
complexes.
Cette façon de voir marque le nou-
veau projet de formation de l’école
primaire énoncé dans le Pro-
gramme de formation de l’école
québécoise2. Ainsi les programmes
d’études s’articulent autour de
compétences disciplinaires et une
nouvelle section – le Programme
des programmes – présente des
compétences transversales et des
domaines d’expérience de vie3.

Bien que ce soit la première fois
que l’on nomme des compétences
transversales dans le curriculum de
l’école québécoise, il ne faudrait
pas croire qu’il s’agit de la prise en
compte de préoccupations com-
plètement nouvelles. Depuis tou-
jours, des éducatrices et des édu-
cateurs ont visé l’acquisition de
savoir-faire généraux. Ainsi,
lorsqu’on proposait de développer
« des têtes bien faites plutôt que des
têtes bien pleines », on poursuivait
des visées du même type que celles
qui sont proposées dans le
Programme de formation des
années 2000 où les compétences
transversales ont une fonction cen-
trale.
D’entrée de jeu, nous nous deman-
derons pourquoi nommer des com-
pétences transversales dans le
Programme de formation de l’école
québécoise. Ayant ainsi attiré
l’attention sur la pertinence
d’analyser le concept de compé-
tence transversale au regard de son
utilité, nous rappellerons le proces-
sus d’élaboration et le contenu du
cadre de référence relatif aux com-
pétences transversales dont le
Québec est en train de se doter.
Nous traiterons ensuite de l’utilité
de celui-ci et de son mode de mise
en œuvre pour le personnel sco-
laire, pour les élèves et pour les
parents. 

1. UNE COMPÉTENCE
TRANSVERSALE : UN
CONCEPT DONT L’USAGE
EST CIRCONSCRIT

L’intuition populaire reconnaît
l’existence de compétences géné-
rales, d’habiletés génériques, de
savoir-faire utilisables dans diffé-
rents cadres — disciplinaires ou
non disciplinaires, scolaires ou
extrascolaires. L’appellation compé-
tences transversales surprend
d’avantage que ce qui la sous-tend.
Mais là n’est pas la plus grande
difficulté que suscite le concept.
Effectivement, lorsqu’on s’engage
dans une analyse plus rigoureuse de
ce concept, plusieurs questions sont
soulevées, dont celle de l’existence
même de compétences générales,
de compétences « utilisables à
toutes les sauces», diront certains.

Sans nous engager dans un débat
philosophique ou neurophysiolo-
gique sur la question de l’existence
de compétences transversales, il
nous faut commencer par cerner le
sens et les limites d’une telle notion
dans un programme de formation.
Dans le Programme de formation
de l’école québécoise (version de
juin 2000) on peut lire :
« Un compétence transversale,
comme une compétence disci-
plinaire, correspond à un savoir-
agir fondé sur la mobilisation et
l’utilisation efficaces d’un ensemble
de ressources. Une compétence
transversale se distingue toutefois
d’une compétence disciplinaire
parce qu’elle est caractérisée par
un très haut degré de généralisation
et parce qu’elle dépasse largement
les frontières de chacune des disci-
plines.
« Par essence, la dénomination des
compétences transversales est
décontextualisée. Cependant, pour
assurer leur développement, il faut
recourir à des contextes spéci-
fiques, en l’occurrence ceux des
domaines d’expérience de vie et des
domaines d’apprentissage.
« Les compétences transversales se
développeront d’autant plus qu’on
mettra l’accent sur le réinvestisse-
ment et le transfert. Par l’interven-
tion explicite de l’enseignant, l’élève
sera amené à réaliser qu’une com-
pétence transversale acquise dans
un certain contexte disciplinaire est
également utile dans d’autres
contextes disciplinaires ou dans
différents domaines d’expérience
de vie. »
Une compétence transversale est
dépendante, elle ne peut se déve-
lopper en soi. Il n’est absolument
pas question de prétendre être
compétent pour résoudre tout type
de problème ou pour être créatif
dans n’importe quel domaine.
Comme il est reconnu qu’une com-
pétence se développe de façon dis-
ciplinaire ou dans un domaine de
vie particulier, avant de pouvoir
accéder à un niveau de transversa-
lité, il ne saurait être question de
cautionner des approches visant la
pratique, a priori, desdites compé-
tences transversales.

2. UN CADRE DE RÉFÉRENCE
COMMUN POUR AIDER LES
ÉLÈVES À ALLER PLUS LOIN

Les attentes sociales envers l’école
sont de plus en plus élevées. On ne
lui demande plus seulement de
transmettre les savoirs, savoir-faire
et savoir-être des générations
précédentes, ce qui demeure tou-
jours pertinent, mais on exige en
plus qu’elle fasse acquérir des com-
pétences qui permettront à l’ensem-
ble des élèves de devenir des indi-
vidus, des citoyens, des travailleurs
adaptés et constructifs dans un
monde où le savoir sera au centre
de l’organisation sociale.
Quels sont ces grands enjeux qui
transforment notre quotidien et
nous obligent, comme éducateurs
ou comme parents à prendre
conscience de la responsabilité qui
est la nôtre et qui consiste à outiller
les jeunes afin qu’ils puissent
relever les défis qui sont à notre
porte. 
• Maintes fois décriée, la mondiali-

sation avec sa kyrielle de pro-
blèmes nécessite à la fois le
développement d’individus, de
citoyens et de travailleurs capa-
bles de fonctionner dans une
organisation complexe mais
aussi, peut-être encore plus,
l’éducation d’êtres humains
conscients de la nécessité d’éta-
blir un nouveau contrat social
dans lequel la redistribution des
bienfaits de la mondialisation
sera garante d’une paix durable.

• Un autre grand enjeu est celui de
l’explosion des connaissances et
du développement exponentiel
des technologies de l’information
et de la communication qui font
du savoir la vraie richesse. Ayant
un effet visible sur bien des
aspects de l’existence humaine,
cette évolution rapide des con-
naissances exige que les indi-
vidus et les sociétés apprennent à
apprendre de façon constante et
permanente.

• La conjugaison de la mondia-
lisation, de l’explosion des con-
naissances et des technologies
fait émerger un autre défi
pour les individus, soit celui
de la complexité des relations

LES COMPÉTENCES TRANSVERSALES : UN RÉFÉRENTIEL PORTEUR
par Nicole Gagnon
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interpersonnelles. Les individus,
les familles et les communautés
doivent s’adapter sans cesse dans
un monde où les valeurs, les
idées, les mœurs évoluent rapi-
dement. Les jeunes doivent
apprendre à vivre en équilibre et
même à contribuer à l’harmonie
des relations interpersonnelles
dans cette dynamique humaine
quasi chaotique.

Ce bref regard sur les changements
déjà amorcés permet de compren-
dre la nécessité pour l’école québé-
coise d’amener les jeunes à
acquérir les outils leur permettant
de s’engager dans l’action et de
donner un sens à leur vie. Les
attentes de la société envers les
écoles sont élevées, mais ces
attentes ne sont pas des caprices. La
capacité d’intégration à la société
du savoir de l’ensemble de la popu-
lation en est l’enjeu. 
Effectivement, dans une société du
savoir, il faut savoir utiliser ce
que l’on sait pour faire face à des
problématiques complexes. Cette
faculté par laquelle on se sert de ses
connaissances et de ses compé-
tences pour comprendre ce monde
complexe et agir n’est plus seule-
ment le défi d’une élite. 
Pour préparer tous nos jeunes à se
former adéquatement, c’est l’en-
semble du curriculum qui est modi-
fié. Chaque programme discipli-
naire énonce des compétences de
niveau élevé et prend en considéra-
tion certaines problématiques con-
temporaines touchant son domaine.
Pourquoi alors y ajouter un Pro-
gramme des programmes énonçant
des compétences transversales et
des domaines d’expérience de vie ?

De façon paradoxale, cet ajout n’est
pas une occasion de diviser entre
plus de préoccupations le temps
scolaire déjà si limité mais, au con-
traire, d’en intensifier l’emploi.
Nommer des compétences transver-
sales permet de souligner la nou-
velle priorité collective — le
développement de compétences de
niveau élevé dans toutes les disci-
plines — et de reconnaître plus
facilement les possibilités de réin-
vestissement entre les différentes
sources de formation : les disci-
plines entre elles, les activités
parascolaires et extrascolaires. Lier
les compétences transversales à des
domaines d’expérience de vie, tout
en les rattachant aux disciplines,
favorise un plus grand engagement
des élèves dans leur propre forma-
tion.
La réforme présentement en cours
s’appuie, notamment, sur les
constatations suivantes : les élé-
ments que les élèves mémorisent
sans leur donner un sens sont diffi-
cilement retenus et ils ne sont pas
mis à profit au moment où ils pour-
raient l’être; de plus, on ne peut
espérer l’apparition spontanée
d’habiletés supérieures si la forma-
tion ne porte que sur les opérations
de base, particulièrement la mémo-
risation.
Nommer des compétences transver-
sales est un moyen d’appuyer les
changements de pratiques éduca-
tives. Dans tous les domaines il faut
dépasser, même avec les plus
jeunes, la mémorisation des con-
tenus pour aller vers l’acquisition
de compétences grâce auxquelles
on peut traiter l’information,

résoudre des problèmes, faire
preuve de sens critique et de créa-
tivité. Dans tous les contextes
d’apprentissage, il faut savoir
développer des stratégies méthodo-
logiques et utiliser des outils tech-
nologiques, sans négliger l’impor-
tance d’un équilibre constructif
dans les relations interpersonnelles
ni l’incontournable acquisition d’un
haut niveau de savoir-faire en
matière de communication. 
En permettant de rappeler, ces
intentions communes à toutes les
interventions éducatives, les compé-
tences transversales peuvent être
des catalyseurs de changement dans
l’ensemble des pratiques éduca-
tives.
Acquérir des compétences exige
beaucoup de temps. Chaque com-
pétence devra être mise en pratique
pendant plusieurs heures, durant
de nombreuses années, avant
qu’elle soit maîtrisée de façon suf-
fisante pour en faire un outil pour
la vie. L’école a tout avantage à
utiliser à plusieurs fins chaque
unité de temps, c’est-à-dire à ren-
forcer dans différents contextes —
enseignement de plusieurs disci-
plines, activités parascolaires —
l’acquisition de certaines connais-
sances et de certaines compétences
dont on reconnaît les ressem-
blances grâce à leurs liens avec des
compétences transversales.
De plus, pour tirer le meilleur parti
du temps scolaire, il faut s’assurer
que les élèves l’utilisent intensément,
c’est-à-dire qu’ils soient motivés à
développer leurs compétences. Pour
favoriser ce plus grand engagement
des élèves dans leur formation, la
sensibilisation au lien qui existe
entre les apprentissages scolaires et
les défis de la « vraie vie » peut cer-
tainement être utile, d’où l’occasion
de prendre en considération les
grandes problématiques contempo-
raines énoncées dans les domaines
d’expérience de vie. 
C’est pourquoi, bien qu’une révi-
sion du curriculum en cours per-
mette de tenir compte des défis
contemporains dans l’ensemble des
disciplines, nous choisissons, au
Québec, de constituer en un ensem-
ble succinct des compétences qui
transcendent la structuration disci-
plinaire de notre relation avec le
monde et de nommer des domaines
d’expérience de vie où s’actualise
dans la vie quotidienne l’ensemble
de nos savoirs. 

3. ÉMERGENCE D’UN CADRE
DE RÉFÉRENCE QUI NOUS
RESSEMBLE ET NOUS
RASSEMBLE

Une vague de fond
Le Québec vit ses changements en
éducation à l’heure de la mondiali-
sation. L’intérêt pour les compé-
tences transversales est porté par
un courant international. Mention-
nons ici deux publications servant
de repère aux différentes réformes
de l’éducation actuellement en
cours à travers le monde.
– Le rapport de l’OCDE, Prêts pour

l’avenir, publié en 1994, où on
pose la question énoncée au
début du présent article relative-
ment aux compétences requises
pour participer activement à la
société du XXIe siècle.

– Le rapport de l’UNESCO, L’édu-
cation : un trésor est caché
dedans, publié en 1996, où on
souligne que « l’éducation est
avant tout formation du jugement
pour une véritable compréhen-
sion des événements ».

Des choix québécois
Bien qu’influencé par ce courant
international, le Québec a élaboré
ses propres réponses aux défis de la
démocratisation des savoirs. Depuis
une dizaine d’années, différents
rapports et énoncés d’orientation
jalonnent la route de la collectivité
québécoise vers une adaptation de
son curriculum aux besoins de for-
mation de la génération montante.
Parmi les groupes de travail ayant
marqué la route de ce chemine-
ment collectif, rappelons en trois : 
• Le groupe Corbo, dont le rapport

Préparer les jeunes au 21e

siècle, publié en 1994, mettait
l’accent sur les grandes ten-
dances dont on devrait tenir
compte pour préparer les jeunes
au 21e siècle, soit la mondialisa-
tion ainsi que l’explosion des
connaissances, le développement
accéléré des technologies et la
complexité de la vie sociale. 

• Puis, en 1995, la mise sur pied
des États généraux sur l’éduca-
tion mobilise tout le Québec et
lui permet de faire le point sur la
situation. On ébauche alors les
nouvelles intentions éducatives.
On constate, notamment, qu’en
plus d’un large répertoire de
connaissances, les jeunes de-
vront acquérir des compétences
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et des attitudes favorisant un
fonctionnement adapté à une
société du savoir. On reconnaît
ainsi que les changements appor-
tés au programme de formation
devront être substantiels et
accompagnés d’une transforma-
tion de la dynamique péda-
gogique.

• Le ministre de l’Éducation confie
ensuite à un groupe de travail sur
la réforme du curriculum le
mandat d’indiquer les change-
ments à apporter au plan de for-
mation de l’éducation présco-
laire et de l’enseignement pri-
maire et secondaire. En juin
1996, le groupe Inchauspé remet
son rapport Réaffirmer l’école.
Dans ce rapport, en plus de don-
ner des orientations au regard de
la formation dans les différentes
disciplines, le groupe de travail
propose l’élaboration d’un Pro-
gramme des programmes.

L’élaboration du Programme des
programmes, au cours des années
1998, 1999 et 2000, se fait grâce à la
collaboration de plus d’une centaine
d’enseignants et d’enseignantes,
conseillères et de conseillers péda-
gogiques, directeurs et directrices
d’école et d’autres professionnels et
cadres travaillant dans le domaine
de l’éducation dans l’ensemble des
régions du Québec. Plusieurs univer-
sitaires sont consultés. De plus, la
mise à l’essai du Programme de for-
mation dans 16 écoles, dites écoles
ciblées, contribue à l’amélioration
de plusieurs aspects de celui-ci,
notamment une meilleure structura-
tion des éléments constitutifs du
Programme des programmes. Ce
dernier prend donc forme dans un
mouvement d’aller-retour entre
plusieurs recherches et courants en
éducation, d’une part, et la péda-
gogie en exercice, d’autre part, pour
y retenir les éléments des pratiques
gagnantes.
Il existe un large éventail de proces-
sus qui répondent à la définition de
ce qu’est une compétence transver-
sale et il existe aussi plusieurs façons
de les nommer. Le groupe de travail
chargé d’élaborer le Programme des
programmes a retenu un nombre
limité de définitions possibles. Les
choix ne sont pas pour autant arbi-
traires puisqu’ils reflètent des con-
victions largement partagées.
Un curriculum national est néces-
sairement marqué par les valeurs et

les choix, à une époque donnée, de
la collectivité qui l’établit. Au
Québec, en fondant nos choix sur
une réflexion collective — États
généraux et groupes de travail
afférents — , en nous ouvrant aux
idées de fond partagées par la
collectivité internationale —
rapports de l’UNESCO et de l’OCDE
— et en optant pour un mode
d’élaboration participatif, nous
favorisons, croyons-nous, l’émer-
gence de ce qui pourra être recon-
nu comme un projet collectif.
Attendu, comme nous l’avons
souligné précédemment, qu’un
référentiel sur les compétences
transversales a essentiellement pour
fonction de favoriser les complé-
mentarités dans l’action, nous pou-
vons espérer que ce processus
d’élaboration aura en soi un effet
bénéfique.

4. UN ENSEMBLE INTÉGRÉ
DE COMPÉTENCES
TRANSVERSALES – UN
RÉFÉRENTIEL

Telles qu’elles ont été formulées
dans L’école tout un programme,
les compétences transversales sont
d’ordre intellectuel, méthodolo-
gique, personnel et social ainsi que
de l’ordre de la communication. 
Il est facile de constater dans la pra-
tique quotidienne de l’éducation les
raisons qui ont motivé le choix des
onze compétences transversales
présentées dans l’encadré. Parce que
les connaissances se multiplient
sans cesse, il est impossible de tout
emmagasiner. Le jeune devra donc
notamment être capable d’avoir
recours à l’information selon ses
besoins et ses champs d’intérêt,
apprendre à chercher et à traiter
l’information pertinente avec une
méthode de travail efficace, en
exploitant au maximum les tech-
nologies de la communication et en
exerçant une pensée critique.
Dans nos classes, nous devons trou-
ver de nouvelles façons de vivre
ensemble fondées sur
• une meilleure connaissance du

système de valeurs qui constitue
la base de l’identité person-
nelle de l’élève; 

• la capacité d’établir et d’entre-
tenir des relations interper-
sonnelles harmonieuses;

• le recours au travail en coopé-
ration.

De bouleversants problèmes se pro-
filent à l’horizon. Évoquons le spec-
tre des manipulations génétiques, la
fabrication artificielle de la vie, la
concentration des sources d’infor-
mation et le contrôle des réseaux de
distribution et de diffusion de celle-
ci. Les jeunes devront dans leur vie
personnelle comme dans leur vie
sociale, faire des choix éthiques à la
fois complexes et déchirants. Faire
preuve de sens éthique apparaît
comme une compétence indispen-
sable.
Tout le monde en convient, le jeune
doit être en mesure de communi-
quer de façon appropriée en
toute situation en ayant recours à
un langage qui lui permet de parta-
ger ses idées, ses sentiments, ses
connaissances, ses images ou sa
compréhension du monde.
Il est important de relever ici que
ces compétences constituent plus
qu’une liste d’éléments, ils font par-
tie d’un ensemble, ils constituent un
cadre de référence. Chaque compé-
tence a son importance en soi, mais
dans la pratique, elles ne sont pas
indépendantes l’une de l’autre.
Elles sont complémentaires, voire

cumulatives. Ainsi, traiter de l’infor-
mation sert de base à la résolution
de problème et à la pensée critique.
Dans certains cas, l’une ou l’autre
amène à mettre en œuvre sa pensée
créatrice. Dans les ordres intellec-
tuel, personnel et social, les compé-
tences sont progressives. Comme
dans les échelles taxonomiques,
l'organisation des compétences
nous amène vers des niveaux de
plus en plus complexes, du traite-
ment de l’information à la créati-
vité, de l’affirmation de soi au
travail d’équipe et à la résolution
pratique des dilemmes éthiques.
De plus, chaque compétence
appelle le développement de capa-
cités supérieures. Par exemple l’an-
gle sous lequel est envisagé le déve-
loppement de méthodes de travail
permet de prendre en compte
une organisation humaine, dans
laquelle la vie sociale aussi bien que
le travail sont de moins en moins
marqués par la routine. En effet,
pour apporter sa contribution à un
processus évolutif, il faut savoir
remettre en question ses façons de
s’organiser. Pour perpétuellement
être en apprentissage, les méthodes
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Quatre compétences transversales sont d’ordre intellectuel :
Exploiter l’information;
Résoudre des problèmes;
Exercer sa pensée critique;
Mettre en œuvre sa créativité.

Les compétences d’ordre méthodologique sont :
Pratiquer des méthodes de travail efficaces;
Exploiter les TIC comme outils méthodologiques.

Les compétences d’ordre personnel et social sont :
Développer son identité personnelle;
Entretenir des relations interpersonnelles harmonieuses;
Travailler en coopération;
Faire preuve de sens éthique.

Quant à l’ordre de la communication, la compétence énoncée est la suivante :
Communiquer de façon appropriée.
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de travail doivent elles-mêmes
évoluer.

5. UN RÉFÉRENTIEL ABSTRAIT
POUR GUIDER DES ACTIONS
CONCRÈTES

Le Programme des programmes
met l’accent sur la nécessité d’har-
moniser le développement de com-
pétences et certaines préoccupa-
tions de la vie appelées domaines
d’expérience de vie. Il est donc un
référent à la fois abstrait et concert
au regard de la réalité environ-
nante. Par les compétences trans-
versales qui y sont énoncées de
façon abstraite, c’est-à-dire sans lien
avec des contextes particuliers, il
peut favoriser la perception des
complémentarités et soutenir les
transferts dans l’apprentissage. Par
l’attention portée aux domaines
d’expérience de vie, il facilite l’éla-
boration de situations d’apprentis-
sage plus significatives pour les
élèves. 
De même dans la pratique, l’outil
que constitue l’ensemble des com-
pétences transversales devrait servir
à faire des choix concrets, notam-
ment, pour :
– préciser le projet éducatif, 
– élaborer des situations d’appren-

tissages, 
– faire un retour réflexif sur

nos pratiques et sur l’exemple
que nos propres comportements
offrent aux élèves,

– faciliter les collaborations entre
l’école et ses différents parte-
naires, en commençant par les
parents,

– soutenir les élèves dans la prise
en charge de leur développe-
ment.

Le personnel scolaire
Les enseignantes et les enseignants,
les directions d’école, les profes-
sionnels, les techniciens travaillant
dans une école sont tous touchés
par les compétences transversales.
Le choix de nommer un ensemble
de compétences transversales qui
reflète les valeurs collectives devrait
notamment contribuer à la complé-
mentarité des actions en vue d’une
couverture complète des besoins de
développement des élèves. Pour les
choix afférents au projet éducatif
comme pour les exercices d’évalua-
tion institutionnelle, le tableau des
compétences transversales peut
être utile. Il peut aider à faire le
point : le plan de match de l’école
prend-il adéquatement en compte
les aspects intellectuels, métho-
dologiques, personnel et social,
accorde-t-on toute l’attention qu’il
faudrait à la qualité des communi-
cations ? 
C’est particulièrement aux ensei-
gnantes et aux enseignants que
l’outil « compétences transver-
sales » devrait servir. Mais comme
tout outil, ce référentiel peut
demander une certaine familiarisa-
tion, voire l’acquisition de certaines
compétences :
– les compétences intellectuelles,

méthodologiques, sociales et de
communication peut-être ?

Il est effectivement possible d’utili-
ser ce référentiel pour comprendre
les défis que pose aux enseignantes
et aux enseignants le développe-
ment des compétences transver-
sales par les élèves. Sans compter
que dans ce type d’apprentissage,
comme dans bien d’autres, on
prêche souvent plus par l’exemple
que par le discours.
Ainsi, les enseignantes et les ensei-
gnants pourront utiliser et accroître
leurs propres compétences intel-
lectuelles pour chercher et organi-
ser l’information en vue d’élaborer
avec les élèves des projets mobilisa-
teurs. Ils pourront mettre à profit
leurs compétences à résoudre des
problèmes, leur esprit critique et
leur créativité en vue d’assurer la
réalisation des projets élaborés.
Les enseignants et les enseignantes
auront aussi à utiliser des compé-
tences méthodologiques évolutives,
incluant l’apport technologique,

pour jongler avec plusieurs visées
de développement en même temps
et garder le fil conducteur dans des
activités dont le déroulement n’est
pas toujours prévisible. Le défi de la
régulation, de l’évaluation des com-
pétences transversales nécessitera
des mises à jour au regard de mé-
thodes qui seront proposées : les
échelles descriptives, le port-
folio,etc.
Des compétences personnelles et
sociales seront nécessaires aux
enseignants et aux enseignantes
pour pouvoir s’appuyer avec con-
fiance sur leurs pratiques anté-
rieures et prendre en équipe le
risque de participer à une commu-
nauté d’apprentissage.
De plus, leurs compétences de l’or-
dre de la communication contri-
bueront à assurer la qualité de leurs
relations avec l’ensemble des parte-
naires de l’école, notamment les
parents.

Les élèves
Faire connaître explicitement aux
élèves les grands axes de compé-
tences transversales à l’aide
desquels ils chemineront tout au
long de leur formation, favorisera
leur engagement conscient dans la
réalisation d’un projet qui les con-
cerne au premier chef.
Pour chacune des compétences
transversales, les élèves seront
appelés à réfléchir systématiquement
sur la façon dont ils auront exercé
leurs propres compétences. Si on
prend pour exemple la compétence
«Résoudre des problèmes», on peut
trouver parmi ses composantes une
réflexion sur la démarche de résolu-
tion de problèmes proprement dite,
laquelle devrait se manifester de la
façon suivante :
• l’élève sait quelles étapes il a

franchies;
• il peut dégager les réussites et les

difficultés;
• il cerne les améliorations possi-

bles.
Ce processus d’autoanalyse est en
quelque sorte une autoévaluation
qui permet aux élèves, reconnus
comme premiers responsables de
leurs apprentissages, de réguler
leur progression et même de
partager avec leurs enseignants et
leurs parents la perception qu’ils
ont de leur cheminement.
La réflexion qu’on pourra les aider
à mener sur les liens entre les com-
pétences transversales, les disci-

plines scolaires et les domaines
d’expérience de vie permettra aux
élèves d’établir un rapport plus
significatif à leurs apprentissages.
Peut-être entendrons-nous moins
cette expression courante dans nos
écoles : « Ç’a pas rap ».
Il faut cependant être conscient
que, bien qu’elle soit motivante,
l’approche par compétences peut
être déstabilisante pour certains.
Celles et ceux qui réussissent bien
dans l’école du « répète-moi ce que
je t’ai dit » n’apprécieront pas tou-
jours, surtout au début, l’effort
supplémentaire que demande la
poursuite d’un plus grand déve-
loppement de compétences trans-
versales et disciplinaires. Il faut
espérer que les jeunes enfants
appelés, dès le début de leur scola-
rité, à composer avec cette appro-
che, somme toute plus exigeante,
ne connaîtront pas les difficultés
d’adaptation que risquent de ren-
contrer certains de leurs aînés
habitués à plus de passivité.

Les parents
Lorsqu’on parle de mobiliser effi-
cacement un ensemble de
ressources, il faut savoir que ces
ressources ne se limitent pas seule-
ment aux acquisitions scolaires,
elles englobent aussi les connais-
sances et les expériences des
élèves, leurs attitudes, leurs com-
portements, leurs champs d’intérêt,
leur personnalité, bien des élé-
ments auxquelles les parents con-
tribuent largement. Dans cette
optique, les parents doivent être
reconnus comme des partenaires
de plein droit. On ne peut plus limi-
ter leur rôle à celui de surveillant
de devoirs ni à celui de préfet de
discipline qui sanctionne les succès
et les échecs. Pour les parents, con-
naître les compétences transver-
sales du Programme de formation
de l’école québécoise et être invités
à contribuer à leur acquisition est
une reconnaissance du rôle impor-
tant qu’ils ont à jouer dans le
développement de leurs enfants,
notamment dans le profit que ceux-
ci tirent de leur séjour à l’école.
C’est aussi, par ricochet, leur
fournir l’occasion de mieux com-
prendre les grandes visées de
l’école et leur donner l’occasion de
les valoriser.
En somme, les compétences trans-
versales du Programme des pro-
grammes peuvent être commePh
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LES COMPÉTENCES TRANSVERSALES :

UN CONCEPT À LA FOIS
NOUVEAU ET FAMILIER

par Paul Francoeur

Huit enseignantes du primaire racontent comment elles entendent introduire dans leur pra-
tique les onze compétences transversales définies dans le Programme de formation de
l’école québécoise. Compte rendu de la table ronde du 28 mars 2000.
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autant de points de repère qui
orientent les interventions éduca-
tives de tous les agents d’éducation
et incitent l’ensemble des parte-
naires à travailler systématiquement
dans la même direction et ce, de
l’éducation préscolaire à la fin du
secondaire.
Cet ensemble de compétences
transversales proposées dans le
Programme des programmes
constitue un outil important qui
permet de mieux accompagner
l’ensemble des jeunes dans l’acqui-
sition des compétences nécessaires
pour s’intégrer à une société en
profonde transformation et pour
contribuer à l’actualisation d’une
société plus humaine. En ayant
choisi d’énoncer seulement les
grands axes de compétences trans-
versales, cet ensemble devient un
cadre de référence facile à utiliser,
qui peut nous suivre en tout temps,
en tout lieu, en quelque sorte un
« référentiel portable ».
Nicole Gagnon est responsable
du Programme des program-
mes au ministère de l’Éduca-
tion et membre du comité de
rédaction.

1. Organisation de coopération et de déve-
loppement économique (OCDE), « Prêts
pour l’avenir », 1994.

2. Pour l’école secondaire, cette même
orientation influe sur les travaux devant
mener à la publication du programme de
formation destiné aux élèves de cet ordre
d’enseignement au printemps 2002.

3. Comme le présent numéro de Vie péda-
gogique nous donne l’occasion de porter
une attention particulière aux compé-
tences transversales, les domaines
d’expérience de vie, dont l’importance
dans le curriculum en préparation est
tout au moins aussi grande que celle
des compétences transversales, seront
quelque peu laissés à la périphérie des
propos. Dans un prochain numéro de Vie
pédagogique on pourra leur donner une
attention plus adéquate.

En éducation, les compétences
transversales ont pris la relève
des habiletés fondamentales,

mais avec une précision con-
ceptuelle accrue et le crédit d’un
statut officiel. La singularité de l’ap-
pellation ne trouble guère les huit
enseignantes, à la condition que
l’on se mette d’accord sur le sens et
la portée du concept. En intégrant
cette dimension, le Programme de
formation confirme une conviction
que partage déjà largement le per-
sonnel enseignant relativement à
l’importance de développer des
têtes bien faites plutôt que des têtes
bien pleines, sans oublier le coeur...
Avec lucidité, ces enseignantes en
tirent courageusement les consé-
quences logiques, fort engageantes
pour leur vie professionnelle :
• la nécessité de jeter un regard

nouveau sur la démarche globale
d’apprentissage des élèves et sur
la façon de mesurer leur progrès
dans une trajectoire continue;

• le besoin de développer de nou-
velles compétences afin d’en pi-
loter l’assimilation systématique
chez les élèves d’une manière
efficace;

• l’exigence d’un projet d’établis-
sement révisé selon les perspec-
tives qu’ouvre la transversalité;

• la mise en œuvre d’une réforme
assumée avant tout par chaque
équipe enseignante, étalée dans
le temps et soutenue par l’en-
traide des pairs et le leadership
pédagogique des directions et
des conseillers.

1. RIEN DE VRAIMENT
NOUVEAU SOUS LE SOLEIL

Curieusement, c’est avec une satis-
faction évidente que les ensei-
gnantes reçoivent cette lourde
prescription du Programme de
formation : veiller, tout au long du
parcours scolaire, au développe-
ment gradué et vérifiable de onze
compétences communes à toutes
les matières et à tous les cycles

d’apprentissage du primaire et
du secondaire. Sous d’autres éti-
quettes, cette dimension était impli-
citement présente dans leur credo
professionnel et dans leurs straté-
gies d’intervention en classe.
– Linda Clément : Celles et ceux,

parmi nous, qui ont déjà adopté
des approches pédagogiques
interactives se réjouissent de voir
enfin confirmé, à titre officiel, ce
qu’ils essayaient jusqu’à main-
tenant d’appliquer en classe avec
les moyens du bord, et parfois à
la limite de la délinquance.

– Marcelle Beaulieu : De plus, nous
disposons enfin d’un concept sa-
tisfaisant. Nos intuitions parfois
confuses se trouvent définies,
classées, catégorisées d’une ma-
nière claire, complète, systéma-
tique. Nous sommes maintenant
en mesure de nommer nos pra-
tiques renouvelées et d’en rendre
compte.

– Lyne Roy : Sans compter que
nous avons désormais la sécurité
d’une pratique qui ne manque
pas de cohérence avec les pres-
criptions du Programme. Ce con-
texte permettra à nombre d’en-
seignants d’emprunter une voie
attirante, mais qui leur paraissait
contrevenir à l’orientation offi-
cielle.

– Johanne Raymond : Cette confir-
mation nous permet en effet de
sortir de cette sorte de margina-
lité où se trouvait quasi confinée
l’innovation en classe. Sur le plan
pédagogique, un style de langage
réservé à des initiés commence
à se généraliser parce qu’il
est devenu crédible. De 1976 à
1980, j’avais participé à la réali-
sation d’un projet de pédagogie
ouverte, en situation très minori-
taire. Aujourd’hui, je constate
avec satisfaction que plusieurs
caractéristiques de cette appro-
che ont droit de cité. 

Enfin, sur ce chapitre, Julie Cyr et
Claudine Lajeunesse unissent leur

voix pour rappeler que l’exploita-
tion des TIC comme outils métho-
dologiques demeure toutefois un
objectif à long terme dont l’amorce
est encore loin d’être généralisée,
en raison de contraintes liées à l’in-
suffisance de la formation et aux
problèmes d’ordre technique.
Danielle Ouellet, à titre d’éducatrice
à la maternelle, complète un pre-
mier tour de table en saluant bien
bas l’entrée des compétences trans-
versales à l’éducation préscolaire :
« Ces compétences trouvent natu-
rellement à la prématernelle et à la
maternelle un premier terreau
fécond d’ensemencement. Il est
possible d’amorcer en fait cette
acquisition en exploitant plusieurs
champs d’application avec nos
bambins. Cette démarche requiert
beaucoup de souffle de notre part,
mais l’expérience est gratifiante. »

2. REGARD RENOUVELÉ SUR
L’ENFANT

La grille des compétences transver-
sales opère une véritable révolution
dans les réflexes de l’enseignant
jusqu’à maintenant scrupuleuse-
ment rivé à l’obligation de transmet-
tre le contenu des programmes d’é-
tudes. « Le nouveau discours officiel
nous libère de cette obsession et
nous centre sur l’élève », applaudit
Linda. Elle ajoute : « Nous avons à
jeter un tout nouveau regard sur les
jeunes et à repenser la nature de
notre intervention dans leur che-
minement harmonieux de forma-
tion ». Et Marcelle de renchérir :
« L’orientation sous-jacente aux
compétences transversales épouse
en effet la façon naturelle d’appren-
dre chez l’enfant qui est touché
spontanément par cette démarche
d’intégration et de décloisonnement
mieux adaptée à son élan vital. Il
peut progresser d’une manière glo-
bale, c’est-à-dire sur tous les fronts».
« Je crains cependant, poursuit
Linda, que ce tableau systématique
des compétences nous induise à
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Marcelle Beaulieu, école Marc-
Aurèle-Fortin à Laval (Commission
scolaire de Laval)

Linda Clément, école Ste-Marguerite-
Bourgeoys, à Montréal (Commision
scolaire de la Pointe-de-l’Île)

Julie Cyr, École Louis-Lafortune-Les-
Cheminots à Delson (Commission
scolaire des Grandes-Seigneuries)

Claudine Lajeunesse, école Bienville
à Montréal (Commission scolaire de
Montréal)

Danielle Ouellet, école L’Envolée à
Gatineau (Commission scolaire des
Draveurs)

Johanne Raymond, école du Champ-
Fleuri à Prévost (Commission scolaire
de la Rivière-du-Nord)

Lyne Roy, école Sainte-Famille à
Granby (Commission scolaire du Val-
des-Cerfs)

Cristiane Thiffault, école de l’Étin-
celle à Terrebonne (Commission sco-
laire des Affluents)

répéter la lourde erreur commise
avec la fragmentation des objectifs
et des sous-objectifs au cours des
dernières années. Tout dépendra de
l’interprétation que nous en ferons
et du découpage en capacités et en
habiletés. Pour ma part, je déplore
que les assises théoriques du
Programme de formation ne soient
guère accessibles. Je souhaite que
nous puissions travailler sur le ter-
rain, avec la collaboration d’experts
et de chercheurs, à la mise au point
la plus concrète possible d’une
démarche d’apprentissage con-
forme à une juste perception de la
nouvelle orientation. »
Lyne s’emploie à rassurer sa
collègue en l’informant qu’à la
Commission scolaire du Val-des-
Cerfs quelques enseignants ont déjà
participé à des ateliers portant
sur l’épistémologie socioconstructi-
viste, sur le mode de fonction-
nement du cerveau humain et sur
les conditions d’un transfert effi-

cace des connaissances acquises.
« Et l’on compte maintenant sur
nous pour collaborer à la diffusion
de ces nouveaux courants ! »

3. DU PAIN SUR LA PLANCHE
Pour intégrer cette nouvelle préoc-
cupation, les enseignantes sont
conscientes qu’elles devront pro-
gresser avec rigueur sur le plan
professionnel. 
– L’assimilation des compétences

transversales nous pousse à
consolider quelques acquis et à
maîtriser de nouvelles habiletés,
tels les TIC, la méthodologie
du travail intellectuel, les tech-
niques de recherche, l’approche
coopérative et l’enseignement
stratégique. Les ateliers de for-
mation, axés sur ces théma-
tiques, seront sûrement très
fréquentés. (Marcelle)

– Dans cette perspective, l’accent
devra être mis dans les pro-
grammes de formation continue
sur le comment plutôt que sur le

contenu, pour nous permettre de
bien travailler en équipe, de vrai-
ment coopérer et de disposer des
outils indispensables. (Claudine)

– Nous n’échapperons pas à la
nécessité de procéder à une véri-
fication des valeurs qui nous
inspirent comme éducatrices, de
déceler celles qui nous sont com-
munes et de les traduire ensuite
dans un projet éducatif cohérent
d’où découleront les exigences
d’un développement profession-
nel à poursuivre. (Lyne)

Dans cette optique, l’apport des
pairs est nettement privilégié;
– La plupart des compétences

transversales se retrouvent au
moins à l’état latent chez la
majorité des enseignants. Il s’agit
de nous entraider à en prendre
conscience, à les repérer, à les
actualiser. (Danielle)

– Il appartient, au premier chef, à
l’enseignant lui-même de pren-
dre l’initiative de sa formation

continue, avec détermination, en
prenant à l’occasion le chemin
de l’université, par exemple.
(Linda)

– Il y a peu de temps, nous avons
expérimenté à l’école une for-
mule qui s’est révélée fructu-
euse : une journée portes ouver-
tes au cours de laquelle nous
avons circulé librement d’une
classe à l’autre pour prendre
connaissance des réalisations de
nos collègues et procéder à un
échange spontané de nos expé-
riences. (Julie)

– Nous sommes conviées en effet à
nous incorporer à une commu-
nauté d’apprentissage. Ce qui
exige une modification radicale
de nos mentalités fortement indi-
vidualistes. Nous aurons à
apprendre à travailler ensemble.
Pour y arriver, un bon leadership
pédagogique et la collaboration
de chercheurs m’apparaissent
des conditions de succès. (Linda)

Photos : Denis Garon
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– La formule du groupe d’analyse

des pratiques pédagogiques a été
une réalisation majeure dans
notre commission scolaire, mais
abandonnée, malheureusement,
faute de moyens et de temps.
(Lyne)

Il va sans dire que l’on compte
aussi sur les ressources d’appoint.
– Nous souhaitons une super-

vision dynamique de la part de
la direction et l’accompagne-
ment d’un conseiller pédagogi-
que. (Claudine)

– Il est indispensable que la direc-
tion d’école s’associe des experts
pour assurer un soutien de pro-
ximité et une aide dans la dé-
marche d’évaluation. (Johanne)

Pour y parvenir, il faut du temps;
– Un chevauchement entre l’ancien

programme et le nouveau est
prévisible pendant les quelques
années de transition. Or, la dis-
cussion d’aujourd’hui sur les
compétences transversales mon-
tre bien l’effort qui sera exigé des
enseignants sur le plan de la con-
ception. Nous aurons à nous
mesurer à un sérieux problème
de temps. (Johanne)

4. UNE PIERRE D’ACHOPPE-
MENT REDOUTÉE

Pour ne pas rester au stade des
intentions vagues et généreuses, les
onze compétences transversales,
devront faire l’objet d’une mesure
et d’une évaluation. Sur ce chapitre,
les participantes entretiennent les
craintes d’un dérapage possible.
Elles ont beaucoup à dire sur le
sujet.

• Une forme à inventer
Surtout pas d’évaluation consignée
dans un bulletin standardisé, avec
cotation et pourcentage, plaide
Marcelle. « Nous aurons à mettre au
point un instrument d’évaluation
mieux adapté et plus ouvert que
maintenant, fondé sur la confiance
dans le jugement de l’enseignant et
formulé sous forme de commen-
taires. C’est le degré d’acquisition
de la compétence qui sera mesuré
et non celui de sous-objectifs par-
cellaires. »
« Comment en effet coter les traits
de caractère d’une personnalité
en évolution ? », souligne Cristiane
Thiffault.

• Des étapes à déterminer
On s’interroge aussi sur la
fréquence de l’évaluation. Comme

l’acquisition des compétences
transversales s’étale sur l’ensemble
du parcours scolaire, Claudine est
d’avis qu’il importe de planifier un
rythme convenable d’évaluation :
par exemple, définir des temps
forts, peu nombreux, pour dresser
un portrait évolutif et significatif de
chaque enfant. « La fin d’un cycle, et
particulièrement la fin du primaire,
seraient des occasions privilégiées
de faire le point. »
« Et, dans ce but, enchaîne Johanne,
nous aurons à raffiner notre maî-
trise du processus de développe-
ment intégral de l’élève. Pour juger
avec pertinence de l’état des apti-
tudes, des capacités et des habiletés
d’un être qui évolue à son propre
rythme, nous devrons aussi tenir
compte de son potentiel de départ,
du conditionnement de son histoire
familiale et sociale. Chaque cas se
révèle unique. »

• L’intérêt du portfolio
L’usage du portfolio est unanime-
ment considéré comme la piste la
plus intéressante à explorer, quoi-
que l’expérimentation s’amorce à
peine et que la formule ne soit pas
encore « généralisable ». « En fai-
sant le point avec l’enfant, affirme
Danielle, il y a nécessité de laisser
des traces tangibles de son évo-
lution. Les possibilités qu’ouvre le
portfolio paraissent prometteuses. »
Julie rapporte en faire l’expérience
régulièrement dans sa classe. Ainsi,
chaque semaine, ses élèves écrivent
en toute liberté dans un cahier
prévu à cet usage. Par la suite, ils
choisissent eux-mêmes les textes
qu’ils pensent utiles de conserver.

• La participation des élèves
Marcelle décrit comment elle a fait
en classe l’expérience, positive,
d’amener ses élèves à participer à
l’opération d’évaluation. « On peut
leur faire confiance. Ils se révèlent
des juges incorruptibles à l’égard
de leur comportement. En précisant
des seuils de réussite, on leur four-
nit des balises qui stimulent leur
responsabilité à l’égard de leurs
apprentissages. La justesse du juge-
ment formulé par l’enfant est sou-
vent étonnante. »
Selon Linda, c’est une aptitude pré-
cieuse pour l’enfant que d’appren-
dre à s’autoévaluer correctement et
à juger les autres avec objectivité.
On doit reconnaître à l’élève la res-
ponsabilité de s’évaluer lui-même
en faisant un retour sur des atti-

tudes très concrètes, tel le respect
du tour de parole. « En faisant ainsi
confiance au jugement de l’enfant,
nous l’associons de façon construc-
tive à une perception stimulante de
son cheminement dans ses appren-
tissages. En m’inspirant de la
théorie des intelligences multiples
et en prenant appui sur les seuils de
réussite, je crois avoir gagné mes
élèves à se prendre plus facilement
en main et à interagir de façon effi-
cace. Dans le cadre de Défi-
Mathématique, par exemple, j’ai
déterminé des niveaux de compé-
tence, novice, praticien et expert, ce
qui favorise une entraide beaucoup
mieux ciblée. »
Lyne raconte à ce sujet comment
elle a pris l’habitude de privilégier
des rencontres individuelles à inter-
valles réguliers, en faisant usage de
questions ouvertes qui permettent à
l’élève de nommer les étapes
franchies. « Dans cette perspective,
il est nécessaire que nous soyons en
mesure de renouveler en profon-
deur notre gestion de classe et de
mettre en oeuvre des stratégies
adaptées. Il y a aussi place pour la
coévaluation. Il ne faut pas sous-
estimer la pertinence du jugement
des pairs et l’heureux effet de leur
intervention dans la démarche d’ap-
prentissage de chacun. »
Julie a confié à des élèves qui
éprouvaient des problèmes de com-
portement le soin de remplir eux-
mêmes leur feuille de route. Leur
jugement s’avère plus efficace
que celui d’un regard extérieur,
plus sévère aussi : « Mais, quand tu
avais le dos tourné, j’ai fait telle
idiotie... » Elle prend le temps
ensuite de discuter avec l’élève à
partir des résultats notés.
L’autoévaluation doit s’apprendre
très tôt, conclut Danielle. « Nous
pratiquons à la maternelle des
formes d’objectivation dont les
enfants sont très fiers. Avouons
toutefois que préparer des activités
variées et les outils nécessaires
exige beaucoup de temps de notre
part. »

5. UNE PRATIQUE EN VOIE DE
TRANSFORMATION

L’avènement des compétences trans-
versales suppose une mise au point
pédagogique préalable. Pour ne pas
demeurer artificielle et insigni-
fiante, l’acquisition de ces compé-
tences doit se déployer dans des
conditions plus riches et plus

stimulantes que le cadre tradition-
nel de transmission magistrale de
connaissances. Chacune y va d’un
témoignage vivant et crédible.
– Linda : Dans le contexte du travail

coopératif que j’ai instauré dans
ma classe depuis quelques
années, je peux repérer un grand
nombre de compétences qui sont
directement sollicitées, en parti-
culier sur le plan social. Il
importe que chaque élève com-
prenne et joue effectivement le
rôle complémentaire qui lui est
dévolu dans son équipe (lecteur,
chercheur, rapporteur, etc.).

– Johanne : Je me sens fortement
interpellée dans mes attitudes
comme enseignante. Je dois pré-
ciser mes valeurs de référence,
choisir une approche péda-
gogique cohérente et laisser une
plus grande place à l’initiative et
à l’activité de mes élèves.

– Lyne : Pour ma part, j’ai ainsi
compris que les enseignants sont
eux-mêmes placés en situation
d’apprentissage continu, relié à
leur référentiel pédagogique.

– Danielle : La participation des
élèves à leur apprentissage nous
conduit en classe maternelle à
créer un environnement toujours
très vivant et à faire appel à des
ressources nouvelles : visites à la
bibliothèque et au laboratoire
d’informatique, recours au par-
rainage des élèves de sixième
année, travaux de recherche, etc.
Nous effectuons des retours sur
ces activités pour que les enfants
puissent prendre conscience de
ce qu’ils ont vécu et mettre des
mots sur leur expérience.

– Marcelle : J’intègre les TIC dans
mon enseignement depuis une
douzaine d’années. Selon mon
expérience dans ce domaine,
c’est l’introduction de l’ordina-
teur, alliée à une pédagogie par
projets et par ateliers, qui aurait
l’effet le plus percutant sur le
développement des compétences
transversales en général. À cause
de cela, je me sens immédiate-
ment à l’aise avec le tableau de
ces onze compétences. L’intro-
duction d’un conseil de coopéra-
tion s’est aussi révélée un facteur
déterminant à cet égard. J’en ai
appliqué la formule par étape,
avec pondération. Les résultats
sont probants, à condition
d’avoir le courage de persévérer
à l’étape de mise au point.
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– Julie : À l’école Les Cheminots, à
Delson, j’ai eu la chance de par-
ticiper à un projet de recherche
portant sur l’influence qu’exerce
un environnement stimulant sur
la classe. De ce fait, j’ai bénéficié
de conditions particulièrement
favorables et d’un encourage-
ment tangible de la direction.
J’en ai profité pour travailler à la
conception et à la production de
matériel. Des projets de recher-
che mettant à profit les
ressources d’Internet, une acti-
vité d’animation en lecture
aboutissant à une représentation
théâtrale, un bulletin de nou-
velles du matin rédigé par les
élèves, voilà autant d’exemples
d’une pratique pédagogique qui
fait appel à la participation de
tous.

– Cristiane : Depuis quatre ans,
mes élèves travaillent essentielle-
ment en équipe et par projets.
J’ai acquis la conviction profonde
que l’enseignante prend trop de
place en classe, que l’élève doit
se sentir vraiment responsable de
ses apprentissages et être en
mesure de gérer lui-même son
temps et ses travaux à faire à
l’école. Dans ce but, j’ai travaillé
à créer des contextes dans les-
quels les tâches à accomplir sont
rattachées le plus possible à la
vraie vie. À titre d’exemple, un
projet de rédaction d’un journal,
qui remonte à quatre ans, est
maintenant presque entièrement
réalisé par les élèves à toutes les
étapes : étude de marché, plan de
financement, production, diffu-
sion. Le lien entre les différentes
matières s’établit d’une manière
spontanée par les enfants eux-
mêmes. « Tiens, le papillon est
symétrique ! », remarque une
fillette. Quand un transfert se fait,
mes élèves disposent des « mots
pour le dire ». Dans cette forme
de pédagogie, c’est la personna-
lité entière de l’élève qui est prise
en considération et qui entre en
jeu. 

6. TOUTE L’ÉCOLE DANS LA
DANSE

Tirée de sa semi-clandestinité, l’in-
novation pédagogique a donc
pignon sur rue non seulement dans
la classe, mais dans toute l’école
dont l’organisation et la vie doivent
refléter les nouvelles préoccupa-
tions d’une mission éducative

redéfinie. Les onze compétences
transversales commandent, en toute
logique, le rafraîchissement du pro-
jet éducatif de l’établissement, la
mise au point d’un référentiel péda-
gogique assurant un minimum
de cohérence dans l’action de
l’équipe-école et l’élaboration d’un
programme d’activités parasco-
laires au diapason. 
Par les exemples qu’elles rappor-
tent, nos interlocutrices montrent
bien que plusieurs écoles n’ont pas
attendu l’arrivée du règne des com-
pétences transversales pour se
mettre en mouvement. En voici
quelques preuves.
– Le thème intégrateur du Moyen

Âge a soulevé l’intérêt et l’initia-
tive multiforme des élèves de
l’école du Champ-Fleuri, à
Prévost (Johanne)

– Grâce au projet PAIX, les élèves
de l’école Bienville, à Montréal,
participent à des ateliers d’initia-
tion à la gestion pacifique des
conflits. (Claudine)

– La mise sur pied d’un conseil
d’élèves, ayant le mandat d’ani-
mer la vie de l’école de l’Étin-
celle, à Terrebonne, a permis à
ses jeunes membres de s’initier à
l’art de déléguer des responsabi-
lités, de sonder l’opinion, d’ex-
poser des projets, de contribuer
à l’intensification du sentiment
d’appartenance au groupe, etc.
(Cristiane)

– Les heureuses retombées de la
présence d’une classe régionale
d’élèves handicapés par une défi-
cience intellectuelle à l’école
Marc-Aurèle-Fortin, à Laval, sur
tous les élèves sont qu’ils devien-
nent conscients de la situation
des personnes handicapées et
qu’ils apprennent à les respecter,
à leur venir en aide, à les aimer

et à les protéger. Chaque classe
parraine un élève. (Marcelle)

– Un salon de l’écriture tenu à
l’école Sainte-Famille, à Granby,
à l’intention des élèves de la
maternelle à la sixième année,
comportait une exposition de
leurs écrits et des ateliers des-
tinés aux parents. (Lyne)

7. L’INAUGURATION D’UN
CHANTIER CONSIDÉRABLE

Les enseignantes résistent toutefois
à la tentation d’être euphoriques.
Elles font sans cesse preuve d’un
grand réalisme, bien que plusieurs
d’entre elles aient fait leur entrée
dans la profession depuis peu. Elles
ont vite saisi que l’école idéale
n’existe pas et n’existera jamais.
Elles acceptent de relever le défi de
travailler, avec l’ensemble de leurs
collègues, à leur  progression per-
sonnelle et à celle de l’établisse-
ment dont elles sont solidaires. Et,
selon leur diagnostic, il y aurait
encore beaucoup à faire pour
apprivoiser les compétences trans-
versales.

• Sur le plan personnel
C’est le développement de la for-
mule du portfolio qui revient le plus
souvent comme thème de consoli-
dation ou d’amélioration souhai-
tées : son adaptation à une appro-
che interdisciplinaire, son élar-
gissement à toutes les matières, son
exploration et son expérimentation.
On mentionne aussi l’intégration
des TIC, la cogestion des élèves,
l’exploration du groupe multiâge, le
suivi concerté d’une cohorte
d’élèves, une meilleure contex-
tualisation de l’apprentissage des
mathématiques, etc.

• Sur le plan collectif
De ce point de vue, ce qui reste
à faire semble colossal. Collecti-

vement, une équipe-école devra
sans doute mettre quelques années
pour assurer l’épanouissement
satisfaisant des onze compétences
transversales à l’ensemble des
élèves.
– Il nous faut, en premier lieu, bien

saisir ce concept relativement
neuf. Une voie possible serait de
s’en tenir à quelques compéten-
ces à un cycle donné, d’expéri-
menter des modes possibles
d’acquisition par les élèves et
d’évaluer la démarche faite.
(Linda)

– Encore faut-il pour cela trouver
le temps de nous rencontrer ! Ce
n’est guère évident pour le
moment. (Danielle)

– Ne serait-il pas indiqué de partir
du savoir et de l’expérience des
enseignants ? La plupart ont déve-
loppé personnellement un grand
nombre de compétences trans-
versales. Nous avons nous-mêmes
à en témoigner, notamment en
étant un exemple vivant de
coopération entre nous. (Lyne)

– Il est vrai que le premier pas que
nous avons à faire, c’est de nous
assurer que nous maîtrisons
nous-mêmes convenablement les
compétences que nous entendons
faire acquérir à nos élèves et, le
cas échéant, de les parfaire pour
notre propre compte. (Linda)

– Cependant, ce domaine n’est pas
vraiment étranger aux ensei-
gnants. Dans l’enseignement tra-
ditionnel, nous en tenons compte
sinon explicitement, du moins
d’une manière plus ou moins
implicite. Je crois donc que le
mouvement peut  surgir du sein
de l’équipe enseignante. Des
chefs de groupe ou des chefs
d’équipe pourraient prendre
l’initiative de nous entraîner, de
nous motiver, de nous former. Il
nous faut renoncer à un com-
portement de techniciens de
programmes et modifier radica-
lement notre intervention profes-
sionnelle. Cette évolution re-
quiert une puissante motivation
qui ne peut venir que de l’in-
térieur. (Marcelle)

– J’abonde dans ce sens. Cette
responsabilité de formation nous
revient au premier chef comme
équipe-école. Nous devons nous
prendre en main, assumer collec-
tivement cette transformation,
nous donner des modes de
fonctionnement cohérents et en
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LES ONZE COMPÉTENCES TRANSVERSALES :

CLEF DE VOÛTE
DE LA RÉFORME CURRICULAIRE

par Paul Francoeur

Avec l’introduction des compétences transversales, les écoles secondaires vont disposer d’un
levier puissant de transformation pédagogique. Pourtant, la question de l’évaluation s’avère
cruciale. C’est la conclusion marquante d’une table ronde qui rassemblait, le 30 mars 2000,
huit enseignants et enseignantes du secondaire.
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harmonie avec ce qu’exigent les
compétences transversales. Entre
pairs, avec l’aide d’enseignants-
ressources, il est possible de faire
un bon bout de chemin.  (Linda)

– Néanmoins, le travail d’anima-
tion de la direction et des con-
seillers demeure indispensable.
Une personne responsable et
crédible, capable d’un certain
recul, doit nous rassembler, nous
mobiliser, nous aider à faire des
retours réflexifs sur l’action.
(Johanne)

– Notre autonomie professionnelle
n’infirme en rien le leadership
nécessaire de la direction et des
conseillers pédagogiques. Nous
avons à refondre en profondeur
nos projets éducatifs. Établir un
lien avec les parents s’impose
aussi. Il faut les sensibiliser à
cette nouvelle dimension, en par-
ticulier au sein des conseils
d’établissement. (Lyne)

– Oui, les grands débats sur nos
valeurs communes n’ont pas
encore eu lieu. Les décisions
relatives à des questions impor-
tantes comme le code de vie ou
la place de la langue seconde
sont souvent prises sous la pres-
sion du quotidien et en fonction
de critères techniques d’organi-
sation et de fonctionnement.
Dans nos plans d’action annuels,
découlant d’un projet éducatif
revu et corrigé, nous serons en
mesure de mieux incorporer la
préoccupation des compétences
transversales. (Linda)

CONCLUSION
Pour mettre en œuvre la réforme
curriculaire, les enseignantes font
preuve d’un sain réalisme. Elles
acceptent la situation réelle de leur
école comme point de départ solide
de cette révolution. Elles souhaitent
aussi disposer de toute l’informa-
tion nécessaire à une vue d’ensem-
ble de l’opération le plus rapi-
dement possible. Il arrive que cette
information soit diffusée au
compte-gouttes. Des chefs d’éta-
blissement craignent de semer un
vent de panique en révélant trop
brusquement l’ampleur du pas à
franchir. Les enseignantes disent ne
pas avoir froid aux yeux et être
capables de porter le poids d’une
vision d’avenir qui se bâtira néan-
moins au jour le jour, pas à pas.
Paul Francoeur est consultant en
éducation et membres du comité de
rédaction de Vie pédagogique.

Enfin ! C’est l’exclamation inat-
tendue qui ponctue chez ce
groupe d’enseignants et d’en-

seignantes l’annonce d’une officiali-
sation des compétences trans-
versales. Selon eux, dans un par-
cours scolaire compartimenté, cette
notion fournit un fil conducteur
pouvant assurer l’unité du chemine-
ment de l’élève. Composantes
essentielles du Programme de for-
mation de l’école québécoise, les
onze compétences transversales
devraient entraîner peu à peu les
équipes enseignantes à travailler de
façon plus solidaire et plus continue
à la formation pleine et entière des
jeunes en apprentissage.
Cependant, cette adhésion spon-
tanée de leur part n’équivaut pas à
donner un feu vert inconditionnel à
l’ensemble de la réforme scolaire.
L’orientation que préconise le mi-
nistère de l’Éducation suppose des
modifications considérables dans le
comportement professionnel des
enseignants – et celles-ci sont
encore loin d’être faites. Cependant,
d’après les commentaires recueillis,
le personnel enseignant peut rele-
ver ce défi considérable si certaines
conditions sont remplies :
– respecter jusqu’au bout son

autonomie professionnelle, ne
pas le parachuter d’une manière
inconsidérée dans le travail
d’équipe à forte dose, tenir
compte de son jugement critique
quant aux modes d’application
du Programme;

– éviter de lui imposer une appro-
che pédagogique exclusive, théo-
riquement supérieure;

– avoir confiance en son intelli-
gence, en son jugement pratique,
en sa volonté de concourir au
bien de l’élève et en sa capacité
d’évolution et de développement
professionnel;

– l’encadrer par un leadership
inspiré d’une vision large, dans

un courant de participation, de
synergie et d’interdépendance;

– faire appel à la délibération col-
lective et aux choix d’une équipe
enseignante;

– accorder le temps nécessaire et
les moyens proportionnés pour
mener à bien l’opération d’inté-
gration de nouvelles habitudes.

C’est donc un certain vent de fraî-
cheur que ces enseignants détectent
au seuil d’une réforme qui suscite,
par ailleurs, tant de points d’inter-
rogation et qui soulève quelques
craintes. S’ils évoquent sans com-
plaisance la situation des écoles
secondaires publiques et leur
responsabilité à cet égard, ils affir-
ment néanmoins les possibilités
d’une mutation déjà amorcée à
plusieurs endroits et dont ils
comptent parmi les agents actifs.
Cela étant dit, reconnaissons que
les membres de ce groupe – qui se
situent sûrement parmi les forces
vives de leur milieu – ne donnent
pas l’impression de prétendre à une
unanimité artificielle. Leurs posi-
tions respectives illustrent plutôt la
riche diversité des points de vue
complémentaires qui caractérisent
les équipes enseignantes du secon-
daire. Aussi avons-nous choisi, dans
la forme de ce compte rendu, de
dégager le point de vue personnel,
exprimé tour à tour par chacun et
chacune, tout au long d’une discus-
sion où les thèmes se sont emmêlés
librement malgré la fermeté de
l’animatrice. 
• Suzanne Cianflone ou les

vicissitudes de l’avant-
garde

Enseignante de français en pre-
mière et en deuxième secondaire,
Suzanne parle d’abondance de l’ex-
périence qu’elle vit depuis trois ans
à l’école Cavelier-de-La Salle, à
LaSalle. À titre de responsable d’un
programme d’enrichissement et
d’interdisciplinarité (PEDI), elle a

connu une aventure à la fois exal-
tante et traumatisante, à la fine
pointe du développement péda-
gogique. Ce contact avec la réalité
l’amène à mettre un bémol à l’en-
thousiasme de certains théoriciens
et planificateurs de la réforme.
L’appropriation du concept de com-
pétences transversales et leur appli-
cation correcte seraient loin d’être
acquises d’une manière générale.
La majorité des enseignants auront
besoin d’approfondir une juste défi-
nition de ces compétences et de
s’initier aux façons concrètes d’en
favoriser l’acquisition chez les
élèves. 
De son expérience, elle déduit
d’utiles conclusions pour l’action
pratique. Selon elle, il ne saurait
être question de rejeter en bloc les
cours magistraux toujours domi-
nants, ni les tâches intégratrices
associées aux matières. On devrait
travailler plutôt à créer un nouvel
équilibre en introduisant d’une
manière progressive le travail en
projet dans une perspective inter-
disciplinaire. Il faudra beaucoup de
temps avant d’arriver à harmoniser
tous les objectifs et à initier les
enseignants à la gestion du travail
en projet. Il sera indispensable au
début de leur proposer des exem-
ples ou des modèles concrets d’in-
tervention. Les enseignants, de ten-
dances plutôt individualistes, auront
aussi à s’apprivoiser au travail
d’équipe, à mettre au point une tra-
jectoire d’évolution qui s’inscrira
de préférence dans un processus et
dans un cheminement. On ne
saurait toutefois forcer la main à
qui que ce soit dans cette conver-
sion professionnelle, car toute
forme de coercition engendrera le
sabotage.
Elle souligne le fait que l’élève – et
non plus l’enseignant – constitue
maintenant le pivot du programme.
Soit l’élève considéré dans toutes
ses dimensions, particulièrement
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l’élève en difficulté qui tire profit
des stratégies du nouveau pro-
gramme. L’enseignant doit donc
lâcher prise en ce qui concerne la
transmission des connaissances
dont il est porteur. Finies les classes
silencieuses, suspendues au verbe
du magister. Maintenant, les élèves
parlent et circulent dans la salle de
cours.
Suzanne insiste sur l’importance
d’un soutien explicite de la direc-
tion aux efforts d’innovation des
enseignants qui accepteront de
s’engager dans cette voie et d’ex-
périmenter de nouvelles approches.
Il faudra sans doute cohabiter pen-
dant quelques années avec les
diverses tendances que manifestent
les enseignants, ce qui peut s’avérer
délicat. Pourquoi ne pas regrouper
ceux et celles qui veulent travailler
ensemble ? Il serait impensable, par
exemple, de contraindre certains
enseignants, irrémédiablement
individualistes, à faire l’exercice de
la collégialité.
L’acquisition des compétences
transversales étant fortement tribu-
taire des disciplines, Suzanne
constate qu’un effort de clarifica-
tion s’imposera. Il ne s’agit évidem-
ment pas de mesurer des habiletés
et des capacités, mais d’en arriver
à exprimer clairement un oui
ou un non sur la capacité réelle
de l’élève à exécuter une tâche pré-
cise dans le tableau des compé-
tences.
Libérée de six heures d’enseigne-
ment en vue d’accompagner
quelques collègues engagés dans
un projet d’expérimentation et
de recherche, Suzanne a donc
vécu en précurseur pendant trois

ans le parcours agité et exigeant
d’une enseignante-ressource. Elle
en tire des leçons précieuses
pour la phase de généralisation
qui s’amorce dans les écoles secon-
daires.

• Monique Roy–Saint-Laurent
ou la troisième voie

Enseignante de mathématique en
première secondaire à l’école
Émilie-Gamelin, à La Prairie,
Monique propose une sorte de
compromis pour une mise en
œuvre réaliste et réussie de l’acqui-
sition des compétences transver-
sales. Sans complexe, elle confesse
qu’elle dispense toujours un
enseignement de type magistral,
avec une ouverture à une évolution
possible dans son approche. Ce qui
ne l’empêche nullement d’en-
tretenir une relation harmonieuse
avec ses élèves dont elle se sent très
proche et un climat détendu dans sa
classe où l’humour a droit de cité.
Ses propos tendent donc à désigner
une troisième voie possible entre le
maintien d’un statu quo et l’applica-
tion tous azimuts d’un brusque
virage pédagogique.

Elle brandit le tableau des onze
compétences transversales. « Mais
le voilà tout prêt, notre programme
de formation continue ! Concédons
que nous avons de grands progrès à
faire dans les domaines de la com-
munication et du développement
personnel et social. Assurons-nous
d’abord de maîtriser convenable-
ment les compétences que nous
aurons à faire acquérir à nos
élèves. » La formation continue lui
semble la voie royale du développe-

ment professionnel, à la condition
que l’équipe enseignante en prenne
l’initiative et la responsabilité et
qu’elle soit l’affaire de tous les
membres du personnel, y compris
de la secrétaire et du concierge.
Sans oublier la direction qui ne fait
l’objet, de sa part, d’aucune attente
particulière du point de vue péda-
gogique. « Ce sont avant tout des
gestionnaires qui doivent faire du
bon boulot dans ce domaine. »
Pour elle, les compétences trans-
versales sont présentes à l’école
depuis plusieurs années d’une ma-
nière officieuse. Ce qui est nouveau,
c’est d’avoir à les mettre en oeuvre
systématiquement. « Nous aurons à
modifier notre approche et à remet-
tre en question nos modes et nos
objets d’évaluation. C’est nettement
un PLUS qui nous est proposé... »
Monique est foncièrement réaliste :
« Partons de la situation telle qu’elle
est. » Elle a eu l’occasion de piloter
un projet dans son école. L’initiative
a été bien reçue, mais, au début, il
lui a fallu structurer les tâches avec
beaucoup de précision, à cause de
la difficulté de ses collègues à s’ap-
proprier concrètement la démarche
à faire. Elle croit que les personnes-
ressources doivent soigner leur atti-
tude à l’endroit des collègues,
sensibles à toute forme subtile
d’arrogance ou de suffisance.
« Nous avons encore beaucoup à
apprendre sur le chapitre des com-
pétences personnelles et sociales. »
Pour l’évaluation des compétences,
elle reconnaît que la tâche s’an-
nonce ardue. Les enseignants ont
commencé à formuler des com-
mentaires au sujet de leurs élèves,
mais des balises seront nécessaires.
Il faudra aussi s’initier à la pratique
du jugement collectif au sein d’une
équipe de travail. « Il est courant
d’entendre que ce n’est plus la
matière que l’on évalue désormais,
mais la personne. » L’avènement
des compétences n’atténue en rien
l’importance des connaissances à
acquérir et dont il faudra fixer les
seuils.
Monique favorise les rencontres
individuelles avec ses élèves. Quatre
fois par année, elle ménage à
chaque élève un tête-à-tête au cours
duquel elle lui dit simplement com-
ment elle le perçoit, comment elle
le voit évoluer dans les différents
aspects de sa personnalité. Ces ren-
contres sont marquantes et appré-
ciées des élèves.

Elle a travaillé pendant deux ans
avec des groupes d’élèves en diffi-
culté grave d’apprentissage, ce qui
lui a fait prendre conscience de
l’importance d’établir un lien affec-
tif enseignant — élève stable. C’est
pourquoi elle investit beaucoup
d’espoir dans la possibilité qu’un
noyau d’enseignants suive un
groupe d’élèves pour la durée d’un
cycle.
Elle conclut avec vigueur que « c’est
dans l’école que la responsabilité
doit s’exercer et que les ressources
doivent être disponibles de façon
immédiate. La commission scolaire
se révèle une structure inadéquate
dans ce mouvement de transforma-
tion qui exige de la proximité ».

• Normand Paris ou le vent
dans les voiles

Homme de science, Normand
enseigne la biologie en quatrième et
en cinquième secondaire à l’école
Joseph-François-Perrault, à Mont-
réal. Cette spécialisation ne l’em-
pêche nullement d’entretenir une
vision multidimensionnelle de son
engagement en tant qu’éducateur.
Dans des propos souvent passion-
nés, il montre une indépendance
d’esprit à l’endroit du système sco-
laire, tout en faisant preuve d’une
solidarité lucide à l’égard de ses
collègues. Son allégeance première
va aux besoins des élèves qui lui
sont confiés. Il s’inscrit résolument
dans un courant d’innovation péda-
gogique qu’il explore avec rigueur
et détermination.
Avec l’arrivée des compétences
transversales, il note que l’en-
seignant, libéré du souci obsédant
de couvrir un programme d’études
fortement associé à un contenu de
connaissances cataloguées, pourra,
en toute légitimité, consacrer du
temps à la formation de citoyens
responsables.
Il se fait l’ardent défenseur d’une
approche éducative qui tient
compte de tous les élèves, sans
privilégier indûment les plus forts et
les mieux doués. Son ambition est
d’engager à fond ses élèves dans de
véritables activités d’apprentissage
qui les obligent à accomplir des
tâches complexes, à se placer en
situation de déséquilibre cognitif, à
se frotter aux exigences du travail
d’équipe dans la réalisation de pro-
jets. Il observe que là où l’on
applique ces mesures, le taux d’ab-
sentéisme régresse d’une manière

SUZANNE CIANFLONE

MONIQUE ROY
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notable. Les garçons, en général, se
sentent à l’aise dans l’action con-
crète.
Selon lui, les compétences transver-
sales sonnent le glas des cours ma-
gistraux qui engendrent des
chercheurs de bonnes réponses.
« Nous sommes tous un produit de
ce moule, et nous avons, d’instinct,
tendance à le perpétuer. Cette forme
d’enseignement encore dominante
va de pair avec un individualisme
qui s’enracine dans la conviction
que le travail d’équipe est lourd,
souvent pénible, toujours grand
consommateur de temps. Il nous
donne l’impression de faire du sur-
place. À première vue, c’est telle-
ment plus simple, plus efficace de
faire carrière en solo. »
Il est d’avis que les enseignants
doivent se familiariser sans tarder
avec un nouveau vocabulaire en vue
d’accélérer les débats indispen-
sables. « Nous pourrons ensuite
nous poser les vraies questions et
tenter d’y répondre collectivement,
ouvrir nos portes de classe et tra-
vailler ensemble. »
Il est carrément partisan de confier
à l’assemblée générale des ensei-
gnants le soin de déterminer les
orientations collectives, de désigner
les candidats aux fonctions de chefs
d’équipe, de chefs de groupe et
d’enseignants-ressources. Les collè-
gues libérés auront des comptes à
rendre aux autres.
Il se fait modeste en traitant de la
question délicate de l’évaluation
des compétences transversales. À
l’heure actuelle, il expérimente la
formule du portfolio comme solu-
tion de rechange à une forme
d’évaluation désuète, qu’il se per-

met d’ailleurs de court-circuiter. Il
convient qu’il s’agit là d’une vérita-
ble révolution dans la façon de
procéder et que le dispositif n’est
pas encore rodé. Il sera indispen-
sable d’évaluer jusqu’à quel point
les élèves ont acquis les compé-
tences transversales en cultivant
d’abord le réflexe de rétroaction
chez les apprenants eux-mêmes. Il
s’applique à doter les travaux de
recherche de clefs de correction
qui faciliteront l’autoévaluation.
Pour l’instant, il avoue marcher sur
des oeufs... Le portfolio électro-
nique, utilisé dans un contexte de
vraie vie, lui semble une piste
prometteuse.

• Stéphane Masson ou le
droit à l’erreur

Stéphane enseigne les sciences en
deuxième, en quatrième et en
cinquième secondaire, à l’école
Le Sommet, à Charlesbourg. Pro-
fesseur dynamique et innovateur, il
avoue profiter d’un contexte favo-
rable grâce à la présence d’une
direction avant-gardiste. « Par
rapport à la réforme, notre direc-
teur dispose au moins d’une année
d’avance sur le chapitre de l’infor-
mation, de l’appropriation et de la
volonté de la mettre en œuvre. »
Stéphane affirme sa foi dans l’exer-
cice de la collégialité chez les
enseignants, dans l’efficacité des
échanges d’idées entre pairs, dans
l’action concrète accomplie sur le
terrain même. « Pourquoi ne pas
nous accorder le droit à l’erreur,
accepter de courir des risques en
expérimentant de nouvelles pistes ?
La peur de manquer notre coup, de
nous planter, paralyse souvent notre
effort pour avancer. »
Selon lui, le cadre des compétences
transversales est un bon canevas
pour structurer les activités d’en-
seignement et d’apprentissage. Les
programmes actuels ne sont guère
conçus pour le travail en projet.
« J’ai l’avantage de travailler avec
des groupes enrichis, aussi ai-je pu
expérimenter audacieusement de
nouvelles avenues. En effet, le
rythme d’apprentissage de ces
élèves dégage une marge de
manoeuvre pour les essais en nous
libérant des contraintes de temps. »
À titre de professeur de sciences, il
reconnaît que la réforme du cur-
riculum force les enseignants à
remettre en question leur pratique
et que ce défi se révèle essoufflant

pour ceux et celles qui tentent de le
relever trop rapidement. « Pour ma
part, j’ai exploré plusieurs pistes,
tenté des essais et des expériences
de toutes sortes. J’ai reçu des
témoignages d’élèves qui m’ont
réconforté. Même ceux qui éprou-
vent des difficultés d’apprentissage
me disent parfois qu’ils apprécient
mes nouvelles méthodes, qu’elles
retiennent leur intérêt. » Il a mis
l’accent sur les compétences en
communication et sur l’exploitation
systématique des TIC.
Toute la démarche d’évaluation
doit, selon lui, s’inscrire directe-
ment dans la perspective du pro-
grès de l’élève. « Il appartient à
l’élève de s’autocritiquer et de
s’autoévaluer à partir d’objectifs
qu’il s’est consciemment fixés au
préalable. Les jugements que for-
mulent d’autres élèves, à la faveur
des travaux d’équipe, contribuent
à l’éclairer utilement sur l’état de
son développement sous divers
aspects. »
Il juge indispensable que les com-
pétences transversales figurent dans
le projet éducatif de l’école et qu’un
référentiel pédagogique assure un
minimum de cohérence dans
les pratiques sur divers plans, par
exemple sur le plan méthodolo-
gique.

• Pierre Pouliot ou la fin de
l’homogénéité

Pierre enseigne actuellement la
géographie en troisième secondaire
à la polyvalente La Baie, dans la ville
du même nom. Il a d’abord con-
sacré cinq années à l’enseignement
de l’histoire en deuxième secon-
daire. Dans son approche péda-
gogique, il s’efforce de varier les

stratégies. Il a eu l’occasion de col-
laborer à des travaux d’envergure
nationale, ce qui lui donne une per-
spective large sur les questions liées
à la réforme du curriculum et une
information privilégiée relativement
aux enjeux. C’est sans doute
pourquoi il s’est exprimé avec
sobriété tout au long de la discus-
sion.
Dans son milieu, il est peu question
de la réforme pour le moment.
Toutefois, depuis quelques années,
l’équipe-école a fait un effort
notable en vue d’intégrer des TIC
en classe et d’améliorer les mé-
thodes de travail. Ce qui prépare
directement la voie aux compé-
tences transversales qui « nous
recentrent sur l’objectif de former
un citoyen conscient et ouvert,
capable d’aller chercher l’informa-
tion et de la décoder. Mais, pour y
arriver, les enseignants devront se
déprogrammer et devenir eux-
mêmes compétents en compé-
tences, leaders dans leur classe et
coopérateurs. »
Son intervention la plus vigoureuse
est dirigée contre la tendance à
l’homogénéité dans la formation
des groupes d’élèves et du danger
qui en résulte de « former des très
compétents, des compétents et des
demi-compétents, sans parler des
laissés-pour-compte ». Pierre sou-
tient qu’il faut remettre en question
la récupération par les écoles
publiques d’une dynamique propre
au système privé. Dans sa région,
les écoles internationales et les
écoles privées drainent déjà les
meilleurs élèves. « En regroupant
entre eux les élèves forts et en lais-
sant à leur sort les moins doués,

NORMAND PARIS

STÉPHANE MASSON

PIERRE POULIOT
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nous ne rendons service ni aux uns
ni aux autres. À la Baie, nous avons
exigé que les groupes soient
hétérogènes en 2000-2001. »
Le principal obstacle lié à l’acquisi-
tion des compétences repose, à son
avis, sur la démarche d’évaluation.
« Nous n’aurons plus à évaluer des
connaissances, mais à mesurer le
degré d’acquisition de compétences
disciplinaires et transversales. Ce
n’est pas évident. »
Préoccupé par la problématique
des élèves en difficulté, il souligne
combien ceux-ci ont maille à partir
avec des objectifs liés aux connais-
sances. L’approche par compé-
tences devrait favoriser leur
démarche d’apprentissage.

• Luc De Gagné ou l’éclate-
ment des structures

Enseignant de français en troisième
et en quatrième secondaire, à
l’école Rive-Nord, à Bois-des-Filion,
Luc est manifestement porteur
d’une vision progressive de l’édu-
cation. Ses interventions, marquées
au coin de la concision et de
la pondération, n’en sont pas
moins percutantes. Il se situe nette-
ment, mais avec réalisme, dans
la trajectoire de l’innovation péda-
gogique. Depuis plus de cinq ans,
il a multiplié les occasions d’ex-
ploiter avec ses élèves les connais-
sances acquises en français en leur
proposant une gamme d’activités
stimulantes : exploitation de situa-
tions-problèmes, essai d’explication
d’un phénomène mystérieux, con-
duite d’enquêtes policières, etc. 
D’entrée de jeu, il se félicite du fait
que l’officialisation des compé-
tences transversales entraîne une
reconnaissance de ce que nombre

d’enseignants ont essayé de réaliser
en stimulant la motivation de leurs
élèves et en mettant l’accent sur le
transfert des apprentissages. Il fau-
dra aller plus loin cependant. « Dès
que nous tentons de modifier notre
approche pédagogique, nous nous
heurtons à des problèmes presque
insolubles d’organisation. Il est
impératif de faire éclater la struc-
ture actuelle de l’école secondaire
qui encourage le cloisonnement.
Pour « décompartimenter » des dis-
ciplines, une intervention de la
direction sera sans doute indispen-
sable. Les enseignants devront
aussi mieux maîtriser l’art de com-
muniquer s’ils ne veulent pas
demeurer confinés dans leurs
matières respectives. » Le ton
demeure suave, mais on voit bien
que Luc ne fait pas exclusivement
dans la dentelle.
Il souligne avec satisfaction que le
projet éducatif est en cours de
refonte, à l’école Rive-Nord, avec le
concours de tous les partenaires :
direction, enseignants, parents et
élèves. Il devrait favoriser la prise
en considération collective des
compétences transversales et sus-
citer un minimum d’uniformité
dans la formation continue, ce qui
fournirait ainsi une base commune
et un même langage aux membres
de l’équipe.
Au sujet de l’évaluation des compé-
tences, ses interrogations sont nom-
breuses. Conviendrait-il de mesurer
l’ensemble des compétences ou de
s’en tenir à quelques-unes ? Faudrait-
il plutôt s’attaquer au processus ?
Est-ce que le portfolio est vraiment la
solution miracle ? Poser ces ques-
tions, c’est un peu y répondre.

• Daniel Champagne ou les
grandes manoeuvres

Enseignant de géographie en pre-
mière et en deuxième secondaire à
l’école de Rochebelle, à Sainte-Foy,
Daniel prend rarement la parole.
On voit qu’une longue pratique de
l’enseignement l’a rendu économe
de ce point de vue et plutôt sou-
cieux d’un usage modéré du verbe.
Pourtant, il intervient à point nom-
mé, après une longue écoute, et son
propos est direct, pertinent et sou-
vent frappant.
Selon lui, bien des écoles auraient
précédé la réforme du curriculum
en amorçant des projets transdisci-
plinaires. « Avec le Programme de

formation de l’école québécoise, et
notamment avec les compétences
transversales, nous disposons d’un
éclairage qui nous faisait défaut.
Nous marchions souvent à tâtons. »
Néanmoins, il rapporte avec
enthousiasme une activité inter-
disciplinaire d’envergure faite à son
école au premier cycle et qui a mis
en interrelation la géographie et les
arts : il s’agissait d’un travail long
sur les différents pays du monde, y
compris la fabrication d’un poster
représentant un personnage typi-
que. De même, en cinquième
secondaire, un projet transdisci-
plinaire mobilise toutes les matières
depuis trois ans autour de l’objectif
général d’apprendre aux élèves à
faire la distinction entre les faits et
les opinions. Ces projets ont exigé
une entente préalable sur la défini-
tion des concepts. La réaction des
professeurs est très positive; ils ont
trouvé l’expérience extraordinaire
malgré des réticences au départ.
Il s’inscrit en faux contre un mouve-
ment que soutiennent des parents
en vue de créer des ghettos d’élèves
doués au sein de l’école publique.
Les compétences transversales se
développeront mieux dans des
groupes hétérogènes qui repro-
duisent les conditions de la vraie vie
et qui permettent d’en arriver à un
équilibre dans le jeu de la coopéra-
tion, en mettant en interaction les
plus forts et les plus faibles. Chacun
y trouve son compte finalement.
Au sujet de l’évaluation des compé-
tences, il se déclare fort embêté.
« Je ne sais trop qu’en penser. En
tout cas, ça ne sera pas facile. L’idée
du portfolio me paraît bonne, mais
elle ne règle pas toute la question.

Est-ce que nous devons nécessaire-
ment procéder à une évaluation des
compétences transversales qui for-
ment la base même de la réforme ?
Je l’ignore, surtout quand je me
reporte à l’expérience vécue au col-
légial à ce sujet. »
En terminant, il suggère que soit
décrétée, dans tout le Québec, la
tenue d’une journée pédagogique
nationale sur le thème de la
réforme du curriculum. Il croit que
l’importance de l’enjeu justifie cet
événement qui sensibiliserait toute
la population au mouvement de
fond que l’école publique est en
train d’effectuer.

• Jacqueline Jobin ou l’exil
dans un gymnase

Professeure d’éducation physique
en deuxième, en quatrième et
en cinquième secondaire à
l’école Félix-Leclerc, à Repentigny,
Jacqueline n’en demeure pas moins
fortement solidaire des préoccupa-
tions professionnelles de ses col-
lègues dont elle s’efforce de
demeurer proche. Elle se demande
cependant s’il y a vraiment un
couloir qui relie le gymnase au
reste de l’établissement, étant don-
né l’isolement dans lequel sont con-
finés en général les professeurs
d’éducation physique. On observe
en effet très peu de communication
systématique avec l’ensemble du
personnel enseignant. En ce qui a
trait aux compétences transversales,
elle s’interroge sur la façon dont on
pourrait incorporer l’éducation
physique dans un mouvement
souhaitable de transformation et de
décloisonnement.
Elle observe qu’une insécurité
règne chez les enseignants, pas
tellement en ce qui a trait au
matériel didactique, mais plutôt
quant au changement des façons de
faire. « Ils auront besoin d’informa-
tion, de soutien, d’élan, et la direc-
tion d’école, les conseillers péda-
gogiques et la direction générale de
la commission scolaire doivent
s’engager à les fournir. »
Pour sa part, elle a déjà commencé
à se soucier de l’acquisition des
compétences transversales. Elle en
donne pour exemple une expé-
rience vécue avec des élèves inscrits
à un cours à option d’éducation
physique. Elle leur a proposé de
préparer et de donner un cours de
volley-ball. Un peu craintif auLUC DE GAGNÉ

DANIEL CHAMPAGNE
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départ, le groupe a néanmoins pris
très au sérieux la préparation du
cours et a produit un document qui
comportait des photographies.
L’expérience s’est révélée heureuse
pour tous, et particulièrement grati-
fiante pour les élèves qui l’ont
menée.
Elle partage l’inquiétude de ses
collègues au sujet de la démarche
d’évaluation des compétences. Elle
se réjouit cependant que l’élève soit
jugé désormais en fonction de lui-
même, de son potentiel, de ses
acquis, plutôt que d’être comparé à
un groupe ou en fonction d’une
norme moyenne extérieure.

LES ENSEIGNANTS, MAÎTRES
DU SORT DE LA RÉFORME
La réaction de l’ensemble des
enseignants du Québec – et parti-
culièrement de ceux du secon-
daire – demeure la grande incon-
nue dans le cadre général de la
mise en œuvre de la réforme du
curriculum. Leur attitude réglera le
sort de l’école publique québécoise
pour les prochains dix ans. De
l’échantillon des huit professeurs
qui ont participé à la table ronde du
30 mars 2000, se dégagent
quelques tendances.
• L’accueil des compétences trans-

versales est en général positif. Il
appartient désormais aux ensei-
gnants de s’entendre sur une
perception commune de ce con-
cept et de le traduire avec créa-
tivité dans une démarche soute-
nue d’apprentissage.

• La théorie socioconstructiviste,
proposée comme cadre d’acqui-
sition des compétences transver-
sales, est reçue avec une certaine

réserve. On en reconnaît la
valeur du point de vue épisté-
mologique, mais on accepte mal
qu’elle envahisse tout le champ
de l’intervention pédagogique.
L’enseignement magistral et cer-
tains apports du behaviorisme
peuvent contribuer à conserver
un équilibre dans le faisceau des
approches qu’exploite l’ensei-
gnant.

• L’organisation par cycles, pro-
pice au suivi des compétences
transversales, sera faisable à la
condition d’y aller progressive-
ment et de laisser un minimum
indispensable d’autonomie à
ceux et celles qui s’initient au tra-
vail d’équipe.

• L’accent mis sur les compétences
– d’aucuns parlent de fixation –
est acceptable dans la mesure où
il se concilie avec le maintien
d’un riche contenu de connais-
sances. C’est grâce aux disci-
plines que pourront se dévelop-
per ces capacités et ces habiletés.

• Il revient aux équipes ensei-
gnantes de prendre l’initiative de
mettre en oeuvre la réforme :
fixer le rythme réaliste de pro-
gression, planifier la formation
continue nécessaire, désigner les
collègues qui assumeront les
rôles d’enseignants-ressources,
participer à la mise à jour d’un
projet éducatif qui incorporera la
préoccupation des compétences
transversales.

• On attend des directions d’école
qu’elles s’emploient à assouplir
le cadre d’organisation ou
qu’elles le réclament des
instances et qu’elles exercent un
leadership axé sur la participa-
tion, la synergie et l’interdépen-
dance.

L’impression ressentie à la fin de la
rencontre est donc nettement favo-
rable à la réussite à long terme de la
réforme engagée en éducation et
dont le souci de développer des
compétences transversales cons-
titue un aspect déterminant. À la
condition d’y mettre du temps.
« C’est pourquoi il faut commencer
sans tarder, y compris au deuxième
cycle du secondaire », conclut
Jacqueline Jobin.
Paul Francoeur est consultant
en éducation et membre du
comité de rédaction de Vie pé-
dagogique.

Étant enseignante dans une des
écoles qui ont mis à l’essai le
Programme de formation de

l’école québécoise en 1999-2000,
Vie pédagogique m’a demandé de
témoigner de mon expérience. Voici
donc mon histoire.
Dès réception du Programme de
formation de l’école québécoise du
ministère de l’Éducation, j’ai
regardé ce qu’il contenait. J’ai
découvert alors le Programme des
programmes. Tout de suite, cette
partie a attiré mon attention et m’a
plu. 
Le Programme de formation se
compose du Programme des pro-
grammes et des programmes disci-
plinaires. 
Le Programme des programmes
comprend deux volets : les compé-
tences transversales et les domaines
d’expérience de vie.
Je crois qu’il faut d’abord prendre
en considération le Programme des
programmes. C’est ce dernier qui
nous permet de changer ou d’amé-
liorer nos interventions , notre pra-
tique pédagogique dans la classe.
Les domaines d’expérience de vie
nous donnent la première prise sur
l’apprentissage, ils sont le moteur
de l’action. Il s’agit de thèmes, de
contextes qui permettent d’élaborer
un projet et d’amener l’élève à se
mettre lui-même en projet, à être
actif dans ses apprentissages. À par-
tir des domaines d’expérience de
vie, nous créons une situation réelle
dans laquelle peuvent se développer
toutes les compétences transver-
sales.
Une fois mis en contact avec les
nouveaux programmes, c’est donc
le Programme des programmes
qu’il faut s’approprier tout particu-
lièrement.
Il est certain que, comme ensei-
gnante ou enseignant, nous pensons
au contenu disciplinaire. Le pre-
mier réflexe de la plupart d’entre
nous sera d’aller voir de ce côté.
Une fois les enseignants rassurés à
ce propos, ils pourront facilement

s’adapter au nouveau contenu. Il
faut poursuivre avec le comment.
C’est le Programme des pro-
grammes qui y mène. C’est là que le
virage s’effectue. Il faut y mettre
beaucoup d’énergie afin que la
philosophie des nouveaux pro-
grammes permette de changer des
pratiques pour que l’élève soit au
cœur de ces dernières et y soit une
entité active. 
Une fois ma réflexion amorcée, j’ai
aimé regarder ma façon de tra-
vailler pour y chercher ce qui se
rattachait déjà aux nouveaux pro-
grammes et ce que je pouvais
changer, modifier. C’est tout un tra-
vail ! Je voyais ainsi mes bons coups,
mes moins bons et je me suis dit
qu’il fallait me lancer pour essayer
de rendre l’élève plus actif dans son
travail. Ce n’est pas toujours facile
puisque je suis, comme bien
d’autres, habituée d’organiser les
choses, de tout prendre en main.
Maintenant, il faut lâcher prise,
partager ce pouvoir avec les élèves.
Bien que je ne sois qu’en 2e année,
ils m’ont prouvé qu’ils en sont tout
à fait capables ! Il faut leur faire
confiance.

JACQUELINE JOBIN
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Le Programme des programmes me
permet d’enseigner large, de voir
l’enfant non seulement comme un
élève, mais aussi comme un être
entier qui doit développer toutes les
facettes de sa personnalité, de son
être. Dans cette optique, on ne peut
passer à côté de la transdisciplina-
rité, du projet, puisque l’élève doit
accomplir des tâches signifiantes,
motivantes, dans lesquelles il s’en-
gage à fond et par lesquelles il solli-
cite les ressources de son milieu
(famille, amis, connaissances, etc.).

QU’EST-CE QUE ÇA CHANGE À
MA PRATIQUE PÉDAGOGIQUE ?
Si l’on tient compte du développe-
ment complet de l’enfant, du rôle
actif qu’il doit jouer dans l’appren-
tissage de toutes les compétences
que nous devons l’aider à dévelop-
per, il m’est apparu évident que ma
pratique pédagogique devait conti-
nuer d’évoluer et que l’évaluation
devait être remise en cause. Si l’on
pense à l’approche traditionnelle,
l’enseignante était la personne qui
savait, qui donnait, qui corrigeait.
Maintenant, c’est elle qui guide
l’enfant vers l’acquisition de com-
pétences.
L’approche par compétences amène
l’élève à être actif, à participer
davantage. Cette approche conduit
au projet. Il faut cependant faire
preuve de prudence car le projet ne
conduit pas nécessairement à l’ap-
proche par compétences. En effet,
si on décide, si on dirige, si on
choisit pour les élèves, si on les
évalue à des périodes fixes ou si on
évalue seulement le produit fini, on
ne travaille pas dans l’esprit des
nouveaux programmes. 
Cependant, si on travaille les com-
pétences transversales, on ne peut
rester dans un modèle où les élèves
reçoivent les connaissances et les
emmagasinent. Comme le dit si
bien Suzanne Francoeur-Bellavance,
« l’exercice d’une compétence est
un projet ». Pour développer les
compétences, l’élève doit être
l’acteur principal de ses apprentis-
sages. 
Le projet permet ainsi d’intégrer
des tâches et des disciplines. La
démarche du projet faisant appel au
rappel des connaissances anté-
rieures et au questionnement sur le
« Qu’est-ce que je veux savoir ? »,
l’élève se met naturellement en
action pour réaliser le projet qu’il a
en tête.

Lorsqu’il élabore un projet, l’élève
doit cerner son intérêt et décider de
ce qu’il désire entreprendre. Il
devra aussi trouver les moyens pour
accomplir la tâche qu’il se fixe
(trouver ce qu’il veut, où il peut le
trouver, comment aller le chercher,
etc.) et effectuer les apprentissages
qu’il cherche à faire grâce au pro-
jet. Nous devrons l’aider, ainsi que
ses amis, à utiliser des méthodes
efficaces de travail et à exploiter les
TIC comme des moyens de trouver
de l’information ou de présenter
son produit. C’est à l’intérieur du
projet qu’il pourra exploiter l’infor-
mation relative au sujet choisi, faire
des choix, résoudre des problèmes,
exercer sa pensée critique et mettre
en œuvre sa pensée créatrice pour
trouver des nouvelles façons de
faire. Pour arriver à terminer son
travail, il se rendra vite compte qu’il
a beaucoup à retirer de la coopéra-
tion. En travaillant avec d’autres, il
apprendra des stratégies pour opti-
miser le climat nécessaire au travail

en coopération et les techniques
efficaces pour accomplir une tâche.
Il confrontera ses idées avec celles
des autres et développera son iden-
tité dans le travail en groupe. Tout
au long du projet, il aura à évaluer
son travail pour déterminer ce
qui va bien, ce qui est difficile et
savoir pourquoi, pour voir com-
ment il avance et ce qu’il doit modi-
fier, pour poser des questions qui
permettent à ses amis et à l’en-
seignant de l’aider à réfléchir et à
trouver des solutions. Finalement, il
décidera de quelle façon il désire
communiquer le résultat de son
travail : présentation matérielle,
ressources nécessaires (humaines
et matérielles), public visé, séquen-
ce d’actions nécessaires pour ter-
miner son projet à temps.
J’aimerais dire, avant de passer à
autre chose, qu’il est essentiel que
l’élève soit actif dans sa démarche
d’apprentissage et que ça vienne de
lui. Mais je crois aussi que l’en-
seignante peut lui proposer des

mini-projets, des situations dans
lesquelles les élèves acquerront et
développeront des compétences. Je
crois qu’on peut également être ac-
tif et compléter les idées de l’élève.
Finalement, on remarque que tout
au long du projet, l’élève développe
les compétences transversales
décrites dans le nouveau pro-
gramme. Il en est d’ailleurs de
même pour ma propre démarche
que je partage avec vous aujour-
d’hui.

SUR QUOI RÉFLÉCHIR ?
Comme les nouveaux programmes
m’amènent à changer ma pratique
pédagogique, des questions se
présentent à mon esprit. Plusieurs
éléments sont à réajuster.
Nous pensons maintenant en fonc-
tion de cycles. L’organisation sco-
laire devra se définir autrement.
Quelle formule sera retenue ? On
nous propose de suivre nos élèves
tout le long du cycle. C’est une pos-
sibilité, mais il faut réfléchir aussi
aux autres modèles qui s’offrent à
nous. Pourquoi deux enseignantes
ne seraient-elles pas responsables,
à l’intérieur d’un cycle, d’un groupe
d’élèves du cycle ? Des projets pour-
raient démarrer, à l’intérieur d’un
cycle, avec le cycle au complet et
ensuite, les élèves, ayant choisi le
projet qui leur convient, pourraient
se regrouper selon leurs centres
d’intérêt ainsi que leurs goûts etc. Il
pourrait aussi y avoir place pour
des regroupements à l’intérieur
du cycle, à partir des difficultés
qu’éprouvent les élèves ainsi que
des « cliniques » ponctuelles leur
permettant d’aller chercher de
l’aide rapidement sur des contenus
disciplinaires ou des compétences à
développer. La réflexion ne fait que
commencer, mais il est important
de nous ouvrir à toutes les possibi-
lités que les nouveaux programmes
nous offrent et de faire preuve de
créativité.
Autre point sur lequel une réflexion
s’impose : l’évaluation. Les prati-
ques doivent changer, puisque
l’évaluation doit se faire en cours de
cycle. L’enfant a deux ans pour pro-
gresser dans ce dernier. Il faut donc
réfléchir à la façon de s’y prendre.
L’évaluation doit aller de pair
avec l’implantation des nouveaux
programmes. Comme l’approche
entraîne un autre type de démarche
évaluative, les deux doivent se faire
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simultanément. Ce que j’ai trouvé
difficile, cette année, a été de
changer mes façons de faire en
n’ayant que très peu de moyens, de
suggestions à ma disposition. Il
aurait fallu que les programmes et
l’évaluation soient prêts au même
moment pour que les changements
chez l’un trouvent écho chez
l’autre. Nous avons réfléchi, pensé à
ce dont nous avons besoin, mais,
comme le temps est toujours un
facteur important, nous n’avons pas
réussi à tout faire cette année.
Pour évaluer en cours d’apprentis-
sage, il nous faut développer une
nouvelle expertise, soit regarder la
progression de l’élève tout au long
du cycle, par rapport à des compé-
tences données, s’habituer à ques-
tionner l’élève sur le comment et le
pourquoi pour qu’il puisse faire le
point et voir le portfolio comme un
instrument très intéressant d’évalu-
ation du cheminement de l’élève
pendant un cycle. Le portfolio nous
permet de développer la capacité
chez l’élève de réfléchir sur son tra-
vail, de connaître le comment et le
pourquoi, de cerner les défis à
relever et d’évaluer ses progrès, etc.
Je crois que cet instrument devien-
dra rapidement un incontournable
dans les nouvelles pratiques évalua-
tives et qu’il nous faudra en savoir
encore plus à ce sujet.
Nous devons évaluer les compé-
tences transversales et discipli-
naires. Pour les compétences disci-
plinaires, la réflexion porte surtout
sur le comment faire. Il faudra, bien
sûr, intégrer les compétences disci-
plinaires à l’intérieur du projet, et
l’évaluation devra se faire pendant
que l’élève travaille. Nous devons
réfléchir à la façon de déterminer
clairement où en est l’élève dans
l’acquisition de chaque compé-
tence. Pour les compétences trans-
versales, cela se complique. Il est
difficile actuellement de les évaluer
à ma satisfaction, car je ne peux
que me servir de mon jugement et
de ce qui est écrit dans les nou-
veaux programmes, tout en étant
rigoureuse. Nous aurons besoin de
définitions plus précises; elles
pourraient l’être en fonction de
comportements ou d’échelles des-
criptives.
Pour ce qui est du bilan de fin de
cycle, nous avons besoin d’aide
pour le dresser. Beaucoup d’élé-
ments des programmes étant à tra-

vailler, le temps, encore une fois,
nous a empêché de créer des tâches
intégratrices ou des situations
d’apprentissage rigoureuses qui
sont dans l’esprit des programmes.
Je crois aussi qu’il faudra préparer
différentes grilles d’observation
pour être en mesure de suivre
régulièrement le développement
des compétences chez l’élève. Il
sera important de bien préciser les
comportements à observer pour
situer l’évolution de l’élève . 
Nous devrons aussi mettre au point
des instruments pour que l’élève
puisse s’autoévaluer tout au long de
sa démarche et juger de la valeur de
son travail.
Deux autres points nécessitent une
réflexion particulière : l’intégration
des TIC et l’intégration des matières
à l’intérieur d’un projet.
Les TIC doivent être de plus en plus
présentes dans les projets de
l’élève. Il les utilisera pour
chercher de l’information, faire un
travail, correspondre avec d’autres
classes du Québec ou d’ailleurs,
etc. Les possibilités étant très nom-
breuses, il faut utiliser les technolo-
gies le plus possible puisqu’elles
feront de plus en plus partie inté-
grante de la vie des élèves. Si nous
nous en servons nous-mêmes (logi-
ciels, outils de recherche, Internet,
etc.) leur utilité ira de soi pour
l’élève.
L’intégration des matières doit aussi
être présente à notre esprit, car le
projet, qui nous permet de dévelop-
per si bien les compétences, nous

offre une porte d’entrée tout à fait
particulière à cet égard. À partir des
projets réalisés avec les élèves,
nous devons cerner de quelle façon
nous touchons les différentes com-
pétences transversales et disci-
plinaires au fil du temps. Nous
devons donc, comme profession-
nelles, lier le tout et voir les possi-
bilités de développer à l’intérieur
d’un projet, les compétences trans-
versales, disciplinaires présentes
dans le Programme de formation.
Il s’avère de plus en plus difficile de
présenter aux élèves un horaire fer-
mé : 9h15 math; 10h30 : français;
etc. Il est préférable de faire un
menu ouvert pour une journée ou
pour la semaine.
Enfin, il y a lieu de réfléchir sur
l’utilisation du matériel didactique.
Si nous laissons une plus grande
place aux élèves, si nous intégrons
les matières, le matériel didactique
ne répondra pas nécessairement à
nos besoins. Certains manuels con-
tiendront sans doute des tâches
intégratrices. Au début, ces tâches
pourront être aidantes, mais je
crois que plus nous avancerons et
serons à l’aise avec le nouveau pro-
gramme, plus nous pourrons nous
passer du matériel. Nous aurons
sans doute longtemps besoin d’une
banque de textes destinés à un cycle
mais peut-être qu’à la longue nous
trouverons d’autres façons de faire.
Bon nombre de solutions peuvent
être envisagées. Il est impossible de
les voir toutes pour le moment; il
faut prendre le temps de nous

familiariser avec ces nouveautés.
Mais qui sait si, un jour, une maison
d’édition n’aura pas la bonne idée
de mettre, sur Internet, une banque
de textes par cycles, par thèmes
avec des références (adresses Inter-
net, livres, personnes-ressources,
etc.) et de fixer un prix pour un
abonnement à l’école pour y avoir
accès ?
L’avenir appartient aux gens ou-
verts...

QU’EST-CE QUE ÇA CHANGE
DANS MES RELATIONS AVEC
MES COLLÈGUES ET DANS LA
VIE DE L’ÉCOLE ?
Le Programme de formation nous
oblige, comme membres d’une
équipe, à nous parler davantage et,
surtout, à ouvrir les équipes de tra-
vail en fonction du cycle. En effet,
de plus en plus, nous avons à dis-
cuter des compétences à travailler,
de ce à quoi nous nous attendons
dans le cycle relativement au
développement des compétences et
de l’organisation scolaire. Les dis-
cussions s’élargissent encore
davantage quant aux sujets à abor-
der : comment expliquer aux pa-
rents les nouveaux programmes ?
Comment rendre le parcours de
l’élève le plus clair possible ?
Comment travailler l’outil de com-
munication aux parents ? Comment
penser l’organisation scolaire ?
En ce qui a trait au contenu, le pro-
gramme oblige l’équipe à re-situer
les compétences disciplinaires à
l’intérieur d’un cycle. Pour les
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domaines d’expérience de vie, nous
pouvons échanger des idées sur nos
façons de voir et de faire. Pour les
compétences transversales, nous
discutons de la façon de les
développer, de bien les camper.
Nous parlons aussi de la façon de
les évaluer.
Finalement, je crois que le rôle de
la direction est extrêmement impor-
tant dans la vaste entreprise qu’est
la mise en œuvre des nouveaux pro-
grammes. Une direction soutenante,
positive, ouverte, mais aussi struc-
turée, permettra à chacun de s’y
intéresser et de se sentir important
comme agent de changement.
Et la vie de l’école ?
Comme on le dit si bien, les compé-
tences transversales se retrouvent
dans toutes les sphères de la vie de
l’élève. On peut remarquer l’influ-
ence qu’exerce le développement
des compétences sur la vie de
l’école. Que l’on parle des récréa-
tions, du climat de la classe ou de
l’école, du projet éducatif, les
élèves s’y engagent davantage, car,
dans leur vie de tous les jours, à
l’école et à la maison, nous les
aurons aidés à développer des com-
portements et des habiletés qui se
transfèrent constamment. Pensez,
entre autres, à la résolution de con-
flits dans la cour d’école ou dans la
classe. L’enseignante n’est plus celle
qui règle les conflits et qui en mon-
tre les conséquences, mais bien
celle qui incite les élèves à utiliser

leurs compétences pour le faire
eux-mêmes. Plus le temps avancera,
plus nous pourrons aider les élèves
à développer les différentes compé-
tences, et plus ceux-ci les utili-
seront facilement.

DE QUELLE FAÇON LES
NOUVEAUX PROGRAMMES
M’ONT-ILS CHANGÉE ?
La fin de l’année approchant, je me
suis demandée pourquoi j’éprou-
vais un sentiment différent de celui
qui m’habitait à la fin des classes
l’an dernier. De vieux réflexes me
tenaillaient : ai-je vu mon pro-
gramme ? Comment vais-je évaluer ?
Où suis-je rendue ? Et ma consœur ?
Pendant deux jours, je me suis
interrogée sur ce qui n’allait pas
pour me rendre compte finalement
que mon rôle a changé. Je ne peux
pas comparer les compétences de
mes élèves en me disant par exem-
ple, « Dans le matériel, où es-tu
rendue ? », mais plutôt en me
demandant ce qu’ils ont appris,
comment ils s’y sont pris, comment
ils progressent dans toutes les com-
pétences autant transversales que
disciplinaires? En fin de compte,
voici ce qui m’est venu : « J’ai tra-
vaillé avec mes élèves, je les ai
accompagnés ». Pour moi, ces
phrases résument mon année d’ex-
périmentation : mon rôle a changé,
je suis, fort heureusement, encore
très utile, mais d’une autre façon. Je
suis avec mes élèves celle qui les
accompagne, celle qui les guide
dans leur projet d’apprendre, celle
qui voit leur potentiel et les soutient
dans le développement des compé-
tences qui feront de chacun d’eux
un être complet, entier, en har-
monie avec lui-même et les autres
et capable de bâtir un monde à
venir. Et je me rends compte aussi
que je les connais mieux que les
élèves des années précédentes,
parce que je travaille davantage
avec tout ce qu’ils et elles sont.
Eh oui ! je me dis que je fais, bien
humblement, partie de celles et de
ceux qui peuvent changer le
monde !
Geneviève St-Maurice enseigne
en 2e année à l’école des Petits-
Cheminots à la Commission
scolaire des Navigateurs.
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Nous l’avons souvent répété,
quel que soit le changement
de façons d’agir proposé,

personne ne part de zéro. Aussi, la
première action à faire est d’exami-
ner sa pratique pédagogique actu-
elle pour voir si certains aspects
vont dans le sens souhaité. L’arrivée
du Programme des programmes
avec ses compétences transversales
et ses domaines d’expérience de vie
incitera certainement les équipes-
écoles à jeter un regard sur ce
qu’elles font déjà afin d’y trouver
des points d’appui. Elles cherche-
ront sans doute aussi des modèles
pour se donner une représentation
de la pratique attendue et pour s’en
inspirer, un modèle n’étant pas une
recette à appliquer telle quelle.
Nous avons souvent présenté dans
nos pages des exemples de pra-
tiques pédagogiques dans lesquelles
les compétences transversales
étaient prises en considération.
Qu’on pense aux aires d’interaction
du programme d’éducation interna-

tionale, à des projets particuliers
menés avec des élèves en difficulté
d’apprentissage, aux expériences de
la voie technologique, aux projets
éducatifs des écoles innovatrices, à
la voie artistique et au projet d’inté-
gration des sciences et de l’infor-
matique de la polyvalente de
Buckingham1.
Dans ces cas, il s’agissait de réalisa-
tions d’envergure touchant un grand
nombre d’élèves, mais il existe aussi
des enseignants et des enseignantes
qui, dans leur classe, ont une pra-
tique pédagogique qui témoigne de
leur intérêt pour les compétences
transversales, ou encore des petites
équipes qui expérimentent des
approches différentes.
Nous décrivons donc dans cet arti-
cle six expériences vécues au pri-
maire et au secondaire qui vont de
la pratique d’une enseignante dans
sa classe à celle de toute une
équipe-école.
Nous remarquons que la plupart des
expériences présentées dans des

numéros antérieurs ou dans le
présent numéro de Vie pédagogique
tournent autour d’une pédagogie du
projet, ce qui pourrait amener les
lecteurs et les lectrices à penser que
l’approche par compétences et la
pédagogie du projet sont synony-
mes. Ce n’est pas le cas. Cependant,
il faut bien reconnaître que le projet
permet de donner un sens à l’ap-
prentissage, de préciser une fina-
lité, de mettre les élèves en action
dans des tâches complexes et diver-
sifiées, de leur donner une certaine
maîtrise de leur démarche, de leur
faire résoudre des problèmes, de
les amener à recourir à un grand
nombre de ressources, à faire
preuve de jugement et à exploiter
leur créativité. De plus il n’empêche
nullement de mettre en œuvre des
approches diverses : l’apprentissage
coopératif pour susciter des inter-
actions entre les élèves et leur
apprendre à travailler ensemble;
l’enseignement explicite des straté-
gies pour leur donner plus de prise

sur leur apprentissage et en
améliorer l’efficacité; la construc-
tion plus systématique de certains
concepts pour s’assurer qu’ils sont
bien ancrés.
D’aucuns associent la pédagogie du
projet à une pédagogie de la décou-
verte dans laquelle l’élève, laissé à
lui-même, n’apprend que ce qui lui
plaît et n’acquiert pas les compé-
tences disciplinaires et transver-
sales prescrites dans les program-
mes d’études. Les expériences que
nous vous présentons de même que
celles que nous vous avons déjà
présentées dans des numéros
précédents sont loin de cette dérive,
les enseignants et les enseignantes
étant bien conscients que les com-
pétences ne peuvent s’acquérir à
vide et que les contenus sur
lesquels les élèves auront à tra-
vailler ne sauraient être autres que
ceux qui sont décrits dans les pro-
grammes d’études.

En septembre 1999, Mélanie
Deschênes a embarqué les
dix-huit élèves de sa classe

multiprogramme (cinq enfants de
maternelle, six élèves de 1re année
et sept de 2e année) sur le bateau de
la réussite et, ensemble, ils ont
vogué, de projet en projet, sur les
eaux fascinantes de l’apprentissage.
Jeune enseignante à statut précaire
à la Commission scolaire de
Charlevoix, Mélanie a choisi l’image
du bateau pour motiver ses élèves et
les engager, sur un mode coopé-
ratif, dans leurs apprentissages,
parce qu’elle trouve que cette
métaphore colle à leur milieu. En
effet, située en haut de la côte, la
petite école de 42 élèves où elle
enseigne en compagnie de deux
autres enseignantes offre une vue
imprenable sur le Saint-Laurent. De
plus, venant d’une famille de
marins, elle avait déjà des idées sur
la façon d’encourager ses élèves à

faire partie de l’équipage de ce
bateau de la réussite dont elle serait
le capitaine, y compris celle d’in-
viter son oncle, capitaine de bateau,
à venir parler à ses élèves du fonc-
tionnement d’un bateau, des
attentes à l’égard de l’équipage et
des compétences exigées du capi-
taine.
Les élèves ont vite établi le lien avec
la classe et compris que même si
Mélanie était leur capitaine, eux,
membres de l’équipage, devaient
faire leur possible pour l'aider. Ils
ont donc décidé de monter à bord
de ce bateau et d’y jouer un rôle
actif. Le pari de Mélanie était gagné.
Elle voulait en effet que tous les
élèves sentent qu’ils formaient une
classe et que chacun avait une con-
tribution à apporter.
Elle savait bien qu’il lui fallait dès le
début installer une culture de l’en-
traide et de la coopération afin
qu’elle puisse jouer de la façon la

plus efficace possible son rôle. C’est
pourquoi, dès le début de l’année,
elle a placé ses élèves en équipes
spontanées, petits et plus grands
mêlés, et elle les a fait participer à
l’organisation de la classe. Ayant su
assez tard qu’elle aurait ce poste,
elle n’avait pas pu se préparer, aussi
a-t-elle jugé, pour le groupe, que la
meilleure chose à faire en entrant
était de prendre le temps de se con-
naître et de s’organiser.
Les compétences de l’ordre de la
communication ont donc été abon-
damment sollicitées au début,
puisque chacun a dû à apporter une
photo et se présenter. Les questions
de Mélanie ont alors jailli :
Pourquoi as-tu choisi cette photo ?
Comment as-tu fait pour la trouver ?
etc. Si bien que les élèves n’ont pas
pu s’empêcher de lui faire remar-
quer qu’elle n’arrêtait pas de leur
demander pourquoi, comment. Ils
l’appelaient même madame Pour-

quoi. Elle leur a expliqué qu’ils
allaient tout au long de l’année tra-
vailler beaucoup à partir de ques-
tions, les siennes et les leurs,

MÉLANIE DESCHÊNES
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puisqu’elle n’utilisait pas de maté-
riel didactique particulier et qu’elle
engageait ses élèves dans des pro-
jets divers, courts et longs, suscités
par des besoins d’apprentissage
précis, de thèmes proposés par
elle-même mais le plus souvent par
des questions venant d’eux.

QUELQUES EXEMPLES
DE PROJETS
Il est assez difficile d’imaginer com-
ment on peut engager des enfants
de maternelle, ainsi que des élèves
de 1re et de 2e année dans un projet
commun et faire en sorte que cha-
cun y trouve son compte. Auda-
cieuse, Mélanie relève le défi. Au
début de l’année, elle a demandé
aux élèves de 2e année comment ils
pourraient aider les élèves de 1re à
apprendre à lire. L’un deux a alors
suggéré d’écrire et d’afficher le
nom de chaque objet qui se trouve
dans la classe. Ensuite, devant
l’abondance de mots, un autre a
pensé qu’en utilisant le nom des
amis et les mots affichés, les élèves
de 2e année pourraient composer
des phrases que ceux de 1re

apprendraient le soir et illustre-
raient. Les auteurs des phrases les
signaient et découvraient ainsi ce
qu’est un auteur. Chaque semaine,
cinq phrases étaient choisies que

les enfants de maternelle devaient à
leur tour illustrer, mais après avoir
négocié pour se les répartir. Tous
les élèves ont donc eu un rôle à
jouer dans cette activité d’appren-
tissage.
Un projet naît parfois de la néces-
sité d’approfondir une notion.
Constatant que les élèves n’appli-
quaient pas la règle du m devant les
lettre b et p, Mélanie a rédigé une
histoire sur la police bp qu’elle a
racontée aux élèves. Ils l’ont trou-
vée très drôle et ont pensé qu’ils
pourraient faire quelque chose
avec cette histoire. Ah oui ! Mais
quoi? Après être allés à la biblio-
thèque voir quelles sortes de livres
s’y trouvaient, ils ont voté de façon
très démocratique pour la création
d’une bande dessinée au cours de
laquelle ils ont fait des apprentis-
sages en écriture puisqu’ils ont eu
à respecter des consignes dans le
choix des mots à inscrire dans les
bulles, mais aussi en mathéma-
tiques, quand il leur a fallu placer
les images sur le carton prévu à cet
effet. Les élèves ont eu un vrai pro-
blème à résoudre pour répartir les
images. Le résultat de leur travail a
été présenté aux autres classes et
un retour a été fait sur les stratégies
de communication utilisées. Issu

d’un besoin précis, ce projet a été
court mais très réussi.
La confection de l’agenda a
demandé beaucoup plus de temps.
Les élèves de Mélanie n’avaient pas
d’agenda comme les autres élèves
de l’école. Lorsque Mélanie avait
des messages à envoyer aux pa-
rents, elle les écrivait sur des
feuilles détachées et il arrivait que
certains élèves perdaient ces
feuilles. Comme il y a des élèves de
la même famille dans les diverses
classes, certains ont fait remarquer
à Mélanie que s’ils avaient un agen-
da comme leur frère ou leur sœur,
elle pourrait y mettre les messages
aux parents. Alors, ils ont décidé de
commander des agendas pour leur
classe. Mais à qui ? Ils ont donc
examiné les agendas de leurs frères
et sœurs et vu qu’il y avait un édi-
teur. Ils ont alors décidé de télé-
phoner à des maisons d’édition.
Mais encore fallait-il trouver les
numéros de téléphone dans les gros
annuaires de Montréal. La connais-
sance de l’ordre alphabétique s’est
révélée bien utile. Les numéros
trouvés, il fallait décider quoi dire à
l’interlocuteur, comment se présen-
ter, comment s’adresser à lui, le
tutoyer ou le vouvoyer. Bref, il a fal-
lu préparer une communication,
puis choisir un porte-parole pour
l’équipe. Grande déception, il était
trop tard dans l’année pour faire
imprimer de nouveaux agendas.
Qu’à cela ne tienne, les élèves,
déterminés à en avoir un, vont en
confectionner un eux-mêmes.
Suivent l’examen de divers modèles
d’agendas, la visite d’un parent qui
vient expliquer la façon dont il
utilise le sien et affirmer qu’il ne
peut plus s’en passer, la répartition
des dix-huit élèves en équipe
(en s’assurant qu’il y a au moins
un élève de chaque groupe dans
l’équipe), l’étude des éléments qui
constituent un agenda, les éléments
d’apprentissage du français et des
mathématiques utiles, etc. La moti-
vation se maintenait chez les plus
grands, mais elle allait en diminu-
ant chez les petits de la maternelle
qui, eux, n’effectuaient pas l’ap-
prentissage précis de différentes
matières. Aussi, Mélanie, qui depuis
novembre jouissait de l’aide d’une
technicienne pour dix cours par
semaine, a examiné avec elle ce que
pourraient faire les petits. Ils sont
devenus responsables des icônes

illustrant la température, icônes
qu’ils ajoutaient lorsqu’une page
était terminée. Finalement, les
élèves ont pu disposer d’un bel
agenda pour les quatre derniers
mois de l’année scolaire.

TOUJOURS EN PROJET ?
Non, bien sûr ! Il y a des activités qui
rythment le cours de la semaine
comme la lecture avec un jumeau,
le tableau d’humeur où les élèves
qui le veulent expriment ce qu’ils
ressentent, les rencontres de l’équi-
page pour régler des conflits ou
mettre certaines choses au point. Il y
a aussi les moments réservés aux
cours donnés par les spécialistes.
Puis, les élèves de 2e année ont sept
heures par semaine de mathéma-
tiques données par l’enseignante de
la classe de 3e et de 4e année.
Il reste que la plus grande partie du
travail se fait au cours de projets
qui, comme on l’a vu, permettent
d’exploiter diverses ressources :
bibliothèque, laboratoire d’infor-
matique, parents, etc. et auxquels
se greffent de nombreuses activités
d’apprentissage.

ET L’ÉVALUATION ?
On voit bien que toutes les compé-
tences transversales sont sollicitées
et développées dans l’action, mais
sont-elles évaluées ? Mélanie, qui a
participé à l’expérimentation d’une
approche de développement et
d’évaluation des compétences
proposée par François Lasnier,
évalue les compétences en cours
d’apprentissage. Elle détermine
avec les élèves ce qui sera évalué
pendant une semaine précise. Elle
observe et prend des notes. Elle
garde des traces de ses observa-
tions dans le dossier informatisé de
chaque élève.
De plus, elle expérimente le port-
folio. Cette année, il a pris la forme
d’un dossier de présentation plus
que d’un dossier d’apprentissage,
mais Mélanie compte bien aller
plus loin dans l’utilisation de cet
instrument d’évaluation. À cela
s’ajoute l’autoévaluation des élèves
pendant le projet et à la fin de celui-
ci. Ces derniers se donnent alors
des défis personnels à relever. Les
élèves de 2e année, déjà habiles à
jeter un regard sur leurs apprentis-
sages, tiennent un journal de bord
hebdomadaire. Enfin, Mélanie orga-
nise également des activités d’éva-
luation en classe.
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UNE ENSEIGNANTE AUX
MULTIPLES COMPÉTENCES
Pour décider de travailler de cette
façon il faut être animé de solides
convictions pédagogiques mais aus-
si posséder un certain savoir-faire.
Au sortir de ses études Mélanie, qui
n’avait pas de contrat de travail, a
reçu des élèves en difficulté en
enseignement individuel. Elle se
souvient que ces élèves disaient que
c’était plat à l’école, qu’ils restaient
assis sans bouger pendant des
heures. Elle s’est promis alors de
rendre ses futurs élèves actifs. Puis,
comme elle les recevait de façon
individuelle, elle a cherché à savoir
ce qui se passait dans leur tête, ce
qui les empêchait d’apprendre.
Cette question qui la préoccupait l’a
amenée à lire des ouvrages sur la
psychologie cognitive, sur l’en-
seignement stratégique et sur divers
courants pédagogiques.
Enfin, lorsqu’elle a eu des expéri-
ences de travail plus longues que

des suppléances, elle a été placée
dans des conditions qui l’ont
amenée à créer des situations d’ap-
prentissage inédites, à partir des
élèves qu’elle avait et de la situation
dans laquelle elle se trouvait. Que
faire en effet lorsqu’on doit
enseigner l’anglais, la musique, l’é-
ducation physique aux 25 élèves
d’une petite école, toutes classes
confondues, ou le français aux
enfants de maternelle, aux élèves de

1re et de 2e année, ou donner des
services d’orthopédagogie aux élè-
ves de toutes les classes du primaire
de différentes écoles ? Mieux vaut
avoir confiance en soi, être créatif
et ne pas se fier à du matériel didac-
tique tout fait. Mieux vaut aussi
s’occuper de son développement
professionnel. Mélanie a acquis des
connaissances en apprentissage
coopératif, en gestion mentale, en
enseignement stratégique, en péda-

gogie du projet par ses lectures
d’abord, puis par quelques sessions
de formation. L’an dernier, à titre de
personne-ressource, elle a participé
à l’implantation de la réforme dans
sa commission scolaire. Lorsque
nous l’avons rencontrée en mai
dernier, elle savait qu’elle ne
resterait pas dans sa petite école,
l’enseignante qu’elle remplaçait
étant de retour, et qu’elle n’aurait
probablement pas de contrat pour
cette année, l’effectif scolaire étant
en baisse dans sa commission sco-
laire. Cependant, elle ne perd pas
espoir et elle se sent prête à relever,
dans l’esprit de la réforme, tout
nouveau défi qui se présentera.

1. Voir notamment le dossier sur les com-
pétences paru dans le numéro 112,
septembre-octobre 1999, p. 26- 41; le
dossier intitulé « Mettre en place un pro-
jet éducatif pédagogique et moderne »,
numéro 104, septembre-octobre 1997,
p. 31-39.
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La réforme du curriculum n’at-
teindra le secondaire qu’en
septembre 2003, ce qui n’em-

pêche nullement les enseignants
et les enseignantes de prendre
les devants et de s’y préparer.
C’est ce qu’ont fait, il y a deux ans,
Ghislaine Duchesne et Nathalie
Longpré, alors qu’elles étaient
toutes deux enseignantes de fran-
çais à la polyvalente La Magdeleine
de La Prairie, en s'engageant
dans un travail de recherche qui
les a menées à l’obtention d’une
maîtrise en enseignement de l’Uni-

versité de Sherbrooke. Les mé-
moires qu’elles ont rédigés portent
sur l’élaboration d’une situation
pédagogique pour l’acquisition de
compétences transversales dans
l’enseignement du français au
secondaire.

POURQUOI ENTREPRENDRE
UN TEL TRAVAIL ?
D’abord, par simple curiosité intel-
lectuelle. Les premiers éléments
d’information sur les compétences
transversales commençaient à cir-
culer, notamment ceux que contient

le document rédigé par la Commis-
sion des programmes d’études,
Orientations et encadrements
pour l’établissement du Program-
me de formation. Plus elles
entendaient parler des compétences
transversales, plus Ghislaine et
Nathalie sentaient le besoin de cla-
rifier certains concepts, plus parti-
culièrement ceux de compétences
et de transfert.
Ensuite, pour déterminer ce que
ces compétences transversales
allaient changer dans leur pratique.
Il était en effet impossible que le
Programme des programmes, l’élé-
ment le plus neuf de la réforme du
curriculum, d’application obliga-
toire pour tous les enseignants,
n’ait pas d’effets importants sur leur
pratique pédagogique.
Enfin, pour tenter de trouver des
solutions aux difficultés de leurs
élèves. Elles constataient d’année en
année que les élèves n’utilisaient
pas les connaissances apprises au
cours des années antérieures soit
parce que les examens passés, ils
les avaient oubliées, soit parce
qu’ils ne savaient pas quand les
appliquer. Quoi qu’il en soit, le
transfert des connaissances n’avait
pas lieu et elles devaient enseigner à
nouveau des notions qui auraient

dû être acquises. Ghislaine et
Nathalie se sont dit que la réponse à
l’incapacité des élèves à effectuer le
transfert des connaissances se trou-
vait peut-être dans les compétences
transversales et qu’il valait la peine
qu’elles s’y intéressent. D’autant
plus que les élèves de 4e et de
5e secondaire ont souvent des
emplois à temps partiel pour
lesquels les compétences transver-
sales non seulement constituent un
atout, mais aussi leur font voir que
l’école n’est pas complètement
détachée de la vie.
Elles ont donc lu la plupart des
écrits disponibles sur le sujet et au
fur et à mesure qu’elles avançaient
dans leurs lectures, elles devenaient
de plus en plus convaincues que
les compétences transversales de-
vraient être contextualisées dans les
contenus des disciplines. C’est
pourquoi leur travail de recherche
a porté sur l’ancrage des compé-
tences transversales dans les con-
tenus disciplinaires.

ÉLABORATION D’UN SCÉNARIO
D’APPRENTISSAGE

Elles se sont en effet demandé com-
ment procéder pour élaborer une
situation pédagogique en tenant

DEUX ENSEIGNANTES DU SECONDAIRE EN RECHERCHE

GHISLAINE DUCHESNE
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compte des compétences transver-
sales. Elles ont construit un modèle
pour lequel elles retiennent d’abord
une compétence transversale et
cherchent ensuite quels contenus
de leur programme sont les plus
propices au développement de cette
compétence, pour enfin créer une
situation pédagogique. Cependant,
pour faire ressortir davantage l’idée
de transversalité, c’est-à-dire l’idée
que les compétences transversales
pourraient s’actualiser dans diver-
ses disciplines, elles ont également
cherché des contenus dans une
autre discipline que la leur pour
élaborer une situation d’apprentis-
sage servant aux deux disciplines.
Pour illustrer leur démarche, pre-
nons la situation imaginée par
Ghislaine qui met en cause le
français, puisque les élèves doivent
écrire un texte de type argumentatif,
et l’enseignement moral, le texte
devant porter sur un enjeu moral.
La compétence transversale retenue
est d’ordre intellectuel puisqu’il
s’agit de chercher et traiter de
l’information provenant de sources
variées. Souvenons-nous que
Ghislaine et Nathalie ont travaillé à
partir des programmes d’études
actuels qui ne sont pas formulés par
compétences ainsi qu’avec des
énoncés de compétences transver-
sales qui n’étaient pas libellés dans
leur version définitive. Dans la

dernière version du Programme des
programmes, la compétence trans-
versale en question s’énonce ainsi
« Exploiter l’information ». Cela ne
change rien cependant à la valeur
de l’étude effectuée ni à l’intérêt du
scénario proposé, lequel comprend
toute une démarche qui permet à
l’élève de donner un sens à son tra-
vail, de choisir judicieusement son
sujet de recherche en s’interrogeant
sur ce qu’il sait du texte argumen-
tatif, du défi moral ainsi que de la
collecte et du traitement de l’infor-
mation et de procéder avec métho-
de à l’exploitation de l’information
sur le sujet retenu et à la rédaction
de son texte. Au terme du travail, un
questionnaire permet à l’élève de
faire un retour sur sa démarche en
jetant un regard autant sur les com-
pétences disciplinaires que sur les
compétences transversales mises en
œuvre et en précisant la valeur de
cette démarche appliquée à dif-
férents domaines d’expérience de
vie.
Le scénario élaboré comprend un
guide du maître et un cahier de
l’élève. Ghislaine l’a en partie
expérimenté avec ses élèves qui ont
fait des recherches sur les orga-
nismes génétiquement modifiés.
Nathalie et elle-même se proposent
de l’expérimenter avec la collabora-
tion d’un collègue qui enseigne
une autre matière cette année dans

leur nouvelle école parce que
Nathalie enseigne maintenant au
Collège Notre-Dame, à Montréal, et
Ghislaine, à l’école secondaire
Louis-Cyr, à Napierville.

DES ENSEIGNANTES
D’EXPÉRIENCE
Il importe de dire que ce ne sera
pas la première fois que ces deux
enseignantes mettront leurs élèves
dans des situations d’apprentissage
qui les obligent à mobiliser divers
types de compétences. Elles ont
déjà réalisé des projets avec eux,
par exemple, le récital de poésie
décrit par Ghislaine dans un article
paru dans Vie pédagogique
(no 101, novembre-décembre
1996, p. 4) ou encore des activités
intégratrices en lecture. De plus,
elles font travailler leurs élèves en
coopération. C’est de cette façon
que, par exemple, les élèves de
Nathalie ont pu étudier l’époque
romantique dans l’histoire de la lit-
térature. De plus, elles ont toujours
amené leurs élèves à effectuer une
réflexion sur leur démarche parce
qu’elles se souciaient du transfert
des apprentissages. Elles ont ainsi
l’impression d’avoir de tout temps
eu une préoccupation pour des
compétences qu’on dit maintenant
transversales, mais sans les nom-
mer de façon claire ni les évaluer,
bien sûr.

D’ailleurs, l’évaluation ne fait pas
partie des scénarios qu’elles ont
élaborés et, s’il ne leur semble pas
trop difficile de juger des compé-
tences intellectuelles et méthodolo-
giques, elles considèrent qu’elles
auront beaucoup plus de mal à
évaluer les compétences d’ordre
personnel et social, quoique
lorsque les élèves travaillent en
coopération, ils ont à effectuer une
autoévaluation du travail qu’ils ont
fait ensemble autant sur le plan de
la méthode utilisée que de la parti-
cipation de chacun. Comme elles le
disent elles-mêmes, elles en sont à
leur début et la réflexion sur l’éva-
luation reste à faire.
Ghislaine et Nathalie constatent
cependant que, pour mettre en
œuvre des pratiques pédagogiques
qui conviennent à l’acquisition des
compétences, il faudra des classes
plus ouvertes et une organisation
scolaire plus favorable aux allées et
venues des élèves, ne serait-ce que
pour aller à la bibliothèque. De
plus, un véritable accès à des
sources variées d’information sera
nécessaire. Elles espèrent donc que
tous les décideurs soient pleine-
ment conscients des enjeux péda-
gogiques sous-jacents à la mise en
œuvre de la réforme.

DE LA COOPÉRATION ET DES PROJETS DÈS LA 1re ANNÉE

FRANCE LACROIX
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« En 1re année, on commence len-
tement », affirme France Lacroix,
enseignante à l’école des Hautbois à
Saint-Colomban (Commission sco-

laire de la Rivière-du-Nord). C’est
pourquoi le premier projet dans
lequel elle engage ses élèves a pour
objet d’instaurer un climat dans la

classe. Il s’intitule « Comment on vit
dans la classe. » Elle veut que ses
élèves s’y sentent bien, qu’ils y
soient acceptés et valorisés. Ce pre-
mier projet permet donc d’établir
des règles de vie en classe et un
conseil de coopération.
Les élèves apprennent d’entrée de
jeu à accepter les autres comme ils
sont et à ne pas rire de ceux et
celles qui font des erreurs. De plus,
les premiers pas au conseil de
coopération s’effectuent avec la
mise en lumière des aspects positifs
de la vie de la classe, c’est-à-dire
qu’au cours du premier mois
France privilégie les « Je félici-
te… », puis les « Je veux parler
de… ». Les « Je critique… » vien-
dront plus tard. Tout au long
de l’année, elle amène ses élèves
à énoncer des messages clairs
au conseil de coopération, du

type « Je n’aime pas ça quand
tu… ».
On voit tout de suite poindre un
intérêt particulier pour les compé-
tences d’ordre personnel et social
ainsi que pour celles de l’ordre de la
communication. D’ailleurs, l’organi-
sation et l’aménagement de la classe
de France visent à susciter la
coopération entre les élèves et à les
amener à organiser leur travail, tout
comme les projets visent l’acquisition
de compétences intellectuelles ainsi
que de l’ordre de la communication.

UNE ORGANISATION ET UN
AMÉNAGEMENT QUI ONT DES
BUTS PRÉCIS
Lorsqu’une nouvelle classe a été
ouverte dans son école, France
Lacroix a demandé à son directeur
d’y faire transporter ses pupitres et
de les remplacer par des tables,
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qu’elle juge plus propices au travail
coopératif. Depuis, presque toutes
les classes de l’école ont des tables
plutôt que des pupitres. Les élèves
sont quatre par table. Ils n’ont pas
de places assignées; ils doivent
négocier entre eux pour décider
s’ils vont garder tout le temps la
même ou s’ils vont changer d’en-
droit et selon quel principe. En étant
quatre à la même table, ils appren-
nent à se comporter correctement
avec les autres, notamment à ne pas
occuper tout l’espace et à garder
leurs pieds à la bonne place.
De plus, ils doivent partager le
matériel, car il a été décidé, avec
l’accord des parents, que ce
dernier serait commun à tous les
élèves. Cela n’a pas été facile à
accepter pour les parents qui
aiment bien acheter le matériel sco-
laire de leur enfant. Cependant, ils
ont bien compris les raisons
avancées par les enseignantes —
celles de 1re et de 2e année font de
même — et ils contribuent finan-
cièrement (25 $ par enfant) à
l’achat du matériel. Les élèves ont
donc appris à négocier parce que
les conditions en place favorisaient
la coopération. En effet, que font-ils
lorsque les quatre veulent le crayon
rouge en même temps ? Il faut bien
se parler et trouver un mode de
fonctionnement qui convient à tous.
France affirme qu’après la première
étape la question est réglée : les
élèves s’échangent le matériel et l’u-
tilisent à tour de rôle.
Si l’aménagement facilite le travail
coopératif, il n’en reste pas moins
que les petits doivent apprendre à
travailler en équipe. « Pour eux,
remarque France, au début, le tra-
vail d’équipe, c’est d’être assis

l’un à côté de l’autre et chacun
fait son travail sur sa feuille. » Il
faut les amener à contribuer à une
tâche tout comme à s’organiser et à
utiliser le temps qui leur est imparti
de façon productive. Le tableau de
programmation, sur lequel sont
inscrites des activités obligatoires
ou facultatives, indique le travail à
faire. Mais si les enfants utilisent les
périodes libres pour jouer, ils
risquent de ne pas avoir terminé
leur travail le vendredi. Dur
apprentissage de l’organisation de
son temps parfois !
Le choix des activités influe égale-
ment sur les compétences que l’en-
seignante souhaite faire acquérir à
ses élèves. Ainsi, France a décidé de
conserver la causerie du lundi
matin que les enfants de la mater-
nelle connaissent bien. Les élèves
font un retour sur leur fin de
semaine et tous ont quelque chose à
dire. C’est une bonne occasion
pour apprendre à communiquer
oralement. Puis il y a les projets…

DES PROJETS QUI MOBILISENT
DIVERSES COMPÉTENCES
Les élèves de France Lacroix par-
ticipent à quatre projets importants
par année. Le premier, on l’a vu,
touchait la vie de la classe. Le deuxiè-
me portait sur le calendrier. Pour
le réaliser, les élèves ont dû utiliser
l’ordinateur. France en a trois dans
sa classe. Elle amène également ses
élèves au laboratoire d’informa-
tique où, là encore, ils doivent
coopérer parce que, placés deux à
deux, ils doivent à tour de rôle
écrire ou donner de l’information.
Même si bon nombre d’élèves
savent déjà utiliser l’ordinateur, ils
ont encore beaucoup à apprendre
pour être autonomes. L’enseignante

est constamment sollicitée au début
de l’année; aussi essaie-t-elle
d’avoir l’aide des plus grands pour
accompagner les petits.
Au moment de notre visite, les
élèves s’apprêtaient à commencer
un projet sur la ferme. Comme tous
les projets ont pour but de répon-
dre à une question, celui-ci doit
permettre de dire comment on vit à
la ferme. Il commence, bien sûr,
par une mise en situation : Mme
Santerre vient d’acheter une ferme
et elle a besoin d’aide pour organi-
ser ses bâtiments et ses pâturages.
Elle se pose toutes sortes de ques-
tions : par exemple, les chevaux
peuvent-ils vivre à côté des poules ?
Les élèves explorent ensuite leurs
connaissances. Que savent-ils déjà
sur la vie à la ferme ? Il leur faut
chercher de l’information, la traiter
et prendre des décisions, car le but
du projet est de réaliser une
maquette de la ferme et, par la
suite, de la présenter aux élèves des
autres classes qui viendront les vi-
siter. On voit bien que des compé-
tences intellectuelles et méthodo-
logiques sont nécessaires ici, de
même que des compétences per-
sonnelles et sociales ainsi que de
l’ordre de la communication.
Raconté de cette façon, tout a l’air

facile, mais on se doute bien que
chercher de l’information pour des
petits de 1re année, ce n’est pas si
simple et qu’ils ont besoin de beau-
coup de soutien.
Pour chacun des projets, les élèves
ont un carnet de bord dans lequel
ils peuvent inscrire les éléments
d’information trouvés. Ce carnet
contient également des activités à
effectuer pour atteindre leur but de
même que quelques indices d’éva-
luation portant surtout sur l’organi-
sation du travail et la coopération
(respect du droit de parole et des
idées des autres, tâches effectuées
dans le temps prévu, etc.). Les
élèves sont aussi invités à relever
leurs points forts et à indiquer ceux
qui sont à améliorer.
Ces projets ont été bâtis en colla-
boration avec Micheline-Joanne
Durand, conseillère pédagogique
dans une commission scolaire voi-
sine. Avant, France travaillait surtout
par thème dans sa classe. Au
moment où sa conseillère péda-
gogique, Nathalie Côté, lui a pro-
posé de suivre une formation avec
Micheline-Joanne, France en était à
chercher quelque chose de plus.
Elle était prête pour le travail par
projet. Elle sert maintenant de
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personne-ressource auprès de ses
collègues qui souhaitent travailler
de la même façon.

UNE ÉQUIPE EN ÉVOLUTION

France revient souvent sur le fait
qu’elle fait partie d’une équipe
dynamique qui évolue sans cesse.
L’apprentissage coopératif est mis
en œuvre partout dans l’école. Bon
nombre de ses collègues travaillent
par projet. Une d’entre elles suit
actuellement une formation sur le
portfolio et joue, elle aussi, le rôle
de personne-ressource auprès
de ses collègues. France affirme

qu’elles ont le goût d’essayer de le
mettre en œuvre dès septembre.
Elle constate qu’elle avait déjà cette
préoccupation de garder des traces
des progrès de ses élèves puis-
qu’elle conservait des petits travaux
effectués au début de l’année pour
les montrer aux jeunes à la fin de
celle-ci afin qu’ils puissent voir le
chemin parcouru. « Cette journée-
là, ils ont des ailes », affirme-t-elle,
tant ils sont surpris et contents de
voir la différence. Le prochain pas à
faire concerne donc l’évaluation,
qu’il faudra rendre cohérente parce
que le bulletin actuel ne convient

pas tout à fait. De plus, il faudra
s’attarder de façon plus systéma-
tique à l’observation des compé-
tences transversales, lesquelles —
France en est convaincue — sont
développées dans les projets.
La réforme arrive, mais, compte
tenu du chemin parcouru, elle n’in-
quiète pas France et ses collègues
du 1er cycle, qui se posent déjà des
questions sur la façon dont elles
vont s’organiser. En effet, elles font
de l’intégration des matières depuis
longtemps, elles préparent elles-
mêmes leur matériel parce qu’elles
n’ont pas de manuel de base ni de

cahier d’exercices, elles maîtrisent
la gestion de classe et l’apprentis-
sage coopératif, elles intègrent l’or-
dinateur à leur enseignement,
mènent des projets et travaillent en
équipe.
Reste à acquérir plus d’aisance
dans le travail, pour construire des
projets encore plus ouverts ou issus
des questions des élèves, et à
ajuster l’évaluation à l’approche par
compétences. France a tout à fait
raison de considérer que son
équipe-école a une longueur
d’avance sur d’autres et d’envisager
sereinement la prochaine année.

À L’ÉCOLE SECONDAIRE CAVELIER-DE-LASALLE : UN GROUPE DE PRÉCURSEURS

CLAUDE MARCHAND, JULIE LARIVIÈRE, SUZANNE CIANFLONE, MARK
NORMAND, SOPHIE TURBIDE, CATHERINE THOMASSIN ET BRUNO DESBOIS

PERSONNES RENCONTRÉES

Suzanne Cianflone, professeure
de français et responsable du projet
PEDI
Bruno Desbois, professeur de sci-
ences
Julie Larivière, professeure de
géographie
Claude Malenfant, professeur de
sciences
Mark Normand, professeur de
sciences
Catherine Thomassin,
professeure de géographie et
d’histoire
Sophie Turbide, professeure
d’histoire et de géographie
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Dans une école secondaire

d’environ 1500 élèves, une
équipe de sept enseignants

et enseignantes (voir la liste dans
l’encadré) mènent une expérience
de travail par projets interdisci-
plinaires avec près d’une centaine
d’élèves regroupés en trois classes :
une de 1re, une de 2e et une autre de
3e. L’aventure a commencé il y a
quatre ans lorsque la direction de
l’école secondaire Cavelier-de-
LaSalle (Commission scolaire
Marguerite-Bourgeoys) a demandé
à Suzanne Cianflone de réfléchir sur
le type d’enrichissement qui pour-
rait être offert aux élèves des
groupes forts, les cours de latin
qu’on leur donnait jusqu’alors ne
semblant guère les stimuler. On était
en avril 1997 et le projet devait
commencer au mois de septembre
de la même année. Est alors ressor-
tie l’idée de mettre en oeuvre un
programme d’enrichissement et
d’interdisciplinarité (PEDI) qui

occuperait quatre cours par cycle
de neuf jours. Comme il ne s’agit
pas d’un programme à option, ces
quatre cours sont prélevés sur
le temps alloué au français, aux
sciences de la nature, aux sciences
humaines et aux arts.

UN PROGRAMME EN
CONSTRUCTION
La première année a été plutôt
exploratoire. Claude Malenfant,
Julie Larivière et Suzanne Cianflone
ont commencé à travailler avec des
élèves de 1re secondaire en leur
proposant des tâches intégratrices
et des travaux interdisciplinaires.
L’équipe était à la recherche de ce
qu’elle pourrait offrir de particulier
à ces élèves.
Puis, au cours de la deuxième
année d’expérimentation, les élèves
de 1re sont passés en 2e et l’équipe
s’est agrandie. Sophie Turbide et
Mark Normand se sont joints à
leurs collègues. Il est devenu plus
clair pour les membres de l’équipe
qu’ils souhaitaient mettre de plus
en plus l’accent sur l’interdiscipli-
narité et sur le travail coopératif. Ils
ont commencé à monter des projets
qui, selon eux, n’étaient pas par-
faits, mais ils se sont ajustés et,
surtout, ils se sont beaucoup remis
en question de sorte que, la
troisième année, ils ont décidé de
privilégier une approche par pro-
jets qui étaient, le plus possible,
interdisciplinaires.
Deux nouveaux membres se sont
ajoutés à l’équipe la troisième
année. Ils sont maintenant sept.
Ce sont tous des volontaires
qui espèrent d’ailleurs que d’autres

collègues viendront se joindre à
eux.

QUELLE SORTE DE PROJETS ?
L’année dernière, les élèves de
chaque classe ont réalisé quatre
projets. Il est impossible de les
décrire tous. Voici tout de même
quelques exemples. En 2e secon-
daire, les élèves se sont engagés
dans un projet fort exigeant sur le
Moyen Âge qui touchait les pro-
grammes de français, d’histoire et
d’informatique. Ils devaient cons-
truire une maquette (elle était en
styromousse et assez impression-
nante, paraît-il) représentant les
quatre groupes sociaux existant à
l’époque : seigneurs, chevaliers,
paysans et serfs en action au cours
d’une journée particulière. Chaque
groupe devait être en train d’ef-
fectuer les tâches qui lui étaient
habituellement dévolues. Les élèves
avaient été répartis au hasard dans
l’un des quatre groupes. Pour être
en mesure de présenter leur per-

sonnage et de jouer leur rôle, ils
ont dû faire des recherches à la bi-
bliothèque municipale et dans
Internet, ils ont lu sur le Moyen Âge,
vu un film et, à la fin du projet, ils
sont même allés prendre un repas
médiéval. Après tout ce travail, les
élèves ont parfaitement compris
que l’image idyllique du Moyen Âge
présentée dans certains films est
totalement fausse et que la réalité
était beaucoup moins rose...
En 3e secondaire, les élèves ont pré-
paré et tenu un débat — lequel est
au programme de français — sur
les énergies renouvelables. Ils de-
vaient expliquer en quoi la forme
d’énergie renouvelable qu’ils
avaient retenue était la plus valable
et par le fait même quelles étaient
les lacunes des autres. Ils devaient
aussi être prêts à interroger leurs
camarades sur les choix qu’ils
avaient faits. Le débat a eu, semble-
t-il, beaucoup de succès, mais les
élèves n’étaient pas satisfaits de
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leurs arguments et ils voulaient
poursuivre leur recherche pour en
trouver d’autres. Ils avaient pris la
question très au sérieux.
L’équipe des sept a acquis avec le
temps beaucoup d’habileté à pré-
parer des projets et à guider les
élèves dans la réalisation de ceux-
ci, mais au début, elle a connu
quelques ratés, rappellent Mark et
Sophie, qui se souviennent du pre-
mier projet de recherche sur les
minéraux dans lequel ils avaient
laissé un peu trop la bride sur le
cou aux élèves. Ils se sont vite ren-
du compte qu’il fallait aider les
élèves à se donner des méthodes de
travail efficaces.

ET LES COMPÉTENCES TRANS-
VERSALES DANS TOUT CELA ?
L’équipe du PEDI est certaine que
les compétences d’ordre intel-
lectuel, méthodologique, personnel
et social ainsi que celles de la com-
munication sont acquises par les
élèves au cours de la réalisation des
projets qu’elle leur présente parce
que les élèves sont placés dans des
situations où ils doivent les mobili-
ser. Ils ont à chaque fois à exploiter
de l’information, à résoudre des
problèmes, à faire preuve de juge-
ment critique et de créativité, à tra-
vailler efficacement avec les autres
et à communiquer leurs décou-
vertes. La difficulté éprouvée par
l’équipe actuellement, c’est de
garder des traces de tout cela et d’é-
valuer où en est l’élève par rapport à
chacune de ces compétences.
Nos précurseurs ont souvent dis-
cuté d’évaluation au cours des
causeries qu’ils ont régulièrement.
Faut-il une feuille de route ? Un car-
net de bord ? Quel genre d’échelle
convient aux compétences ? Dans

certains projets, ils ont fourni aux
élèves des grilles d’autoévaluation
portant surtout sur les compétences
sociales (le travail d’équipe) et mé-
thodologiques (la façon de s’y
prendre pour exécuter le travail).
Jusqu’à maintenant, le produit et les
connaissances ont fait l’objet d’une
évaluation plus que les compé-
tences… quoique dans un projet
particulier dont nous dirons quel-
ques mots, puisqu’il peut être con-
sidéré comme un effet du PEDI sur
les autres élèves, une grille d’évalu-
ation des compétences a été éla-
borée.

ARCHITECTES DU FUTUR
Tel était le titre du projet proposé par
Sophie et Julie à leurs collègues et
auquel toutes les classes de 3e secon-
daire ont participé, ce qui signifie
que onze enseignants ont eu à se
concerter pour en assurer la réalisa-
tion. Les rencontres au cours de
journées pédagogiques et à l’heure
du dîner ont été nombreuses.
Le projet Architectes du futur a été
réalisé avec la collaboration du
Centre canadien d’architecture
(CCA). Après avoir assisté à une
soirée d’enseignants au Musée
d’architecture, Sophie et Julie, qui
cherchaient un moyen d’intéresser
leurs élèves à la géographie et de
leur faire voir l’utilité de cette disci-
pline, ont constaté que les contenus
traités au Musée (matériaux, éner-
gie, etc.) rejoignaient ceux de leur
programme et qu’il y avait là une
possibilité de les rendre plus con-
crets pour les élèves. En même
temps, dans l’esprit de la réforme
qui touchera bientôt le secondaire,
elles ont voulu mettre à profit leur
expérience de PEDI et tenter d’élar-
gir le cadre de leur expérimentation
de l’approche par projet.

C’est ainsi que tous les élèves de 3e

secondaire ont participé à la réali-
sation d’un projet en cinq étapes
qui se sont déroulées d’octobre à
juin. En octobre, les personnes-
ressources du CCA sont venues à
l’école initier les élèves à l’architec-
ture. Puis, à la deuxième étape, a eu
lieu une activité préparatoire à la
visite de 250 élèves au CCA. La visite
au Musée a été effectuée à la 3e

étape. La 4e étape a été bien remplie
par la rédaction d’un texte explicatif
qui pouvait être accompagné d’une
présentation visuelle sur un con-
tenu de géographie et de mathéma-
tique (une construction de l’avenir)
pour laquelle les connaissances
acquises en français, en arts plas-
tiques et en informatique ont aussi
été mises à profit.
Enfin, en juin, l’exposé oral a mar-
qué la fin du projet.
La grille d’évaluation du projet porte
sur les compétences d’ordre intel-
lectuel, méthodologique ainsi que
sur celles de la communication au
moyen d’une échelle allant de non
satisfaisant à très satisfaisant. L’en-
seignant y inscrit son évaluation de
même que l’élève et ses coéquipiers.
Les élèves ont été très étonnés de
voir que ces aspects étaient évalués.
Ils ont d’ailleurs été décontenancés
dès le début du projet en constatant
qu’on leur demandait de rédiger un
texte explicatif en géographie et que
les matières n’étaient plus cloison-
nées.
Dans le projet Architectes du futur,
les compétences ont été clairement
évaluées mais, comme certains l’ont
fait remarquer, même si elles ne
l’ont pas été d’une manière systé-
matique, la différence entre les
élèves qui travaillent par projets et
les autres saute aux yeux : ils savent
s’organiser, travailler en équipe,
chercher de l’information. Ils ont
une méthode de travail. Les outils

servant à noter tous les effets du tra-
vail ayant pour objet de faire acqué-
rir des compétences aux élèves ne
sont peut-être pas encore créés
mais les compétences acquises n’en
sont pas moins réelles.

UNE STRUCTURE À ASSOUPLIR
ET DES RESSOURCES À
ENRICHIR
L’équipe du PEDI a constaté au fil
des ans les difficultés que comporte
la réalisation de tels projets expéri-
mentaux dans une grosse école
ayant une structure bien établie. Au
début, les élèves du projet PEDI
n’appartenaient pas à des groupes
fermés. On s’est vite rendu compte
qu’ils n’étaient pas faciles à joindre.
Maintenant les élèves de 1re secon-
daire constituent un groupe fermé
et ceux de 2e secondaire sont en-
semble pour les matières de base
ainsi que pour les sciences de la
nature et les sciences humaines. En
3e secondaire, les élèves sont en-
semble pour les cours de français,
de mathématiques, de géographie et
de biologie.
Les enseignants et les enseignantes
engagés dans la réalisation du pro-
jet enseignent aussi à d’autres
élèves. Ils ont un horaire bien rem-
pli et doivent trouver des moments
pour se rencontrer. Seule la respon-
sable du projet est exemptée de
donner six cours pour pouvoir
coordonner la réalisation du projet
et pour soutenir ses collègues. Les
deux enseignants responsables de
la 3e secondaire disposent de deux
cours seulement. La causerie qu’ils
tiennent une fois tous les neuf jours
doit avoir lieu après la classe.
De façon générale, l’horaire ne
facilite pas la réalisation des pro-
jets. Il serait utile parfois de dispo-
ser de cours consécutifs pour cer-
taines activités. Il arrive souvent que
les élèves utilisent les trois heuresPh
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d’études obligatoires par cycle de
neuf jours inscrites à leur horaire
pour travailler en équipe à leur pro-
jet, les rencontres le soir ou durant
la fin de semaine n’étant pas tou-
jours faciles à organiser. D’ailleurs,
les exigences du travail par projets
ont amené certains élèves à se reti-
rer des groupes du PEDI.
Le soutien du professeur de fran-
çais paraît indispensable pour

assurer une cohérence méthodolo-
gique, note l’équipe du PEDI. Or
actuellement, en 3e secondaire,
aucun professeur de français ne fait
partie de l’équipe. Il faudrait trou-
ver un moyen de remédier à cela.
Les membres de l’équipe font égale-
ment remarquer que pour engager
des élèves dans la réalisation de
projets, il faudrait enrichir la
bibliothèque scolaire et favoriser

l’accès à Internet. De plus, la mise
sur pied d’un centre de ressources
pédagogiques destiné aux ensei-
gnants soucieux d’explorer d’autres
approches serait bien utile.
Cela dit, les contraintes propres à
l’organisation scolaire au secon-
daire n’ont pas eu raison de l’en-
thousiasme de ces précurseurs qui
sont bien décidés à continuer de
participer au projet PEDI qu’ils

voient comme un tremplin extraor-
dinaire pour entrer dans la réforme
à petits pas, en expérimentant l’ap-
proche par projets interdiscipli-
naires avec des élèves motivés, sou-
tenus par leur direction et appuyés
par une équipe avec laquelle ils peu-
vent réfléchir, discuter et progresser.

À L’ÉCOLE MGR BLUTEAU: LES COMPÉTENCES D’ORDRE PERSONNEL ET SOCIAL
AU CŒUR DU PROJET ÉDUCATIF

PERSONNES RENCONTRÉES

Denise Laforge, directrice
Louise Gaulin, professeure d’arts
Michel Otis, enseignant de
4e année
Suzanne Sabourin, éducatrice à
la maternelle
Danielle Savard, enseignante de
1re année
Lise Tremblay, enseignante de
2e année

SUZANNE SABOURIN, DANIELLE SAVARD, DENISE LAFORGE, LOUISE GAULIN,
MICHEL OTIS ET LISE TREMBLAY
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Tout a commencé par une lec-
ture faite simultanément par
la directrice et une ensei-

gnante de 1re année, soit celle du
livre de Daniel Goleman sur l’intel-
ligence émotionnelle. Cependant,
c’est bien connu, aucun livre ne
peut apporter de réponse s’il n’y a
pas d’abord une question, une
préoccupation. Or à l’école Mgr
Bluteau, à Saint-Félicien (Commis-
sion scolaire du Pays-des-Bleuets),
on s’interrogeait déjà sur le fait que
des élèves intelligents et capables
d’apprendre ne progressaient pas
autant qu’ils l’auraient pu. On cons-
tatait que bon nombre d’élèves
étaient préoccupés par des problè-
mes qui détournaient leur attention
de l’apprentissage. On avait même
déjà engagé une « travailleuse de
cour » pour aider les élèves à régler
leurs conflits dans la cour d’école.
Bref, lorsque Denise Laforge et
Danielle Savard se sont revues au
mois d’août 1997, elles ont senti
qu’elles avaient trouvé au cours de
l’été une réponse aux difficultés
d’apprentissage des élèves, à leur
incapacité à gérer leurs émotions,
de même qu’une piste à exploiter :
l’éducation à l’intelligence émotion-
nelle. Restait à trouver des col-
lègues prêts à participer à l’élabora-
tion d’un projet qui allait être sou-

mis à l’ensemble de l’équipe-école
et qui allait se transformer par la
suite (ce qui n’était pas prévu) en
projet de recherche-action menée
par six personnes (voir la liste de
celles-ci dans l’encadré).

JETER LES BASES DU PROJET
En janvier 1998, Danielle Savard,
Michel Otis et Denise Laforge se
sont donc appliqués à jeter les
bases du projet, c’est-à-dire à pré-
ciser dans un premier document
pourquoi il est si important d’ap-
prendre à gérer des émotions et en
quoi l’éducation à l’intelligence
émotionnelle pourrait contribuer à
régler certaines situations problé-
matiques. Ils y affirmaient que pour
répondre de façon appropriée aux
besoins d’apprentissage des élèves
il faut se préoccuper d’autres
besoins fondamentaux. Ils situaient
l’éducation à l’intelligence émotion-
nelle dans le projet éducatif de
l’école, lequel visait le développe-
ment de l’autonomie et du sens des
responsabilités chez les élèves.
Les concepteurs du projet propo-
saient alors d’élaborer un pro-
gramme d’éducation à l’intelligence
émotionnelle en deux volets : éduca-
tion et rééducation. Le premier
ferait partie intégrante de la vie de la
classe et favoriserait l’acquisition
d’attitudes et d’habiletés au regard
de la conscience et de la réalisation
de soi, de la maîtrise de ses émo-
tions ainsi que de la maîtrise de ses
relations. Le second s’adresserait
aux élèves qui ont de grandes diffi-
cultés de comportement et dont la
réussite éducative est compromise.
L’école disposait alors des services
d’un rééducateur du comportement,
ce qui n’est plus le cas aujourd’hui.
Le projet a été présenté au person-
nel de l’école qui a accepté de

libérer Danielle et Michel de leur
tâche d’enseignement pour élabo-
rer un programme d’éducation à
l’intelligence émotionnelle en utili-
sant le budget alloué au développe-
ment pédagogique.

UN PROGRAMME ET DES
ACTIVITÉS
Danielle et Michel se sont donc mis
à la tâche et ont élaboré un pro-
gramme et une banque d’activités
que les enseignants et les ensei-
gnantes pourraient utiliser en
classe. Pour bien faire saisir le con-
cept de l’intelligence émotionnelle,
ils ont utilisé la bicyclette comme
symbole, la roue avant représentant
l’ouverture nécessaire pour entrer
en contact avec soi et les autres, la
roue arrière signifiant l’empathie
requise pour comprendre ce que
ressent l’autre et le pédalier étant la
détermination indispensable pour
agir. Ils en ont également précisé la
définition : « la capacité de gérer ses
émotions afin de vivre en équilibre
avec soi et les autres. »
La constitution de la banque d’activi-
tés leur paraissait nécessaire parce

que même si les enseignants et les
enseignantes étaient convaincus de
l’importance d’amener les élèves à
gérer leurs émotions, ils restaient
assez démunis sur la façon de s’y
prendre pour y parvenir. Michel et
Danielle qui avaient déjà vécu une
expérience personnelle de travail
sur soi étaient bien préparés pour
construire des activités pertinentes.
Ils se sont inspirés de programmes
existants ainsi que des catégories
retenues par Goleman et ils ont créé
non seulement des activités mais
aussi tout le matériel nécessaire
pour les mettre en œuvre.
Michel, qui était alors rééducateur
du comportement, a mis plusieurs
de ces activités éducatives à l’essai
auprès de groupes d’élèves. Puis,
les enseignants qui le voulaient les
ont utilisées dans leur classe. Ces
activités portent, bien sûr, sur les
trois aspects retenus dans le docu-
ment d’orientation. Elles permettent
aux élèves de reconnaître et de
nommer leurs émotions, elles les
aident à progresser dans la maîtrise
de leurs émotions et dans la résolu-
tion de leurs conflits.
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UNE RECHERCHE DANS
L’ACTION ASSORTIE D’OUTILS ET
D’ACCOMPAGNEMENT
Au moment où Danielle et Michel
mettaient au point le programme et
les activités, s’est créé un consor-
tium régional de recherche en édu-
cation. L’idée a alors surgi de
présenter un projet de recherche-
action afin d’obtenir une subven-
tion. Trois autres personnes se sont
jointes au groupe de départ pour
élaborer le projet qui a pris une
grande envergure en 1999-2000 et
connaîtra une véritable expérimen-
tation en 2000-2001. Non seule-
ment le projet a-t-il été accepté,
mais il a même obtenu un prix.
On peut donc considérer l’année
1998-1999 comme la situation ini-
tiale au cours de laquelle les
enseignants ont été invités à répon-
dre à un sondage pour repérer les
difficultés le plus fréquemment
relevées chez les élèves et qui se
manifestent dans des comporte-
ments observables. Ainsi, on a pu
constater que bon nombre d’élèves
manquaient d’autonomie, d’effica-
cité et de confiance en eux.
Puis, en 1999-2000, ont commencé
les interventions de l’école, notam-
ment la création d’une allégorie
mettant en scène des personnages
qui avaient des difficultés sembla-
bles à celles qu’éprouvaient les
élèves. Cette allégorie a été transfor-
mée en pièce de théâtre qui a été
jouée le jour de l’accueil au début
de l’année. Une chanson a égale-
ment été composée par Louise
Gaulin pour l’occasion. Depuis, les
élèves la chantent régulièrement. La
création de l’allégorie a joué un
rôle important parce qu’elle a per-
mis à l’ensemble du personnel
de l’école de même qu’aux élèves
d’utiliser les mêmes images et le
même langage pour parler des
émotions.
En même temps que les enseignants
et les enseignantes étaient invités à
mettre en œuvre les activités de la
banque dans leur classe pour
favoriser l’éducation à l’intelligence
émotionnelle des élèves, ils étaient
informés sur les attitudes de l’inter-
venant qui pouvaient aider l’élève.
Les attitudes qui favorisent l’ap-
prentissage sont à développer non
seulement chez l’apprenant mais
aussi chez l’intervenant. C’est pour-
quoi une session de formation de
deux jours a été offerte au début de

l’année à ceux et à celles qui le
désiraient. Quinze membres du per-
sonnel de l’école sur vingt-deux y
ont participé et s’en sont montrés
très satisfaits.
À cette session de formation, il faut
ajouter la création du cercle de vie
pédagogique (sur le modèle des
cercles de qualité) auquel ceux et
celles qui le désirent peuvent par-
ticiper. La rencontre a lieu une fois
par mois. Elle est animée par
Danielle qui propose des sujets de
discussion. À chaque rencontre,
huit à dix enseignants et ensei-
gnantes sont présents. C’est un lieu
d’échange d’idées très riche qui
permet de créer un esprit d’équipe
mais aussi de travailler à la défini-
tion de concepts précis. Ceux et
celles qui le souhaitent peuvent
donc être accompagnés et soutenus
dans la mise en œuvre d’actions
visant le développement de compé-
tences d’ordre personnel et social.
D’ailleurs l’équipe responsable du
projet a élaboré des grilles d’atti-
tudes que chacun peut utiliser pour
s’autoévaluer, reconnaître ses atti-
tudes et réfléchir à des moyens de
s’améliorer. L’équipe a également
créé un outil pour jauger le climat
de la classe ainsi qu’une série de
grilles portant sur des problèmes
précis.
Les membres de l’équipe responsa-
ble du projet ont expérimenté ces

outils, ce qui leur a permis de faire
des découvertes étonnantes, entre
autres, celles-ci : souvent, le maté-
riel didactique est étouffant et
brime la créativité, ou encore, les
élèves ont l’impression qu’ils n’ont
pas le droit de rire dans la classe,
alors qu’on croyait faire preuve
d’humour. Ce sont donc des outils
de réflexion à la disposition de tous.
Nous ne parlerons pas de l’expéri-
mentation plus systématique qui
doit avoir lieu cette année, les mem-
bres de l’équipe s’étant engagés à
rédiger un article pour faire part
des résultats de leur travail. Comme
ils visaient une amélioration de 10
p. 100 en ce qui a trait aux com-
portements des élèves qui, selon les
enseignants, ne favorisaient pas
l’apprentissage, nous verrons si
leur action a porté ses fruits.

LA COLLABORATION DES
PARENTS
On se doute bien que les parents ont
aussi un rôle à jouer dans l’amélio-
ration des compétences d’ordre
personnel et social des élèves. Aussi,
l’équipe-école n’a-t-elle pas manqué
de les informer du projet et de sol-
liciter leur collaboration.
Les parents des enfants de la mater-
nelle, ceux des élèves de 1re et de 2e

année ont été invités à participer à
une rencontre animée par la direc-
trice, ainsi que par Danielle et le

responsable du programme Passe-
Partout. On leur avait fait part des
difficultés des élèves décelées par
les enseignantes et dit clairement
qu’on ne cherchait pas à élucider
les causes de ces difficultés mais
bien à trouver les moyens d’aider les
jeunes à les surmonter. Une deuxiè-
me rencontre animée par une psy-
chologue a permis aux parents
d’examiner quel type de parents ils
étaient et comment ils pourraient
améliorer leurs interventions.
Bien sûr, le projet a été présenté au
conseil d’établissement. Depuis,
Danielle signe régulièrement des
articles dans le journal La page des
parents.

CIBLER SES INTERVENTIONS
Le projet d’éducation à l’intelli-
gence émotionnelle de l’école Mgr
Bluteau montre bien que l’équipe a
ciblé ses interventions sur un ordre
précis de compétences transver-
sales, mais il est certain que les
actions entreprises auront des
répercussions beaucoup plus larges
non seulement sur les élèves, mais
aussi sur l’équipe-école elle-même
qui entre dans l’esprit de la réforme
et qui sera de plus en plus appelée à
travailler de façon concertée. Quant
aux élèves, on constate qu’ils com-
mencent à utiliser le langage des
émotions, à prendre conscience des
moments où ils n’arrivent pas à les
maîtriser et à faire un effort pour y
arriver. De plus, comme l’a constaté
Danielle, il arrive que le seul fait de
leur passer un questionnaire sur
leur comportement en classe ait un
effet bénéfique sur leur comporte-
ment.
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Comment peut-il exister des
écoles qui ont de l’expérience
dans la précision et l’évalua-

tion de compétences transversales,
alors que le Programme de forma-
tion commence tout juste à être
connu? A-t-on oublié que bon nom-
bre d’écoles innovatrices ont, depuis
plusieurs années, un projet éducatif
différent ? Située à Repentigny, l’école
Soleil-de-l’Aube de la Commission
scolaire des Affluents est de celles-là.
Créée il y a dix-huit ans, elle a
changé d’emplacement et de com-
mission scolaire, mais elle est tou-
jours là, avec ses 140 élèves cette
année, regroupés en sept classes de
la maternelle à la 6e année. La
demande des parents lui permettrait
d’en recevoir plus, les locaux dont
elle dispose, non. Nous y avons ren-
contré Jennifer Lahey-Arseneault,
enseignante d’anglais et responsable
de l’école, Johanne Fontaine, éduca-
trice à la maternelle, Nicole Fontaine,
enseignante de 1re année et Ghislaine
Morin, enseignante de 4e année.
Toutes les quatre considèrent la
réforme comme une confirmation
du travail accompli dans leur école
puisqu’on y a déjà défini des com-
pétences transversales dont l’éva-
luation est inscrite au bulletin. Il
reste à établir les correspondances
entre les compétences du Pro-
gramme des programmes et celles
retenues par l’école et à faire les
ajustements qui s’imposent.
De plus, dans cet établissement, on
pratique déjà une pédagogie qui
favorise l’acquisition de compé-
tences, la participation des parents

est acquise et le travail d’équipe fait
partie de la réalité quotidienne.

UN PARTI PRIS POUR LES
COMPÉTENCES

Insatisfaite d’un bulletin dans lequel
ne figuraient que les apprentissages
dans les différentes disciplines,
l’équipe de l’école Soleil-de-l’Aube a
décidé d’y inscrire clairement un
certain nombre de compétences,
dont la planification, la prévision, la
prise de décision et la créativité.
Depuis, affirment les enseignantes
rencontrées, les compétences trans-
versales sont devenues aussi impor-
tantes que les contenus des disci-
plines. Chaque compétence a été
décortiquée. Ainsi, la capacité
d’émettre des hypothèses entre dans
la prévision, alors que la créativité
comprend la flexibilité, la fluidité,
l’originalité et l’élaboration. Cela dit,
il a ensuite fallu se demander com-
ment se manifestent l’élaboration ou
l’originalité dans la réalité. On ima-
gine facilement les longues discus-
sions qui ont mené au choix des
critères permettant d’évaluer ces
compétences et de définir ce qu’on
peut raisonnablement attendre d’un
élève de 1re année ou de 6e année.
De plus, on fait participer l’élève
à son évaluation. En effet, les feuil-
les d’autoévaluation rattachées aux
activités ouvertes contiennent une
colonne pour l’enseignante, une
autre pour l’élève et un espace pour
les commentaires des parents. « On
ne peut pas se tromper tous les
trois », fait remarquer Jennifer.

Il reste que, pour évaluer les com-
pétences des élèves, il faut avoir
trouvé des moyens de les observer
dans l’action et d’aller chercher
l’information. Nicole avoue qu’elle
doit souvent rencontrer les élèves
individuellement pour voir si tel ou
tel objectif est atteint mais, de toute
façon, elle le fait pour la lecture.
Curieusement, ce n’est pas l’évalua-
tion des compétences transversales
qui leur cause le plus de difficultés,
leur approche pédagogique leur
permettant d’observer les élèves;
c’est plutôt l’évaluation des com-
pétences disciplinaires, pour les-
quelles il leur faut parfois aller
chercher plus d’information. Bien
sûr, elles s’intéressent en priorité au
développement global des élèves,
mais elles veulent aussi qu’ils réus-
sissent bien dans leurs études. C’est
pourquoi elles veulent savoir avec
précision où ils en sont dans leurs
apprentissages afin de mettre en
place les stratégies et les mesures
nécessaires pour les aider.

UNE PÉDAGOGIE OUVERTE
D’ailleurs, elles se préoccupent de
façon toute particulière de faire
acquérir aux élèves des stratégies
d’apprentissage efficaces. Elles leur
proposent des outils pour les guider
et leur permettre de se questionner
et d’évaluer leur démarche. Ces
outils procurent une structure aux
élèves et les amènent à travailler
avec une certaine rigueur. L’appro-
che de la pédagogie ouverte privi-
légiée à l’école ne signifie pas liberté

absolue pour les élèves. Au con-
traire ! Elle ne signifie pas non plus
uniformité dans les pratiques,
comme l’ont montré les propos de
Johanne, Nicole et Ghislaine. Chacu-
ne a sa façon bien à elle d’intervenir.
À la maternelle, Johanne travaille
surtout par projet. Elle propose des
thèmes, mais ce sont les élèves qui
décident du projet et des tâches à
accomplir. Pour chaque projet, ils
doivent planifier le travail, le réali-
ser et le présenter. À ce moment, ils
expriment les difficultés éprouvées
mais aussi ce qu’ils ont appris et ce
qu’ils ont aimé. Ils reçoivent alors
les commentaires de quelques
autres enfants de la classe. Au cours
des projets, ils apprennent à
chercher de l’information, à la
traiter et à la présenter; ils appren-
nent aussi à écouter les autres.
Comme ils utilisent l’ordinateur et
organisent leur démarche, les com-
pétences méthodologiques ne sont
pas négligées. Quant à la créativité,
elle est largement exploitée parce
qu’ils ont à inventer. Par exemple,
dans le projet sur les animaux,
ils ont créé à l’ordinateur le jeu
des intrus avec des indices et
ils y ont joué ensuite avec un cama-
rade.
Nicole, quant à elle, conçoit des
activités ouvertes à partir des situa-
tions qui se passent en classe. Elle
a, bien sûr, une banque d’activités,
mais l’élément déclencheur vient
souvent de ce qu’un enfant a
apporté. Par exemple, au début de
l’année, un élève avait apporté des

NICOLE FONTAINE, GHISLAINE MORIN, JENNIFER LAHEY-ARSENEAULT
ET JOHANNE FONTAINE
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fleurs. Or le lendemain, le pollen
étant tombé sur le bureau, tout de
suite la question a surgi : qu’est-ce
que c’est ? Belle occasion d’émettre
des hypothèses et de faire une
recherche. Dans les activités ouver-
tes, Nicole introduit un défi qui cor-
respond la plupart du temps à des
apprentissages précis que les élèves
doivent faire. Parfois, une activité
ouverte débouche sur un projet. En
fait, Nicole ne sait pas à l’avance où
l’activité va mener. Certaines acti-
vités sont courtes, d’autres très
longues. Elles comportent toujours
une part de créativité : inventer des
problèmes mathématiques, créer
un personnage, rédiger des his-
toires, etc. Pour ne pas travailler
sans cesse sur le même projet, les
élèves peuvent aussi poursuivre la
constitution de leur dictionnaire,
aller au coin d’exploration ou faire
de petites activités. Celles-ci sont
inscrites sur leur feuille de route et
ils peuvent les effectuer à différents
moments s’ils le veulent. Tous les
projets se terminent par une
présentation et un retour sur ce qui
a été appris. Le seul regret de
Nicole est de ne pas pouvoir donner
suite à toutes les situations qui sur-
gissent dans la classe.
Ghislaine a une pratique pédago-
gique très diversifiée qui va de la
réalisation de projets à l’étude de
notions précises à des temps
arrêtés à l’horaire de la semaine.
Lorsque les élèves sont en ateliers,
elle donne des cliniques sur une
notion qui n’est pas encore saisie à
ceux et celles qui en ont besoin.
Elle propose ensuite des tâches
intégratrices aux élèves pour leur
permettre d’appliquer la notion
dans différents contextes. Au mo-
ment de notre visite à l’école, les
élèves travaillaient sur le thème
des nations autochtones. De nom-
breuses activités de français et de
mathématiques étaient liées à ce
thème. Elle organise sa classe de
façon à pouvoir aider les élèves qui
ont des difficultés. D’ailleurs elle
connaît bien ses élèves parce
qu’elle leur enseignait l’an dernier,
en 3e année.
Il est aisé de voir que ces ensei-
gnantes se sont approprié le
référentiel pédagogique retenu et
qu’elles l’actualisent par une pra-
tique pédagogique personnalisée.
Cette maîtrise est le fait d’une
longue maturation.

UNE RÉFLEXION D’ÉQUIPE
CONTINUE
L’école Soleil-de-l’Aube a une lon-
gue histoire, mais la réflexion péda-
gogique est loin d’être achevée. Au
contraire, l’établissement et le
maintien d’une cohérence dans
l’action nécessitent un travail
d’équipe constant. Les enseignantes
se sont souvent rencontrées au
cours de journées pédagogiques et
après la classe, et « ce n’est pas
fini », affirment en chœur nos inter-
locutrices. Heureusement, elles
sont dégagées de leur tâche d’en-
seignement sept après-midi par
année pour se réunir. Ce sont les
parents qui les remplacent dans
leur classe et qui effectuent avec les
élèves des activités de leur cru ou
préparées par les enseignantes. Il
faut dire que, dans ce type d’école
choisi par les parents, ces derniers
s’engagent activement.
L’équipe-école a aussi reçu de la
formation tout au long de ces
années. Par exemple, elle a souvent
travaillé avec Michelyne Lortie-
Paquette pour refaire le référentiel
pédagogique.
De plus, pour décider des mesures
les plus efficaces pour aider les
élèves en difficulté, la collaboration
entre les membres de l’équipe est
indispensable. Lorsqu’on a l’im-
pression d’avoir tout essayé, la
bonne idée vient souvent d’une col-
lègue. Puis, dans une approche de
pédagogie ouverte, le soutien vient
aussi des autres élèves de la classe.
Conscientes du temps qu’elles ont
consacré au fil des ans à discuter
pour s’approprier des concepts et à
s’entendre pour travailler de façon
cohérente tout en respectant leurs
différences, Jennifer, Johanne,
Nicole et Ghislaine ne croient pas
qu’une réforme comme celle qui
est en cours actuellement puisse
réussir si les équipes-écoles ne
prennent pas le temps de se parler,
de se former et de bâtir ensemble
des outils. Le travail d’équipe leur
semble une condition de réussite
incontournable. Depuis trois ans,
leur groupe est assez stable et les
personnes qui pourraient s’y join-
dre doivent s’engager à recevoir
une formation, à travailler en classe
multiprogramme et en collabora-
tion avec les parents, parce que,
selon elles, l’harmonie avec ces
derniers pourrait bien être l’autre
condition de réussite.

Il n’est pas nécessaire de scruter
longtemps les concepts de com-
pétence disciplinaire et de com-

pétence transversale pour percevoir
les similitudes et les convergences
entre les deux types de compé-
tences. Et cette première impression
ne sera habituellement pas contre-
dite si l’on approfondit le sujet. Au
contraire, plus on comprend ces
concepts, plus on saisit ce qu’il y a
dans chacune des compétences dis-
ciplinaires et transversales du
Programme de formation de l’école
québécoise, plus on perçoit les pa-
rentés, les convergences et les com-
plémentarités entre les deux types
de compétences. Ce sont ces paren-
tés, convergences et complémenta-
rités que je souhaite illustrer dans les
lignes qui suivent. Je le ferai à l'aide
d'exemples tirés du Programme de
formation (les exemples sont indi-
qués en italique). Toutefois, la des-
cription des liens entre les deux
types de compétences doit s'appuyer
sur une reconnaissance de leurs dif-
férences et de leurs ressemblances.
C'est par là que je commencerai.

LES SIMILITUDES
Les compétences transversales et
disciplinaires sont avant tout des
compétences. C’est leur point com-
mun le plus fort, le plus évident. Ce
sont donc des savoir-faire com-
plexes. Pour bien faire ressortir cette
complexité, on utilise souvent l’ex-
pression savoir-agir, plus nouvelle
que savoir-faire, qui permet de
détacher la notion de compétence
des savoir-faire relativement sim-
ples que l’on associe assez souvent
aux opérations mentales décrites
notamment par les verbes
« repérer », « associer » et « recon-
naître ». Un élève francophone qui
repère dans un message en anglais
les expressions et les mots essen-
tiels ou bien l’élève qui décrit les
attributs du triangle à l’aide du lan-
gage mathématique possède des
savoir-faire élémentaires. À l’oppo-
sé, une élève qui sait un tant soit
peu interagir oralement en anglais
(anglais, langue seconde), déployer

un raisonnement mathématique à
l’aide d’un réseau de concepts
et de procédures mathématiques
(mathématique) ou inventer des
séquences dramatiques (art drama-
tique) fait preuve, sans l’ombre
d’un doute, de savoir-faire com-
plexes, donc de savoir-agir. De
même, les compétences transver-
sales à exercer sa pensée critique,
à travailler en coopération et à
communiquer de façon appro-
priée appartiennent à des sphères
de complexité proches des compé-
tences disciplinaires qui précèdent.
En plus d’être complexes, les com-
pétences disciplinaires et transver-
sales gardent aussi, dans tous les
cas, leur pertinence en dehors de
l’école. C’est une autre de leurs
caractéristiques importantes. Ce ne
sont pas des compétences pour
l’école mais pour la vie. Sur ce
chapitre, il vaudrait peut-être mieux
dire qu’elles sont des compétences
pour l’école et pour la vie dans la
mesure où l’école parvient à être la
vie plutôt qu’à y préparer. Même si
un élève ne devient pas interprète,
mathématicien, comédien, juge,
gestionnaire de projet ou annon-
ceur, les six compétences citées
constituent des outils précieux pour
toute sa vie.
Autre point commun entre les com-
pétences disciplinaires et transver-
sales : les processus qui leur sont
indissociablement attachés. Une
personne compétente, selon le sens
le plus courant des mots, n’est pas
seulement quelqu’un qui sait, mais
aussi quelqu’un qui sait faire, qui
sait comment faire et dans quel
ordre le faire. Un photographe, par
exemple, ne connaît pas seulement
la chimie de la pellicule photo-
graphique ou les jeux de réfraction
de la lumière dans la lentille de son
appareil photo. Évidemment, il con-
naît ces choses. Mais, surtout, il sait
en tenir compte pour prendre de
bonnes photos. Il sait comment
utiliser ses connaissances. Il sait
qu’il lui faut d’abord préparer son
appareil pour pouvoir saisir l’action
ou l’expression du visage dans la
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fraction de seconde où tous les élé-
ments de l’image sont à leur
meilleur. Il sait qu’il lui faut ensuite
tenir compte de la lumière
ambiante, puis trouver le meilleur
point de vue possible pour prendre
la photo. Et l'on pourrait allonger la
liste de ses savoir-faire et préciser
leur place dans le processus
rattaché à la compétence.

DÉBUSQUER L’INVARIANT
Une autre caractéristique des com-
pétences transversales et discipli-
naires tient dans la capacité des
personnes qui les possèdent de
reconnaître les situations dans
lesquelles elles s’avèrent utiles.
Comme ces situations peuvent gran-
dement différer les unes des autres,
les personnes compétentes savent
percevoir ce qui ne change pas de
l’une à l’autre. Elles savent repérer
l’invariant, c’est-à-dire les carac-
téristiques fondamentales des situa-
tions, caractéristiques qui ne chan-
gent pas d'une situation à l'autre et
qui font en sorte que la compétence
peut y être utilisée efficacement.
Souvent, l’invariant saute aux yeux,
mais, d’autres fois, il se dissimule
sous les caractéristiques uniques et
inédites d’une situation. Imaginons,
par exemple, un adulte qui cons-
truit de nouveaux murs à l’intérieur
de sa maison. Parce qu’il n’a pas
d’équerre ou de rapporteur d’an-
gle, il ne sait pas comment s’assurer
que les nouveaux murs forment un
angle droit avec les murs adjacents.
On peut dire de cette personne
qu’elle ne possède pas la compé-
tence à résoudre des problèmes
mathématiques, parce qu’elle ne
voit pas les caractéristiques inva-
riables du problème mathématique

sous l’enrobage du problème de
construction. Si elle savait recon-
naître cet invariant, elle pourrait
poser le problème d’une façon ma-
thématique et recourir au théorème
de Pythagore. 
Comme les compétences transver-
sales s’exercent dans des situations
encore plus diverses et bigarrées
que les compétences disciplinaires,
la capacité à débusquer l’invariant
qui leur est attaché s’avère souvent
plus complexe que celle que l’on
doit mettre en œuvre avec les com-
pétences disciplinaires. Ainsi, la
compétence transversale à mettre
en œuvre sa pensée créatrice peut
se révéler utile dans des situations
diverses et apparemment sans
points communs. À y regarder de
près, cette compétence transversale
serait fort utile dans des situations
aussi différentes que les suivantes :
1) communiquer d’une manière
originale les résultats d’une
recherche sur l’apport des peuples
amérindiens à la société québécoise
actuelle; 2) trouver des façons de
remédier à la violence dans la cour
de récréation; 3) énoncer des
explications possibles au mouve-
ment de rotation de la terre.

LES DIFFÉRENCES
À partir de ce qui précède, on aura
saisi qu’une des principales dif-
férences entre les compétences dis-
ciplinaires et transversales est le
contexte dans lequel on les utilise.
Les compétences disciplinaires sont
évidemment utilisées dans un con-
texte disciplinaire. Elles s’appli-
quent donc à une branche particu-
lière du savoir. Les compétences
transversales quant à elles sont plus

universelles. On dit aussi, dans la
même ligne, qu’elles sont décontex-
tualisées, orphelines de contexte.
Elles ne se rattachent ni au contexte
de la mathématique ni à ceux de la
science et des arts, mais elles peu-
vent servir dans tous ces contextes.
Il est donc tout aussi vrai de dire
qu’aucun contexte ne s’y rattache
(elles sont décontextualisées) ou
qu’elles valent pour tous les con-
textes (ou, du moins, pour un
grand nombre). Ainsi, la compé-
tence transversale à résoudre des
problèmes n’est ni langagière, ni
mathématique, ni morale ou spor-
tive. Elle peut être tout cela selon
les circonstances particulières dans
lesquelles on l’active.
On pourrait dire les choses autre-
ment : une compétence ne peut être
dite transversale que si on l’utilise
efficacement dans plusieurs disci-
plines. Un élève qui excelle dans la
résolution de problèmes mathéma-
tiques ne possède pas nécessaire-
ment la compétence transversale à
résoudre des problèmes, même si
sa compétence en mathématique
existe bel et bien. Pour que sa com-
pétence à résoudre des problèmes
devienne transversale, il doit
pouvoir l’utiliser efficacement en
français, en histoire, géographie et
éducation à la citoyenneté, en édu-
cation physique. S’il y arrive, la
compétence peut être dite transver-
sale au sens étymologique du mot,
parce qu’elle traverse plusieurs dis-
ciplines (« transversal » vient du
mot latin transversus qui a d'abord
donné le mot français « travers »,
puis le verbe « traverser »). Dans
cette logique, l’apprentissage d’une
compétence transversale passe
obligatoirement par des apprentis-
sages dans plusieurs disciplines.
L’élève manifestera une compétence
transversale s’il peut l’utiliser effi-
cacement dans plusieurs disci-
plines, s'il peut changer de disci-
pline, traverser d'une discipline à
l'autre, tout en manifestant le même
savoir-agir.

LIENS EXPLICITES ET
IMPLICITES
On mentionne dans le Programme
de formation, une cinquantaine de
compétences disciplinaires et onze
compétences transversales. Existe-t-
il des liens entre chacune des com-
pétences disciplinaires et chacune
des compétences transversales ?
Probablement pas. Mais même si la

démonstration reste à faire, on peut
affirmer sans se tromper que
chaque compétence disciplinaire
est en relation avec plusieurs com-
pétences transversales. Encore faut-
il préciser que ces liens ne sautent
pas tous aux yeux avec la même évi-
dence. Il existe, entre les deux types
de compétences, des relations tan-
tôt explicites, tantôt implicites.

Relations explicites
Les relations explicites entre les deux
types de compétences sont souvent le
fait d’une parenté des formulations. Il
ne faut pas être fin limier, par exem-
ple, pour voir la proximité de la com-
pétence transversale à communi-
quer de façon appropriée avec la
compétence disciplinaire à commu-
niquer en utilisant les ressources
de la langue (éducation préscolaire)
ou, en y regardant d’un peu plus
près, avec celle à interagir dans les
rôles de récepteur et d’émetteur
(anglais, langue maternelle). De la
même manière, bien que le libellé
des compétences diffère, on perçoit
aisément la proximité de la compé-
tence transversale à mettre en
œuvre sa pensée créatrice avec la
compétence disciplinaire à inventer
des pièces vocales ou instrumen-
tales (musique).

Relations implicites
Cet exemple de la créativité permet
d’envisager des relations moins
explicites entre les compétences
disciplinaires et transversales. En
effet, si l’on associe spontanément
la créativité et les arts, il n’en
demeure pas moins qu'elle s’avère
tout aussi nécessaire en mathéma-
tique, en science ou en morale, à
moins que l’on n’ait une vision
toute mécaniste de ces disciplines
et que l’on considère que l’on y
applique rigoureusement, sans le
moindre écart, des processus éta-
blis d’avance. Pourtant, il est bien
clair que, à des niveaux très élevés
comme à des niveaux simples, des
personnes peuvent faire preuve de
créativité en morale ou en mathé-
matique. Einstein n’était pas un
simple applicateur de processus
quand il a conçu la théorie de la
relativité. Des élèves du primaire ne
sont pas non plus esclaves des
processus quand on leur laisse
déterminer à leur manière, pendant
le cours de mathématique, la super-
ficie de la cour d’école. Ils font
preuve de créativité.
En fait, pour déterminer les
relations qui existent entre une
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compétence transversale et une
compétence disciplinaire, il faut
souvent se référer à une situation
d’apprentissage. Si l’on se demande,
par exemple, s’il existe une parenté
entre la compétence disciplinaire à
lire des textes variés (français,
langue maternelle) et la compétence
transversale à faire preuve de sens
éthique, la réponse peut changer
radicalement selon la situation d’ap-
prentissage à laquelle on se réfère.
Selon que le texte proposé aux
élèves est un manifeste en faveur de
la stérilisation des personnes handi-
capées ou un poème sur la beauté
du printemps, on pourra ou on ne
pourra pas établir de relations entre
la compétence transversale et la
compétence disciplinaire.
On pourrait dire aussi que les liens
entre les compétences transversales
et disciplinaires apparaissent de
plus en plus explicites à mesure que
progresse la compréhension que
l’on a de chacune des compétences
transversales et disciplinaires. Au-
delà des mots utilisés pour décrire
une compétence et ses compo-
santes, il existe des parentés que
l’on ne peut pas saisir avant de les
avoir scrutées de près. Ainsi, seul
un œil averti reconnaîtra que la
compétence transversale à résou-
dre des problèmes possède beau-
coup de similitudes avec la compé-
tence disciplinaire à prendre une
position éclairée sur des situa-
tions comportant un enjeu moral
(enseignement moral). On pourrait
affirmer, sans trahir le programme
d’enseignement moral, que cette
dernière compétence correspond
justement à la résolution de pro-
blèmes dans cette branche parti-
culière du savoir qu’est la morale.
Prendre une position éclairée sur
des situations comportant un
enjeu moral, c’est résoudre des
problèmes moraux. Une fois fami-
liarisé avec les compétences disci-
plinaires et transversales, un ensei-
gnant peut repérer, au-delà des
apparences, les parentés et les con-
vergences entre elles.

L’INTERSECTION
Une bonne façon de comprendre
les relations entre les compétences
disciplinaires et transversales con-
siste à les comparer à des routes. Le
mot « transversal » est d’ailleurs
utilisé depuis des siècles pour par-
ler de chemins. Dès le 13e siècle, en
français provençal, on disait via

transversala pour « chemin de tra-
verse ». Aujourd’hui encore, on
utilise l’adjectif « transversal » dans
le langage de la voirie. Une route est
appelée transversale lorsqu’elle en
coupe une autre perpendiculaire-
ment, lorsqu’elle la traverse à angle
droit. Dans cette logique, on peut
imaginer que plusieurs compéten-
ces transversales coupent plusieurs
compétences disciplinaires perpen-
diculairement. Qu’est-ce à dire ? Il y
a une intersection, un point de ren-
contre, entre plusieurs compéten-
ces disciplinaires et plusieurs com-
pétences transversales. Il s’agit de
chemins qui se croisent, se rencon-
trent, à l’intersection desquels il
existe une nouvelle réalité. Quand
on s’y trouve, on n’est plus ni sur
l’une ni sur l’autre, mais au coin de
Sherbrooke et Papineau, par exem-
ple. Il appartient à l’enseignant de
créer des situations d’apprentissage
qui donneront l'occasion aux élèves
de se trouver dans des lieux de
croisement des deux types de com-
pétences. 

L’ÉCHANGEUR
La relation entre une compétence
disciplinaire et une compétence
transversale risque toutefois d’être
à l’étroit dans l’image d’une inter-
section entre deux voies routières,
même si celles-ci sont d’immenses
boulevards comme les compétences
à écrire des textes variés (français,
langue maternelle) ou à exploiter
l’information (compétence trans-
versale d’ordre intellectuel). Une
situation d’apprentissage, un projet
mené par plusieurs enseignants par
exemple, peut se situer au carre-
four de plusieurs compétences
transversales et disciplinaires.
L’imagerie routière doit alors quit-
ter le coin de la rue pour se dépla-
cer vers les immenses échangeurs
que l’on trouve à la croisée de
plusieurs autoroutes. Une situation
d’apprentissage dans laquelle les
élèves seraient amenés à créer une
pièce de théâtre pour sensibiliser
leurs compagnons et compagnes à
l’importance de l’activité physique,
par exemple, serait au carrefour
d’un grand nombre de compéten-
ces transversales et disciplinaires.
En voici quelques-unes, à titre indi-
catif : parmi les compétences trans-
versales, exploiter l’information,
mettre en œuvre sa pensée créa-
trice, pratiquer des méthodes effi-
caces de travail et travailler en co-
opération; parmi les compétences

disciplinaires, inventer des sé-
quences dramatiques (art drama-
tique), mettre en œuvre une dé-
marche visant à améliorer une
habitude de vie (éducation physi-
que) et agir en prenant en compte
des modes de raisonnement pro-
pres aux sciences et à la technolo-
gie (science et technologie).

SITUATIONS D'APPRENTISSAGE
COMPLEXES
Quelles sont les conséquences de
ce qui précède sur l’apprentissage
des compétences transversales et
disciplinaires ?
D'abord, comme les compétences
des deux types sont des savoir-faire
complexes, leur développement ne
peut pas se réduire au seul appren-
tissage de leurs éléments les plus
simples. Il est certes fort utile
d'apprendre à parler suffisamment
fort pour communiquer oralement
d’une manière efficace. Mais 50
exercices de projection de la voix ne
feront pas d'un élève un communi-
cateur efficace. On pourra lui
apprendre à présenter ses idées de
façon cohérente, mais 10 exercices
sur les relations entre les idées et
l'ordre de leur présentation n'en
feront pas non plus un orateur per-
suasif. Il faudra tôt ou tard, et le plus
tôt sera le mieux, le mettre en situa-
tion de communiquer réellement. Il
faudra le placer en situation com-
plexe, c'est-à-dire dans une situa-
tion où il aura à coordonner, à
orchestrer toutes les ressources que
requiert la compétence. Dans cette
situation complexe, adaptée à son
développement, il devra bien sûr
parler clairement et d’une façon
audible et présenter ses idées selon
un déroulement cohérent, tout en
mettant en œuvre encore beaucoup
d'autres habiletés.
Au développement de savoir-faire
complexes correspond donc la
mise en place de situations d'ap-
prentissage complexes. On dit sou-
vent que pour manger un éléphant,
il suffit de le découper en petites
bouchées. Cette perspective est par-
tiellement fausse en ce qui touche le
développement des compétences
transversales et disciplinaires. Pour
apprendre à interpréter le change-
ment dans une société et les
transformations apportées à son
territoire (géographie, histoire et
éducation à la citoyenneté), on ne
peut s'en tenir uniquement aux
petites bouchées comme situer la

société dans le temps ou situer des
événements sur la ligne du temps.
Ces deux opérations sont indispen-
sables mais insuffisantes. Il faut
affronter cet éléphant qu'est l'inter-
prétation du changement, quitte à
ne pas prendre un éléphant trop
âgé et trop encombrant pour tenir
compte de l'âge et du développe-
ment des élèves. Autrement dit,
l’enseignant doit créer des situa-
tions dont la complexité est réelle,
mais adaptée à l'élève.
S'il fallait un argument de plus en
faveur des situations complexes, on
pourrait en ajouter un de taille. Une
véritable compétence est destinée à
être utilisée dans la vraie vie. Or la
vraie vie nous place souvent dans
des situations complexes qui requiè-
rent des savoir-faire de haut niveau.

CARREFOUR DES
APPRENTISSAGES
Une autre des caractéristiques des
situations qui visent l'apprentissage
de compétences disciplinaires et
transversales, c'est qu'elles se trou-
vent toujours à une intersection de
compétences. Dans le plus simple
des cas, il s'agit de l'intersection
d'une compétence transversale et
d'une compétence disciplinaire.
Pourquoi en va-t-il ainsi ? D'abord,
comme on l'a déjà dit, parce qu'il
existe plusieurs points de rencontre
entre les compétences discipli-
naires et les compétences transver-
sales. Toutefois, cette raison seule
serait insuffisante. Il faut ajouter
que les compétences transversales
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sont sans contexte, donc sans objet,
mais qu'il faut les développer dans
un contexte qui a du sens. Autre-
ment dit, les compétences transver-
sales servent à tout, ou servent
partout si l'on préfère, mais on ne
peut les acquérir qu'en les utilisant
pour quelque chose, quelque part.
Quant aux disciplines, elles sont des
occasions en or pour exercer et
développer des compétences trans-
versales. Ainsi, en éducation physi-
que, développer la compétence à
mettre en œuvre une démarche
visant à améliorer une habitude
de vie offre une belle occasion de
développer, en même temps, la
compétence transversale à dévelop-
per son identité personnelle. En
effet, cette compétence transversale
doit permettre à l'élève de cerner
les valeurs et les buts qui guident
son agir et de réaliser ses inten-
tions. Les habitudes de vie consti-
tuent un contexte signifiant et
pertinent pour incarner cette com-
pétence. En fait, dans ce cas-ci
comme dans tous les autres, la dis-
cipline n'est pas seulement un lieu
d'enracinement de la compétence
transversale dans la vraie vie. Il y a
plus encore. Il y a convergence
entre la compétence transversale et
la compétence disciplinaire. Les
deux mènent dans la même direc-
tion. On peut les développer en
synergie, non pas l'une à côté de
l'autre, mais l'une grâce à l'autre,
l'une en même temps que l'autre.

L'APPRENTISSAGE EXPLICITE
Il existe une autre caractéristique
des situations d'apprentissage qui
favorisent le développement des
compétences transversales et disci-
plinaires qui n'a pas été citée ou
préparée par ce qui précède, mais
qui semble incontournable. Les
compétences transversales et disci-
plinaires s'apprennent d’une ma-
nière explicite. Cela signifie que
l'élève sait quelles compétences dis-
ciplinaires et transversales il a
l'occasion de développer dans une
situation d'apprentissage. Cela sup-
pose de plus que l’élève connaît et
utilise les processus généraux des
compétences qu'il développe.
On n'acquiert pas une compétence
à son insu, sans en avoir cons-
cience. On ne se réveille pas un
beau matin en disant : « Tiens, voilà
que je suis quelqu'un qui sait bien
écrire. Comment ai-je pu en arriver
là ? » ou « Je suis capable d'expli-

quer comment le Québec d'aujour-
d'hui est façonné par des événe-
ments qui se sont produits il y a 200
ans, mais je ne peux pas dire com-
ment j'ai acquis cette compétence ». 
Conséquemment, l'enseignant ne
joue pas à la cachette avec les
élèves. Il ne se dit pas : « Je vais leur
concocter une belle situation d'ap-
prentissage et je verrai avec eux,
lorsqu'elle sera terminée, s'ils peu-
vent reconnaître les compétences
qu'ils ont améliorées ». Bien sûr, il
faut faire cet exercice au terme
d'une situation d'apprentissage,
mais c'est aussi dès le début et en
cours d'apprentissage que l'élève
doit être conscient des compéten-
ces qu'il développe, des processus
qu'il met en œuvre, des connais-
sances qu'il mobilise relativement à
ces compétences.
Cette conscience de ce que l'on
apprend et de la façon dont on l'ap-
prend est inscrite d'une façon parti-
culière dans le Programme de for-
mation de l'école québécoise. Dans
toutes les compétences transver-
sales et dans plusieurs compétences
disciplinaires, on trouve, en effet,
une composante métacognitive.
Qu'est-ce à dire ? La formulation
des compétences comporte des élé-
ments qui rappellent qu'une per-
sonne compétente prend cons-
cience de ce qu'elle fait et de la
façon dont elle le fait. C'est une par-
tie importante de son expertise.
Ainsi l'enseignant qui aide un élève
à nommer et à expliquer ce qu'il
fait et comment il s'y prend ne se
plie pas aux caprices d'une mode
pédagogique, mais lui donne un
autre moyen de devenir de plus en
plus expert et de plus en plus
autonome pour affiner son exper-
tise. On se trouve ici dans le
domaine de l'application péda-
gogique du proverbe Il vaut mieux
apprendre à pêcher que de donner
un poisson. Sur le plan pédago-
gique cela se traduit ainsi : il vaut
mieux apprendre par soi-même à
faire le point sur sa compétence,
ses forces et ses faiblesses et à tirer
parti de toutes les situations pour la
parfaire plutôt que de demeurer à
la remorque de quelqu'un d'autre
pour discerner ce que l’on est en
train d'apprendre.
Comme on l'a déjà signalé, la
personne compétente est celle
qui reconnaît les caractéristiques
d'une situation dans laquelle sa
compétence peut être utile. Cette

reconnaissance de l'invariant doit
aussi s’apprendre d’une manière
explicite. C'est une raison de plus en
faveur de situations d'apprentissage
pendant lesquelles tous les éléments
des situations elles-mêmes et de la
compétence visée sont clairement
mis à jour, nommés et analysés.

LA DÉRIVE DISCIPLINAIRE
Arriver à créer des situations d'ap-
prentissage qui favorisent le déve-
loppement de compétences disci-
plinaires et transversales est un art
qui demande le sens de l'équilibre.
Cet art requiert de savoir doser les
diverses composantes de la situa-
tion d'apprentissage que l'on pro-
pose à l'élève. Quand cet équilibre
n'est pas respecté, au moins trois
dérives sont possibles. Chacune de
ces dérives est causée par une insis-
tance excessive sur un aspect essen-
tiel d'une bonne situation d'appren-
tissage.
La première est la dérive discipli-
naire. Elle consiste à passer sous
silence les compétences transver-
sales, sous prétexte que chaque
compétence disciplinaire cache une
compétence transversale et que, de
surcroît, la discipline fournit le
contexte nécessaire au développe-
ment de la compétence transver-
sale. Cette attitude de l'enseignant
ne favorise pas l'acquisition d'ac-
quis transversaux, parce qu'elle ne
permet pas un apprentissage cons-
cient et explicite des compétences
transversales. Elle présume que les
compétences transversales sont
données en prime et sans douleur à
l'élève qui développe des compé-
tences disciplinaires. Elles lui sont
données à la manière d'un cadeau-
surprise que l'on glisserait à son
insu dans sa poche et dont il saura
se servir naturellement au moment

opportun sans même en connaître
le mode d'emploi.
Comme les apprentissages discipli-
naires sont bien ancrés dans les
pratiques pédagogiques, la tentation
de s'en tenir à eux est bien réelle.
En y succombant, l'enseignant évite
de relever réellement le défi de l'in-
tégration explicite des compétences
transversales dans les situations
d'apprentissage.

LA DÉRIVE TRANSVERSALE
La deuxième dérive dans la cons-
truction des situations d'apprentis-
sage est à l'opposé de la première.
Elle consiste à ne se préoccuper
que des compétences transversales,
sous prétexte qu'elles contiennent
toutes les compétences discipli-
naires. Dans cette logique, on pour-
ra dire que la compétence transver-
sale à mettre en œuvre sa pensée
créatrice englobe un bon nombre
de compétences en langue et en art
par exemple (écrire des textes va-
riés, inventer des séquences dra-
matiques, réaliser des créations
plastiques personnelles, inventer
des danses, inventer des pièces
vocales ou instrumentales). En
poursuivant l'exercice de fusion des
compétences disciplinaires dans les
compétences transversales, on peut
sûrement se donner l'illusion que
les premières peuvent toutes être
absorbées par les secondes.
Dans cette perspective, on considère
les disciplines comme des acces-
soires utiles mais non indispen-
sables. Il suffit de saupoudrer un
peu de sucre disciplinaire sur les
compétences transversales pour
leur donner bon goût, pour montrer
qu'elles peuvent servir à quelque
chose. On surfe sur les disciplines
avec la planche des compétences
transversales sans vraiment y entrer.
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LA DÉRIVE (OU LA FOLIE) DES
GRANDEURS
La troisième dérive tient à la grande
parenté des compétences discipli-
naires entre elles et avec les compé-
tences transversales. En concevant
une situation d'apprentissage, il est
facile de s'emballer et d'établir
qu'elle visera au développement de
six compétences transversales et de
quatre compétences disciplinaires.
À cause de la parenté d'un grand
nombre de compétences, il est
évidemment aisé de démontrer la
cohérence de l’agencement des dix
compétences. Et cette démonstra-
tion ne fait pas que jeter de la
poudre aux yeux. La convergence
et la complémentarité des dix
compétences sont réelles. Mais
peut-on affirmer sans sourciller
qu'un élève peut réellement
développer en toute conscience dix
compétences dans une seule activité
d'apprentissage ? On aura beau con-
sacrer deux ou trois semaines à
cette activité, on n'y parviendra pas.
On entend ici l'écho du proverbe
Qui trop embrasse mal étreint. 

LA SYNERGIE
Les lignes qui précèdent, je l'es-
père, auront permis de percevoir
que les relations entre les deux
types de compétences sont réelles
en théorie et possibles dans la pra-
tique. On pourrait retenir, en fait,
que c'est par leur fusion dans les
situations d'apprentissage que les
compétences transversales et disci-
plinaires révèlent tous les liens qui
les unissent et prennent tout leur
pouvoir formateur, toute leur force.
On pourrait les comparer à l'eau et
au sable qui revêtent une puissance
nouvelle, différente, en devenant du
ciment. L'image est probablement
usée, aussi vaut-il mieux laisser le
poète Gilles Vigneault la présenter. 

Sur l'eau et le sable
On bâtit rarement
L'eau est insaisissable
Et le sable mouvant.
Mais tous les deux ensemble
Renforcent le ciment

(Les outils, chanson tirée de
l’album C'est ainsi que j'arrive à
toi.)
Jean-François Giguère est res-
ponsable du programme d’en-
seignement moral à la Direc-
tion de la formation générale
des jeunes au ministère de
l’Éducation.

D’une certaine façon, la réfor-
me des programmes décrite
dans l'énoncé de politique

L’école, tout un programme est plus
prometteuse pour le secondaire que
pour le primaire ou, du moins, plus
organiquement articulée en fonction
des besoins et du potentiel du pre-
mier que du second. Pourtant, à
l'heure actuelle, les effets du calen-
drier d’implantation laissent planer
le doute inverse, car on commence
logiquement par le primaire dans la
révision des programmes. Je vou-
drais donc explorer ici en quoi cette
réforme est attrayante et prometteuse
pour les élèves et pour les ensei-
gnants du secondaire.

QUELQUES OBJECTIONS
PRÉALABLES À LEVER
D’entrée de jeu, il faut faire place
nette de deux grands malentendus,
dont le premier ressemble fort à un
procès : la machination pour déva-
loriser les disciplines ou le complot
psychopédagogique, d’une part; la
perception d’une approche du
changement par « table rase »,
d’autre part.
Le premier malentendu a connu
une formulation haute en couleur,
en vigueur rhétorique, en indigna-
tion d’avocat de la poursuite, tout
récemment, dans un ouvrage col-
lectif intitulé Main basse sur l’édu-
cation (Montréal, éd. Nota Bene,
1999). Comme, dans le film néo-
réaliste Main basse sur la ville, la
mafia détourne à son profit le pou-
voir municipal, les psychopéda-
gogues auraient conquis la forma-
tion des enseignants et l’école au
grand détriment du sérieux des dis-
ciplines : lettres, arts, sciences, his-
toire, etc. Ce pamphlet repose sur
un postulat de « jeu à somme
nulle », comme on dit dans la
théorie des jeux : plus l’école sera
« pédagogique », moins elle sera
savante et authentique, et vice-
versa. Nous sommes en pleine para-
noïa et théorie du complot (disons :
herméneutique du soupçon, pour
nous dédouaner auprès de quel-
ques augustes sociologues !) : la
psychopédagogie se ferait passer
pour un discours rigoureux en vue
de soustraire des ressources uni-

versitaires aux vraies disciplines et
de banaliser celles-ci dans les clas-
ses en les réduisant à l’état de pré-
textes et d’occasions pour des
apprentissages détachés d’elles. Or,
nous ne sommes pas dans un jeu à
somme nulle. Un enseignement de
l’histoire, ou de la physique, ou de
langue et littérature, absolument
authentique sur son terrain disci-
plinaire, mais en même temps
inspiré et peut-être génial du point
de vue pédagogique, sera toujours
meilleur que le même pédagogique-
ment inepte ou bébête.
Il y a un second malentendu possi-
ble à prévenir : l’idée d’un change-
ment qui fait table rase, qui est une
rupture totale. Comme si, jusqu’ici,
nous avions travaillé contre l’ap-
prentissage et que c’était grâce aux
programmes révisés que nous com-
mencerions à travailler pour eux !
En réalité, il y a une forte continuité
mais aussi une certaine rupture,
saine et prometteuse. Nous y revien-
drons. L’important, pour aborder le
tout avec l’esprit libre et critique,
c’est de comprendre que l’on
accentue la nouveauté pour des rai-
sons rhétoriques, de persuasion, de
rattachement du présent à un idéal
durable d’excellence de l’éduca-
tion. La réforme, cependant, n’est
pas un retour à la case zéro : c’est
un pas en avant, possible, exigeant
et professionnellement gratifiant à
partir du point où nous sommes
arrivés et des grands progrès réa-
lisés depuis 10, 20, 30 ans dans
l’éducation scolaire.
Pour procéder en toute clarté, regar-
dons ce qui concerne chaque
matière sur son terrain, ce qui con-
cerne plus d’une matière, ce qui
concerne l’ensemble des matières et,
enfin, ce qui relève de la structura-
tion de la progression des élèves.

CHAQUE MATIÈRE AU DÉFI DE
SOLLICITER PLUS DIRECTEMENT
LES CAPACITÉS DES ÉLÈVES
Que signifie, dans l’esprit de la
réforme, relier une matière donnée,
quelle qu’elle soit, à des compé-
tences intellectuelles transversales ?
Pour mieux le comprendre, exami-
nons ce que dit de plus en plus
la recherche empirique sur ce

qui se passe dans les classes excel-
lentes.
La recherche, en effet, a beaucoup
consisté à observer ce que font
d’instinct les professeurs qui ob-
tiennent d’excellents résultats. Il
ressort qu’ils poussent leurs élèves
à se servir de capacités intellec-
tuelles qui dépassent un seuil
élémentaire. Ainsi, retenir de
l’information est élémentaire. La
traiter est déjà plus complexe.
Traiter intellectuellement de l’infor-
mation comporte toutes sortes
d’actions : la trouver, la compléter,
bien l’agencer, la vérifier parfois. Et,
dans tout cela, la comprendre se
profile d'une manière inévitable :
comprendre de mieux en mieux et
de plus en plus.
Si, dans une classe très ordinaire, les
élèves ne dépassent pas beaucoup la
tâche médiocre de retenir, d’en-
granger pour ainsi dire, l’informa-
tion fournie par le professeur ou le
manuel, dans la classe plus perfor-
mante, les élèves sont obligés d'ap-
pliquer, avec de l’aide mais en mode
autonome croissant, des capacités
intellectuelles plus élevées. Si cer-
tains chanceux, comme la recherche
a permis de l’observer, le font d’ins-
tinct, il est possible aussi de le faire
de manière délibérée, avec méthode.
Poser comme consigne, comme
«souci partout» (d’où le qualificatif
transversal des compétences trans-
versales), de pousser vers l’exercice
de capacités intellectuelles plus
élevées et plus complexes que sim-
plement retenir pour répéter à l’exa-
men, c’est le sens des compétences
transversales d’ordre intellectuel.
Depuis très longtemps, il est ques-
tion dans les travaux de recherche
en Amérique du Nord de generic
skills ou de higher skills. Au
Québec, la réflexion sur ce sujet a
beaucoup passé par le thème de la
formation fondamentale. Ce n’est pas
si neuf, mais enfin reconnu et
proclamé comme important, impor-
tant dans chaque matière.
Il y a, en quelque sorte, une façon
complice de la paresse intellec-
tuelle de faire apprendre l’histoire
ou la chimie ou la musique ou
une langue vivante et une façon
non complice. Le grand psycho-
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logue Vigotsky avait une façon élo-
quente de dire cela. Pour lui, nous
n’aidons pas beaucoup l’élève en le
laissant se tirer d’affaire avec ce
qu’il maîtrise très bien. Il ne faut
pas non plus lui demander l’impos-
sible. Il faut plutôt le faire travailler
dans la « zone proximale » de ses
capacités acquises, légèrement au-
delà d’elles, dans une zone où il
peut réussir avec assistance, avec le
professeur comme guide.
Cela admis, il est utile de nommer
les capacités en question, comme le
fera le futur « Programme des pro-
grammes » du secondaire. Déjà, la
façon de les nommer qu’on trouve
dans la version provisoire du pro-
gramme du primaire (Programme
de formation de l’éducation prés-
colaire et de l’enseignement pri-
maire, août 1999) et sa version con-
solidée attendue pour l’été 2000
nous inspire. Peu importe, le défi est
lancé, et il permet déjà un examen
de chaque enseignement disci-
plinaire du secondaire, sous la ques-
tion commune suivante : « Comment
cette discipline, la mienne, peut-elle
le mieux solliciter et stimuler les
habiletés intellectuelles les plus
poussées chez mes élèves ?»
Une partie de la réponse, aux yeux
de cet amas d’expériences cristal-
lisé que représente la recherche
empirique, résiderait sans doute
dans le choix d’approfondir encore
plus, quitte à étendre moins le pro-
pos d’un cours, et de préserver
mieux l’aspect de complexité des
questions abordées en travaillant
parfois ou souvent dans le cadre
d’un projet d’une certaine enver-
gure et d'une certaine continuité.
De même, toute évaluation qui valo-
rise les tentatives, même semi-
fructueuses, d’interprétation, d’ana-

lyse et de validation critique, en fera
automatiquement la promotion à
l’intérieur de la démarche d’ap-
prentissage.

UNE ATTENTION PARTAGÉE
ENTRE CONTENU ET PROCESSUS
Nous savons comment l’énoncé de
politique éducative L’école, tout un
programme pousse à cultiver par-
tout non seulement des compé-
tences intellectuelles, mais aussi
des compétences méthodologiques.
Pourquoi les secondes ? Essen-
tiellement pour attirer l’attention sur
l’importance de la démarche d’ap-
prentissage, sur l’importance de
guider le processus lui-même d’ap-
prentissage.
Encore ici, il y a à la fois continuité
et rupture. Depuis longtemps, nous
reconnaissons l’importance de « sa-
voir apprendre », donc d’apprendre
à apprendre tout en apprenant
toutes sortes de choses. Nous avons
beaucoup insisté sur les habiletés et
les savoir-faire, jusqu’au point, par-
fois, de réduire les connaissances
au statut de prétexte pour exercer
des savoir-faire. Il va de soi qu’il n’y
a rien de plus inquiétant pour l’en-
seignement secondaire. Si l’on
apprend l’histoire et la géométrie,
c’est parce que l’histoire et la
géométrie ont une valeur forma-
trice; il ne s'agit pas seulement
d'une sorte de matière première à
exercer l’analyse, le traitement de
l’information ! Valoriser les compé-
tences intellectuelles et méthodolo-
giques transversales, ce n’est en rien
dévaloriser les diverses matières du
secondaire : c’est, au contraire, une
piste pour les apprendre mieux !
L’équilibre et l’interdépendance
entre contenu à apprendre et
processus d’apprentissage sont
atteints beaucoup mieux dans l’ac-
tuelle perspective de compétences,
dont le lieu d’émergence est
l’ensemble des disciplines, que dans
certains discours trop réductifs sur
la formation fondamentale, discours
réductifs où l’essentiel était plutôt à
côté que dans les disciplines.
Malgré tout, il faut reconnaître deux
étages, pour ainsi dire, aux habi-
letés méthodologiques. Le premier
étage, le plus évident, consiste à
aider l’élève à organiser son travail
intellectuel, à persévérer dans une
démarche où le fait de buter sur ce
qu’il ne sait pas encore, ce qu’il ne
comprend pas encore, mobilise et
stimule, sans détériorer la con-

fiance en soi. Il faut, dans les études,
apprendre à repousser la gratifica-
tion dans le temps mais il faut aussi
qu’elle se produise, à terme. Qu’il
émerge des moments de joie d’ap-
prendre, de découverte de son pro-
pre potentiel ! Le professeur ne peut
pas apprendre à la place de l’élève.
Au premier degré, l’attention aux
compétences méthodologiques de
l’élève, c’est précisément le décen-
trement professoral d’une attention
trop axée sur son enseignement
vers une attention partagée vers la
démarche d’apprentissage, une
démarche proprement assistée et
encadrée puis stimulée.
Il y a un deuxième degré, ou un
« deuxième étage », aux compé-
tences méthodologiques. Il est de
l’ordre du métacognitif, c’est-à-dire
de la prise de conscience graduelle
et de la maîtrise partielle de la
façon de s’y prendre dans une tâche
intellectuelle. L’approche dite stra-
tégique, largement propagée au
Québec par Jacques Tardif (L’ensei-
gnement stratégique, Montréal, éd.
Logiques, 1992) est de cet ordre.
C’est une perspective relativement
neuve, très féconde, intéressante
pour toutes les disciplines. D’une
certaine façon, elle propage une
prise en charge plus évoluée de la
démarche d’apprentissage par une
intériorisation des habiletés métho-
dologiques chez les élèves.

LES COMPÉTENCES SOCIALES :
LEURS IMPLICATIONS POUR UNE
ÉQUIPE ÉDUCATIVE
La réforme en cours du curriculum
entend aussi porter sur une troisième
catégorie de compétences : des com-
pétences sociales. Dans le program-
me de formation (version provi-
soire) il est plutôt question de
compétences à la fois personnelles et
sociales, mais cela ne change pas la
visée de fond. En quoi cela est-il per-
tinent pour l’enseignement secon-
daire ? C’est pertinent de diverses
façons, mais cela exige, plus encore
que pour les compétences précé-
dentes, que les éducateurs de diver-
ses disciplines travaillent ensemble.
Il y a, dans les compétences so-
ciales, à la fois un minimum et un
optimum. Commençons par exami-
ner le minimum. Chaque classe, de
même que l’ensemble de l’école,
est un lieu où existe une loi, une
règle, un lieu où une loi interdit
l’interaction violente. Une sorte de
socialisation élémentaire se pour-

suit à l’école, en même temps que
dans le milieu de vie de l’élève, à
moins que ce milieu de vie ne soit
totalement inapproprié : l'élève y
apprend à suspendre ses impul-
sions, à vivre pacifiquement dans
un groupe. La vie y obéit à une pres-
cription de non-violence. Les élèves
s'expliquent plutôt que de se battre.
L’école comme la classe ne sont pas
gouvernées par les émotions et l'af-
fection, car l’affection ne se com-
mande pas. Elle engendre des
groupes fermés qui expulsent les
mal-aimés. La classe, elle, est un
groupe gouverné par un principe
sous-jacent d’égalité de tous et
toutes, de dignité et de respect de
tous. Au minimum donc, pour ce
qui est des compétences sociales, la
classe est un environnement dans
lequel l'élève fait preuve de civisme
et adopte des attitudes qui resteront
à la base du civisme au cours de
toute la vie. Toutefois, cette dimen-
sion de l’éducation sociale se vit
d’autant mieux s’il y a concertation
dans l’équipe éducative, et si toute
l’école se place délibérément dans
un climat d’interaction qui favorise
le civisme. Cela se situe naturelle-
ment dans l’ordre du projet édu-
catif de l’école.
Il se trouve ensuite un second degré
d’ambition, qui touche, cette fois,
les compétences sociales. Il s’agit
de développer deux capacités im-
possibles à travailler et à mettre en
jeu dans la solitude. D’abord, la
capacité de travailler intellectuelle-
ment à plusieurs et d’être produc-
tifs à plusieurs. Ensuite, la capacité
de « délibérer » en groupe, d’échan-
ger des arguments, de profiter de
ceux des autres, d’écouter vraiment
ses pairs. La première capacité est
très précieuse pour le travail et la
vie active. Parmi les capacités géné-
riques privilégiées par tous les
observateurs sociaux du point de
vue d’une préparation à quelque
carrière que ce soit, c’est, au-delà
du potentiel intellectuel le plus
développé possible, la principale. Il
faut prendre cela comme un fait
incontournable.
Trop de critiques humanistes de
l’éducation sursautent à l’idée que le
grand patronat, sous la forme, par
exemple, du Conference Board du
Canada, affirme cela, et dénoncent
le tout comme une perversion uti-
litariste ou fonctionnaliste d’une
école qui devrait s’arc-bouter
sur son idéal d’épanouissementPh
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personnel. Pourtant, même du point
de vue de l’épanouissement person-
nel, réussir à trouver de la joie dans
une productivité collective, un travail
coopératif réussi, c’est aussi un
acquis précieux.
La seconde compétence sociale non
banale a ses propres exigences. Il
s’agit d’une capacité de délibération
à plusieurs. C’est le dialogue porté
sur le terrain d’enjeux sérieux, de
dilemmes, de situations complexes.
Discuter en travaillant la rigueur, la
logique et la capacité persuasive de
son propre propos, tout en accueil-
lant le propos analogue de son vis-
à-vis, n’est pas une chose simple.
Mais ce serait gravement disquali-
fier le secondaire que de penser que
seuls le cégep et l’université sont
des lieux appropriés pour cela.
L’apprentissage de la délibération,
du débat, d’une recherche qui
avance par des échanges de propos
sensés, d’objections et par la clarifi-
cation de consensus partiels repose
sur le développement de l’esprit
critique. L’esprit critique, ce n’est
pas du tout l’esprit combatif, qui
s’emploie à disqualifier d’entrée de
jeu ceux et celles qui ne pensent
pas comme moi. Ici, le professeur
est un modèle incontournable,
parce que sa propre position sur un
sujet ne se présente pas comme « le
dernier mot », la fin d’une démar-
che de recherche, mais souvent
comme son amorce.
La capacité de délibération sociale a
des affinités directes avec l’éduca-
tion politique, l’éducation du ci-
toyen. Le citoyen qui se sent comme
une marionnette des pouvoirs en
place réagit émotivement et par
« tout ou rien », en adoptant un
camp dans la lutte universelle pour
le pouvoir et ses divers avantages. Le
citoyen critique capable de délibé-
rer garde une distance par rapport
aux slogans de son propre parti ou
groupe d’intérêt. Comme il a l’habi-
tude de s’efforcer de comprendre
des enjeux avant de s’engager…
Dans l'enseignement secondaire, la
délibération ne peut pas jouer tou-
jours et partout. Il ne s’agit pas de
réinventer Galilée ou l’algèbre !
Cependant, la disposition à s’écou-
ter mutuellement avant de se réfuter
nécessite un certain climat, une
bribe d’éthique intellectuelle. L’élè-
ve, s’il a à changer d’idée, ne peut le
faire qu’à partir de son idée pré-
sente. Comment l’aider sans com-
prendre celle-ci ?

L’HORIZON D’UNE
COMMUNAUTÉ DE RECHERCHE
Enfin, il y a, au-delà des compé-
tences sociales de civilité et de
délibération, un optimum pensable,
pour ce qui est d'un idéal péda-
gogique : celui d’une classe fonc-
tionnant en communauté de recher-
che. Cela découle en droite ligne de
recherches approfondies sur ce que
signifie devenir expert. « Expert »,
rappelons-le, est un terme plus fort
que « compétent ». La différence
principale entre la personne com-
pétente et la personne experte, c’est
que la première profite de ses
acquis, de la libération d’énergie
mentale accomplie par une maîtrise
suffisante d’un problème, d’un
procédé ou d’un diagnostic pour se
détendre et prendre du bon temps,
tandis que la seconde réinvestit
l’énergie mentale disponible pour
aller plus loin dans le domaine. Carl
Bereiter et Marlene Scardamalia ont
étudié les implications de cette
marge pour l’école dans un livre
remarquable : Surpassing Ourselves.
An Inquiry Into the Nature and
Implications of Expertise (Chicago,
Open Court, 1993). Ils rejoignent
l’idée de la classe comme une com-
munauté d’apprenants, développée
de façon convergente dans un
récent avis du Conseil supérieur de
l’éducation : L’école secondaire, une
communauté éducative (1998).
Bereiter et Scardamalia se situent à
la jonction des compétences intel-
lectuelles et des compétences
sociales lorsqu’ils décrivent les
principes directeurs d’une classe
fonctionnant en « groupe de pro-
duction de savoir » :
« L’éducation scolaire basée sur le
modèle d’un » groupe de produc-
tion de savoir » a les caractéristi-
ques distinctives suivantes :
1° Il s’y trouve une étude soutenue

et en profondeur des sujets, par-
fois étendue sur des mois, plutôt
qu’un vaste survol superficiel.

2° L’attention se concentre sur des
problèmes plutôt que sur des
catégories de connaissances;
non pas « le cœur » mais « com-
ment le cœur fonctionne-t-il ? »

3° La recherche est impulsée par
les questions des élèves. Le pro-
fesseur aide les élèves à poser
de meilleures questions et les
encourage à reformuler les
questions à des niveaux plus
approfondis à mesure que la
recherche avance.

4° Le défi dominant est celui d’ex-
pliquer. Les élèves sont poussés
à présenter leurs propres théo-
ries pour rendre compte des
faits et à critiquer mutuellement
leurs théories en les confrontant
aux faits.

5° Même si les professeurs portent
attention au progrès individuel
des élèves, l’attention quoti-
dienne porte d’abord sur les buts
collectifs de compréhension et
de jugement plutôt que sur l’ap-
prentissage et le rendement
individuels.

6° Il y a peu de travail scolaire tra-
ditionnel où tous les élèves tra-
vaillent individuellement en fai-
sant tous la même chose. De
façon plus générale, les élèves
travaillent en petits groupes;
chaque groupe a une tâche par-
ticulière liée au thème central et
planifie la distribution du travail
entre ses membres.

7° La parole est prise au sérieux.
On attend des élèves qu’ils
réagissent au travail des autres
et on leur montre à le faire de
façon aidante et encourageante.

8° Le savoir propre du professeur
ne limite pas ce qu’il faut appren-
dre ou chercher. Les professeurs
peuvent contribuer à la démar-
che par leur savoir, mais il y a
d’autres sources d’information.

9° Le professeur reste le leader,
mais son rôle se déplace : il ne
se tient plus en dehors de la
démarche d’apprendre pour la
guider; il y participe activement
et sert de leader à titre d’ap-
prenant plus expert. »

Cela n’est pas une utopie, mais c’est
rare et difficile. Au minimum, il faut
apprendre aux élèves à travailler
ensemble. Au mieux, comme ici, ils
le font d’abord et avant tout pour
apprendre encore plus d'une
manière authentique. En quelque
sorte, la boucle est bouclée : les
compétences sociales contribuent
directement aux compétences intel-
lectuelles.

UNE CONTRIBUTION DE TOUTES
LES DISCIPLINES À LA MAÎTRISE
DE LA LANGUE
La quatrième et dernière catégorie
de compétences transversales colle
à une difficulté propre aux études
secondaires. Elle s’appuie sur une
constatation bien connue : s’il n’y a,
au secondaire, que dans la classe
de français que le français est

important, les résultats seront déce-
vants et on perpétuera les plaintes
des professeurs de cégep. D'abord,
on apprend à lire puis, de plus en
plus, on lit pour apprendre. Si l’ha-
bileté instrumentale qu’est la lec-
ture n’est que très peu utilisée à
l’école elle-même, elle stagne, elle
n’atteint pas les niveaux d’aisance et
de compréhension qu’il faut. Il en
va de même pour l’écriture : si
presque partout, sauf en classe de
français, on peut se passer d’écrire
pour raffiner son analyse et son
argumentation ou d’écrire aussi
pour s’exprimer, c’est peine per-
due. Il y a alors très peu de chances
d’atteindre un niveau de high litera-
cy, comme le disent les chercheurs
nord-américains. Il s’agit là, en
effet, d’établir un rapport intime
avec la langue, un rapport sensible
à sa souplesse, à ses nuances, à sa
richesse. Le vrai moment propice
pour acquérir un rapport étroit,
aisé, fin, avec une langue orale cor-
recte et avec la langue écrite se
trouve à partir du milieu du secon-
daire. Cela ne se rattrape pas dans
un baccalauréat en informatique,
en administration des affaires ou en
génie. Même un baccalauréat en
sociologie n’est pas une garantie de
rattrapage, sur ce terrain.
Qu’est-ce que des cours de biologie,
de mathématique, de musique et de
géographie peuvent fournir dans un
effort convergent de maîtrise de la
langue ? L’exercice de l’écrit ? L’im-
prégnation par une langue orale
correcte ? La frousse de «perdre des
points » pour l’écriture ? La seule
façon d’aller au-delà d’une pression
symbolique en corrigeant le français
partout, c’est de travailler entre pro-
fesseurs de français et professeurs
de sciences, ou de mathématiques,
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ou d’art, ou de sciences humaines.
Les experts sont dans les murs.
Jusqu’ici, personne n’a pour ainsi
dire eu recours à eux. Dans les
écoles de langue française, on n’a
pratiquement pas encore eu de ten-
tatives de ce type. Toutes les disci-
plines peuvent contribuer à la pro-
gression des élèves en français, mais
cela est presque impensable sans
concertation avec les professeurs de
français.

LE POTENTIEL DES DOMAINES
D'EXPÉRIENCE DE VIE
Au-delà des compétences transver-
sales posées comme faisant appel à
chaque discipline, la réforme ac-
tuelle propose à l’attention des pro-
fesseurs des champs d'exploration
et d'approfondissement trans-
disciplinaires. On les a appelés
« domaines d’expérience de vie »
dans la première version des pro-
grammes révisés du primaire. Il y a
une raison à cela. Il s’agit en effet
d’enjeux proches de l’expérience
subjective individuelle et collective
des jeunes, pas seulement en qualité
d’élèves : choix de carrière; relative
liberté quant aux conditionnements
médiatiques et aux sollicitations
commerciales; prise en charge
graduelle de sa santé; « alphabétisa-
tion » progressive sur les plans
civique et politique; etc. L’école ini-
tie et transmet, cela va de soi. Mais
elle initie non seulement aux dérivés
adaptés des « savoirs savants »
(grâce à une transposition didac-
tique appropriée), elle initie aussi à
des pratiques sociales (« fonction-
ner » dans une démocratie, choisir
un métier, devenir un consomma-
teur averti, et ainsi de suite).
Le curriculum proposé pour le
secondaire, dans le cadre de la
réforme, a un aspect structurel très
important. En effet, il défait et met
de côté l’isolement, instauré au
début des années 80, de tout ce qui
relève de la formation personnelle
et sociale au sens large. Il rapatrie
dans les disciplines des dimensions
de la formation qui concernent
directement l’engagement person-
nel dans des pratiques sociales :
pratiques de santé, d’écologie, de
citoyenneté, de choix de carrière.
Il est inadmissible de nos jours que
l’ensemble des sciences humaines
se dissocient des visées d’éducation
sociale, réfugiées, pour ainsi dire,
dans une petite dose parallèle de
formation personnelle et sociale et

que l’éducation scientifique reste
isolée des pratiques et des domaines
de carrière technologiques, en lais-
sant le fardeau de « l’école orien-
tante» à une autre petite matière. Or
la majorité des enjeux proches
d’une expérience de vie, pas forcé-
ment scolaire, ne peuvent pas avoir
une seule discipline comme point
de chute. Pensons, par exemple, à la
santé : elle est au carrefour d’au
moins trois disciplines, l'éducation
morale, les sciences et l'éducation
physique. Pensons au choix de car-
rière : l’apprentissage de sciences et
technologie ne peut pas jouer seul.
Celles et ceux dont l’avenir profes-
sionnel est en graphisme, en musi-
que, en politique ou en enseigne-
ment seront « allumés » et séduits,
révélés à eux-mêmes, par toutes
sortes de disciplines.
Chacun des six grands domaines
transdisciplinaires retenus par la
Commission des programmes
d’études (1° l’éducation intercul-
turelle, l’éducation à la citoyenneté
et la compréhension internationale;
2° l’éducation à la consommation;
3° l’orientation personnelle et pro-
fessionnelle, l’entrepreneurship; 4°
l’éducation aux médias et aux tech-
nologies de l’information et de la
communication; 5° l’éducation à la
santé, à la sécurité et à la sexualité;
6° l’éducation à l’environnement.
Orientations et encadrements pour
l’établissement du programme de
formation, 1998, p. 41 et 42.) tend
une perche aux équipes enseignan-
tes du secondaire. Il y a là un
chantier qu’il faut envisager dès
maintenant1. S’il est réussi, l’école
secondaire sera plus authentique-
ment éducative et plus accessible,
plus mobilisante, tout en instruisant
mieux qu'avant. Sinon, elle rede-
viendra encore plus livresque et
plus détachée de la recherche de
sens des jeunes.

DÉFIS COMMUNS ET DÉFIS
VARIABLES SELON LES
DISCIPLINES
Il est insensé de croire que la valo-
risation de compétences transver-
sales impliquerait une dévalorisa-
tion des disciplines. L’intuition, puis
la confirmation de l’importance des
compétences transversales sont
précisément venues du souci d’ap-
prendre à la fois plus et mieux tout
ce qu’il est possible d'apprendre à
l’école.
Les programmes disciplinaires offi-
ciels évoluent dans leur forme. En

s’efforçant de graviter autour de
quelques compétences discipli-
naires centrales, ils deviendront
moins analytiques, moins atomisés
en mini-objectifs. C’est favoriser
une démarche ou un processus
d’apprentissage dans lequel l’inter-
dépendance entre éléments et la
complexité du tout se dégage.
Il reste que les grandes disciplines
classiques du secondaire n’auront
pas toutes le même défi. L’histoire,
la géographie de même que le
cours de 5e secondaire sur le
monde contemporain devront faire
une place beaucoup plus nette à la
formation sociale, dans sa dimen-
sion de sociabilité au quotidien, sa
dimension politique et sa dimen-
sion économique aussi. La citoyen-
neté devenant une préoccupation
privilégiée, greffée explicitement
aux sciences humaines mais consti-
tuée aussi en thème interdisci-
plinaire, il faudra travailler en col-
laboration avec les responsables
d’éducation morale, d’éducation
physique, des cours de français au
moins, pour consolider une appro-
che concertée. Même l’éducation
scientifique, pour peu qu’elle soit
ouverte à la perspective « sciences,
technologie et société », a une belle
contribution potentielle à apporter
aux enjeux collectifs et politiques.
La réforme devrait permettre de
remédier à la quasi-absence de
prise en considération de la tech-
nologie dans le cursus scolaire, et,
pour le secondaire, ce défi tombe
carrément dans le jardin de l’édu-
cation scientifique. Comment bien
relier les pratiques techniques et les
savoirs propres aux sciences ?
Comment ne pas restreindre la
technologie aux sciences physiques
appliquées, et comment donner la
place qu'elles méritent aux tech-
niques d’ordre biologique, aux
techniques de communication, à
des techniques de la vie courante
greffées pour l'instant à l’économie
familiale ? Le tout, non sans une
arrière-pensée de sensibilisation
aux choix de carrière ?
Il me semble que l’enseignement de
la langue est particulièrement apte 
à contribuer à la formation person-
nelle. En effet, c’est un lieu privilégié
de l’expression personnelle. En
même temps, l’apprentissage de la
langue peut avoir un rapport direct
avec l’expérience du beau et l’ou-
verture sur l’esthétique et l’art,
grâce à la poésie, au théâtre. Quand

l’équilibre entre la communication
et ses règles, relativement imperson-
nelles, d’une part, et l’expression,
personnelle par définition, d’autre
part, est assuré, le besoin d’espaces
parallèles pour une formation dite
personnelle est moindre.
Les grands thèmes transversaux font
appel à toutes les disciplines mais
d'une manière diverse. N’est-ce pas
tout à fait opérationnel de se
demander dès maintenant où et
comment atterriront l’éducation
critique aux médias, ainsi que
l’éducation à l’environnement, à la
citoyenneté et à la consommation ?
Et, question centrale : comment une
approche bien pensée d’une vaste
gamme de disciplines fera-t-elle de
l’école secondaire une école
authentiquement orientante ?
La réforme : une nouveauté à com-
prendre, un changement à maîtriser
Pour le secondaire, la réforme
comporte à la fois des éléments de
continuité et des éléments de nou-
veauté. Les écoles secondaires dis-
posent de délais convenables avant
le déclenchement de la mise en
œuvre des nouveaux programmes.
C’est le temps nécessaire pour se
familiariser avec les nouveautés et
commencer à s’y préparer. C’est en
même temps l'occasion de maîtri-
ser le changement. Il est possible
d’ores et déjà de préparer le ter-
rain, d'une manière individuelle et
collective, ne serait-ce que relative-
ment aux quatre grandes catégories
de compétences transversales. La
structure même d’un parcours sco-
laire par cycles, jusqu’à la troisième
secondaire, se dessine, et peut per-
mettre à des équipes enseignantes
de préparer une transition qui ne
prendra personne par surprise
mais qui, au contraire, libérera des
énergies nouvelles. La carte géogra-
phique n’est certes pas le territoire
lui-même, mais la carte, même
floue et approximative, existe : le
temps est propice pour s’aventurer
sur le terrain.
Arthur Marsolais était chargé de
dossiers au Conseil supérieur
de l'éducation jusqu'à l'été
dernier.

1. Les deux domaines d’expérience de vie
ajoutés dans le programme actuel au pri-
maire (souci d’une croissance dans son
identité personnelle, souci des habiletés
sociorelationnelles) paraissent, pour leur
part, une dimension de la formation per-
sonnelle qui peut colorer tous les ensei-
gnements d’une manière diverse.
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Quel est le principal parte-
naire de l’enfant qui se déve-
loppe comme apprenant ?

Les parents ou l’enseignant ? Pour le
personnel de l’école Centrale, la
réponse vient tout de suite : les
deux, dans la mesure où des
attentes semblables sont établies
autour de l’enfant. Et pour y par-
venir, la communication soutenue
entre parents et enseignants de-
meure l’instrument privilégié.
L’article qui suit présente la façon
dont le personnel de l’école Cen-
trale s’est assuré de garder un con-
tact régulier avec les parents de ses
élèves. Tous les éléments qui y ont
contribué ont été introduits un à la
fois au cours des années, pour
finalement constituer la tradition de
l’école; ils font partie de la norma-
lité pour parents et élèves main-
tenant. Cette tradition est fort appré-
ciée par les parents qui se voient
offrir un portrait détaillé de la vie
scolaire de leur enfant. C’est aussi
une façon de rassurer nos parents
anglophones (la grande majorité)
qui ne sont pas toujours en mesure
d’évaluer les progrès de leur enfant
dans un programme d’immersion
ou qui se demandent comment s’y
prendre pour appuyer le travail de
l’enseignant ou l’enseignante.

L’ÉVALUATION
Ici, dans notre école au Manitoba,
l’année scolaire est divisée en trois
trimestres; le premier couvre les
premiers mois jusqu’à la fin de

novembre; le deuxième se termine à
la fin de mars, avec la semaine de
relâche; et le troisième comprend
les trois derniers mois. Trois bul-
letins sont donc envoyés aux parents.
Mais entre chaque bulletin, ceux-ci
sont invités à rencontrer l’enseignant
ou l’enseignante pour discuter de
l’évolution de leur enfant.
En octobre, les élèves préparent
une autoévaluation de leur travail
en classe en abordant divers as-
pects de leurs progrès scolaires, de
leurs habitudes de travail et de leurs
relations avec les autres. À partir
des points les plus faibles de cette
évaluation et avec l’aide de l’ensei-
gnant ou de l’enseignante, les élèves
déterminent deux ou trois objectifs
à atteindre dans les six semaines
suivantes, soit pour le premier bul-
letin. C’est autour de cette auto-
évaluation et de ces objectifs que la
discussion entre parents, enfant et
enseignant s’organise, chacun y
définissant son rôle dans l’atteinte
des objectifs. Durant les six
semaines qui suivent, ces objectifs
personnels sont revus puis, dans le
premier bulletin, l’enseignant ou
l’enseignante indique dans quelle
mesure ils ont été atteints. Ainsi, un
profil scolaire de l’élève est tracé,
accompagné par les recommanda-
tions dont pourrait bénéficier l’élè-
ve pour s’améliorer.
Entre le premier et le deuxième bul-
letin, on suit la même démarche
mais cette fois, l’élève a une part
plus active dans la rencontre élève-

parents-enseignant ou enseignante.
Il ouvre son portfolio, fait le point
sur les nouvelles habiletés qu’il a
acquises, évalue son parcours et
détermine où il concentrera ses
efforts pour les derniers mois de
l’année. Encore une fois, parents et
enseignant définissent leur propre
rôle pour seconder l’élève.
À la fin de l’année, le portfolio, qui
contient les travaux jugés les
meilleurs par l’élève, ses autoévalu-
ations, etc., est amené à la maison
afin de montrer à ses parents tous
les progrès accomplis durant l’an-
née scolaire.
Il va sans dire que l’élève compte
sur le soutien de son enseignant ou
enseignante tout au long de l’année
pour lui servir de guide dans le
choix de ses objectifs et lui donner
son avis lors de ses autoévaluations.
Mais c’est aussi l’enseignant ou
l’enseignante qui définit les objec-
tifs de chacune de ses situations
d’apprentissage, explique comment
ce qui se vit en classe est reporté
sur chaque bulletin, aide l’élève à
faire le point sur ses acquis après
chaque unité, appelle à la maison
pour souligner un effort particulier
ou en recommander un autre, ou
encore écrit une note dans l’agenda
de l’élève de la 3e ou de la 4e année.
Une telle approche est exigeante,
tant pour l’élève que pour les pa-
rents et l’enseignant. L’expérience
montre que la justesse de l’auto-
évaluation augmente avec la prati-
que; de plus, il n’est pas étonnant

de voir les élèves prendre une plus
grande part de responsabilité dans
leur apprentissage. Par ailleurs, des
parents se montrent moins inti-
midés quand leur enfant a un rôle
actif dans leur rencontre avec l’en-
seignant. Enfin, avec l’engagement
de chacun, les chances de succès
sont multipliées. On est loin du
temps où le bulletin se donnait bien
vite au-dessus de la tête des enfants.

LES PORTES OUVERTES
Les remises de bulletins ne sont pas
les seules occasions où les parents
sont invités à l’école. Tôt, en septem-
bre, une soirée d’orientation est
organisée par le personnel ensei-
gnant. Les parents sont appelés à
rencontrer une première fois
l’équipe qui travaillera avec leur
enfant. Chaque enseignant les amène
ensuite dans sa classe afin de leur
faire un tour d’horizon de l’année
qui s’amorce : attentes générales,
fonctionnement de la classe, évalua-
tion, portfolio, devoirs, etc. En 3e et
en 4e année, on remet également un
tableau qui présente quelques élé-
ments du programme de mathéma-
tique, ceux sur lesquels il serait bon
de travailler périodiquement à la
maison (opérations, mesure de
temps, de longueur, estimation,
heure, argent, etc.).
Aussi, chaque année, parfois en
automne, parfois au printemps, le
comité de parents organise tantôt
une danse, tantôt un souper au bar-
becue, ou encore une soirée de
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Tout en respectant les croyan-
ces de nombreux enseignants
au sujet du redoublement

scolaire, le présent article sème le
doute quant à l'efficacité de cette
pratique pédagogique. 
Recommencer son année, voilà la
décision qu’environ 30 000 élèves
québécois, de la maternelle et du
primaire, se voient imposer chaque
année. Le redoublement relève
d'une décision administrative à la
suite d’une proposition que l'ensei-
gnant peut faire au moment de
l'évaluation des apprentissages.
Le redoublement se produit fré-
quemment, mais aide-t-il vraiment
l'élève en difficulté ? « Non », répon-
dent les chercheurs. Mais alors,
pourquoi continuer à utiliser un
moyen reconnu scientifiquement
comme étant inefficace ? La recher-
che ne rejoint peut-être pas les
enseignants jusque dans leur pra-
tique. La documentation scientifi-
que sur le redoublement met à jour
la dichotomie entre la recherche et
la pratique du redoublement; elle
met en évidence le rôle que jouent
les croyances des enseignants.
Le présent article rend compte des
résultats d'une enquête prenant la
forme d'un questionnaire écrit au-
quel ont répondu 230 enseignants
et enseignantes de la maternelle et
du primaire, venant des régions de
la Mauricie et du Centre du Québec.
Mais avant de présenter ces résul-
tats, il importe de placer le
redoublement dans une perspective
historique. Par la suite, il convient
d'étudier les résultats de recher-
ches sur le redoublement afin de
rendre compte de l'efficacité ou de
l'inefficacité de cette pratique. 

CONTEXTE HISTORIQUE
Le redoublement est utilisé depuis
que l'école existe comme institution
sociale, c'est-à-dire depuis que les
élèves sont regroupés par échelons
constituant des barrières qui retien-
nent les élèves qui n'atteignent pas

les objectifs fixés. Il a pris naissance
en Grande-Bretagne au cours du
XVIe siècle et aux États-Unis, au
début du XIXe siècle. Au Québec, ses
premières traces apparaissent au
début du XXe siècle, soit depuis que
l'école publique est suffisamment
organisée pour instaurer un pro-
gramme uniforme, impliquant et
suggérant la notion de passage ou
de redoublement. Selon Filteau
(1954), ce nouveau programme est
bientôt en butte à des critiques : « La
masse prenait généralement deux
ans pour parcourir la matière de la
première année, et souvent, plutôt
trois ans que deux ». 
Dans les années qui suivent, les
programmes se succèdent et, bien
qu’il soit moins fréquent qu'au
début du siècle, le redoublement
scolaire est encore largement utili-
sé. Il en est ainsi jusqu’en 1964
alors que le Rapport Parent (Com-
mission royale d’enquête sur l’en-
seignement, 1964) propose de
diminuer le nombre d'examens
imposés aux écoles. Ce rapport met
en garde : « De toute façon, il faudra
établir clairement et définitivement
que le sort de l'étudiant ne doit pas
se jouer sur l'examen seulement ».
C'est le début de la Révolution tran-
quille; une importante réforme sco-
laire influe sur les pratiques éduca-
tives jusqu'à la fin des années 70. 
Le redoublement scolaire a failli
s'éteindre au cours des années 70
avec la venue du courant huma-
niste. Le concept de progrès con-
tinu amène alors la pratique du pas-
sage automatique dans la classe
supérieure ou dans l’ordre d’ensei-
gnement suivant. 
Au début des années 80, l'impor-
tant redressement préconisé dans
l'École québécoise — Énoncé de
politique et plan d’action du mi-
nistère de l’Éducation (1979),
accentué par l'idéologie américaine
sur « l'excellence », incite les
milieux scolaires à remettre en
question le courant humaniste et le

LA PUCE À L'OREILLE AU SUJET
DU REDOUBLEMENT
par Louisette Pouliot et Pierre Potvin
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plantation de fleurs dans la cour
d’école... Le personnel de l’école
est invité à y amener sa propre
famille, un type de rencontre bien
apprécié par les élèves.
En mai, le personnel prépare une
journée ou une soirée portes
ouvertes sur un thème qui varie
d’année en année : les portfolios, la
mathématique, les sciences, etc. Les
élèves présentent alors, sous forme
de jeux ou d’activités destinés aux
parents, quelques aspects des dif-
férents programmes d’études.
Enfin, il ne faut pas oublier l’incon-
tournable concert de Noël et les
quatre ou cinq assemblées qui
parsèment nos dix mois d’école.

ET ENCORE...
Et pour se tenir à jour sur le quoti-
dien de la classe ? Au début de
chaque mois, enseignants et ensei-
gnantes rédigent une lettre de nou-
velles à l’intention des parents de
leurs élèves. Y sont présentés : les
dates à retenir, les thèmes étudiés,
les objectifs visés pour le mois dans
chacune des matières, les travaux
attendus des élèves, un aperçu de
l’évaluation, des recommandations
relatives à ce qui peut être fait à la
maison pour appuyer le travail sco-
laire. Parents et enfants sont encou-
ragés à lire chacune des lettres de
nouvelles à la maison et à en dis-
cuter. Que de travail mais quelle
récompense de voir, le lendemain
de l’envoi, des élèves apporter à
l’école un livre sur le thème étudié
ou relater une expérience se rap-
portant au sujet abordé en sciences,
ou encore un parent se pointer
pour offrir à la classe son expertise
dans un domaine à l’étude !
L’école envoie aussi une lettre de
nouvelles chaque mois; le comité
de parents a également les siennes.
Et il ne faut pas oublier Internet,
dans lequel l’école a son site1! 

UN ÉLÉMENT CRUCIAL :
LA LECTURE
Le personnel enseignant s’attend à
ce que chaque élève travaille une
trentaine de minutes à la maison :
dictée, questions mathématiques et
lecture se succèdent au rythme des
jours de la semaine, selon la rou-
tine de chaque classe. De plus, des
sacs remplis d’activités permettant
de poursuivre le développement
d’habiletés acquises à l’école peu-
vent être apportés à la maison. Ils

contiennent, par exemple, des jeux
de mathématiques, des livres à lire
et offrant des sujets de discussion,
des projets à caractère scientifique,
des cassettes, des jeux pour
améliorer ses habiletés orthogra-
phiques.
Mais la lecture demeure l’élément
essentiel de l’apprentissage. Il faut
constater que les parents ne possè-
dent pas toujours l’expertise de
l’enseignant ou de l’enseignante
dans ce domaine. Aussi, l’école a
publié un dépliant à leur intention
détaillant la démarche de la lecture
telle qu’elle est suivie en classe.
Facile à utiliser, beaucoup de pa-
rents l’apprécient. Il indique les
étapes nécessaires à franchir avant
de commencer une lecture, donne
un aperçu des stratégies de lecture
enseignées en classe, encourage la
discussion à toutes les étapes de la
lecture et reconnaît son rôle essen-
tiel dans le développement de la
compréhension. Ce dépliant devient
un outil essentiel pour quiconque
s’imagine que le temps de lecture se
limite au simple décodage de mots.
Dès la première rencontre parents-
enfant-enseignant, en octobre, on y
recourt. L’enseignant s’en sert en
effet pour tracer le profil de lecteur
de l’élève et détermine les points à
travailler à la maison pour dévelop-
per ses habiletés. Il fera ensuite
partie de toutes les discussions sur
les progrès et demeurera le fidèle
complice de l’enseignant en classe.

EN CONCLUSION
Beaucoup de temps est consacré à
la communication entre enseignant
et parents : lettres de nouvelles,
appels, rencontres, etc. Des soirées
bien remplies font suite à des
journées bien remplies. Enseigner
est une tâche lourde qui doit être
partagée. Car cela est clairement
établi en début d’année : le succès
de l’élève dépend de l’engagement
de chaque partenaire, à la mesure
de ses aptitudes.
René Ammann est enseignant à
l’école Centrale, centre d’im-
mersion (de la maternelle à la
4e année) de la division sco-
laire de Transcona-Springfield,
à Winnipeg.

1. www.mbnet.mb.ca/~centrale/
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passage automatique. Une hausse
des standards en éducation se pro-
duit, accentuant le recours à l'éva-
luation sommative. Le Conseil supé-
rieur de l'éducation (1992) dénon-
ce la trop grande place laissée à ce
type d’évaluation. En outre, de plus
en plus d'élèves en difficulté sont
intégrés dans les classes ordinaires
et ils ne reçoivent pas toujours
l’aide des services d’orthopéda-
gogie. Les enseignants sont enfer-
més dans un dilemme : les autorités
scolaires visent la performance et
l'excellence tout en intégrant de
plus en plus d'élèves en difficulté.
Les enseignants devraient axer
l'évaluation sur le processus d'ap-
prentissage mais ils doivent aussi
tenir compte des programmes qui
comportent des objectifs répartis
dans le temps dont il faut faire le
bilan de façon sommative. Il est dif-
ficile d'individualiser l'évaluation
puisque, généralement, les ensei-
gnants reçoivent des bulletins et des
épreuves uniques qui offrent peu de
possibilités d'adaptation pour les

élèves en difficulté. La décision du
redoublement demeure difficile à
prendre selon une étude de
Robitaille-Gagnon et Julien (1994),
c’est alors que « le recours à des
critères quantitatifs, tels les résul-
tats à des examens standardisés,
semble rassurer les personnes au
moment de la décision ». Le redou-
blement est une solution accessible
que les enseignants envisagent
devant les piètres résultats quanti-
tatifs de plusieurs élèves.
Ancré dans la tradition, le redou-
blement scolaire a traversé le
temps, mais au-delà de la tradition,
il subsiste des doutes sérieux quant
à son efficacité.

INEFFICACITÉ DU
REDOUBLEMENT
Depuis quelques décennies, il existe
tout un éventail de recherche sur
le redoublement, particulièrement
aux États-Unis et au Canada anglais.
Récemment, d’autres ouvrages eu-
ropéens s’y sont ajoutés, notam-
ment, Le redoublement : pour ou

contre ? (Paul, 1996) et Peut-on
lutter contre l’échec scolaire ?
(Crahay, 1996). Ce dernier auteur
appuie sa large réflexion sur des
éléments de recherche empirique.
Qu'il s'agisse d'articles de revues
scientifiques, de mémoires, de thè-
ses, d'ouvrages collectifs ou de
méta-analyses, rares sont les
recherches qui montrent les avan-
tages du redoublement; elles en
signalent presque unanimement les
effets négatifs. Trois recherches
québécoises comportent de nom-
breuses références bibliographi-
ques sur le sujet (Dubé, 1997;
Leblanc, 1991; Pouliot, 1998). 
Trois ouvrages sont fréquemment
cités dans la documentation scien-
tifique sur le redoublement. Il s'agit
de la recension critique de Jackson
et de deux méta-analyses décrites
dans un article de Paradis et Potvin
(Vie pédagogique, n° 85, 1993).
En résumé, pour Jackson (1975)
rien ne prouve que, pour les élèves
en difficulté, le redoublement est
plus bénéfique que le passage dans
la classe supérieure. Holmes et
Matthews (1984) concluent que
ceux qui continuent à utiliser le
redoublement le font sans garantie
scientifique de son efficacité. Quel-
ques années plus tard, Shepard et
Smith (1989) se prononcent claire-
ment sur l'inefficacité du redouble-
ment. Dans une synthèse de l'ou-
vrage collectif Flunking Grades :
Research and Policies on Retention,
Shepard et Smith (1989) utilisent
des affirmations très catégoriques.
Premièrement, les auteures con-
cluent que le redoublement n'est
pas avantageux, ni sur le plan des
résultats scolaires, ni sur celui de
l'adaptation personnelle. Deuxiè-
mement, elles confirment que le
redoublement est intimement lié
au décrochage scolaire. Troisième-
ment, Shepard et Smith précisent
que deux ans passés dans la classe
de maternelle, même avec un pro-
gramme de transition, ne permet-
tent pas d'améliorer le rendement
scolaire à long terme, ni de
résoudre le problème de manque
de préparation à la première année.
Quatrièmement, elles ajoutent que,
vu par les élèves, le redoublement
amène des conflits et qu'il blesse.
Le fait qu’il soit plus âgé que ses
camarades de classe peut avantager
le redoublant qui manque de matu-
rité au début de son parcours sco-

laire, mais cet avantage n’est que
passager (Shepard et Smith, 1989)
et peut, par la suite, constituer un
obstacle à son sentiment d’apparte-
nance à un groupe d’élèves, ren-
dant difficile son intégration sociale
à l’école. Les résultats des méta-
analyses mentionnées précédem-
ment devraient inciter les ensei-
gnants à la prudence. 
La position prise dans le présent
article sur la valeur du redouble-
ment s’appuie sur un ensemble
cohérent de connaissances. Dans
les méta-analyses consultées,
tout comme dans les autres docu-
ments scientifiques, les nombreuses
recherches examinées considèrent
presque unanimement que le
redoublement est une pratique
éducative pouvant engendrer plus
d'effets nuisibles que de bienfaits.

LES CROYANCES COMME VOIE
D'EXPLICATION
L'efficacité du redoublement est
sérieusement remise en question
dans la documentation scientifique
consultée. Plusieurs motifs de
recourir au redoublement y sont
décrits : la pression de l'opinion
publique sur les politiques d'éva-
luation strictes, le désir de préserver
les hauts standards et celui d'ho-
mogénéiser les groupes d'élèves.
De plus, le redoublement est con-
sidéré comme une solution facile
qui ne nécessite pas de changement
dans l’organisation scolaire établie.
À ces motifs, il importe d'ajouter un
autre élément qui semble maintenir
l'attachement à la pratique du
redoublement : les croyances que
les éducateurs entretiennent à
l'égard de cette pratique. 
Parmi les personnes qui maintien-
nent la pratique du redoublement,
les enseignants forment le groupe le
plus engagé dans la décision de
faire passer les élèves dans la classe
supérieure ou de les faire redou-
bler. Par le jugement qu’ils portent
sur l’élève à titre d’évaluateurs, les
enseignants peuvent être considérés
comme les initiateurs du redouble-
ment. Les croyances des ensei-
gnants influent sur leur jugement et
leurs attitudes, ce qui a une inci-
dence sur leurs comportements en
classe et agit sur eux lorsqu’ils pro-
posent le redoublement ou le pas-
sage dans la classe supérieure
(Crahay, 1996).
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Dans les recherches examinées, la
plupart des enseignants pensent
que le redoublement a des effets
positifs. L'enseignant croit qu'une
année de plus à répéter les mêmes
activités peut aider l'élève à com-
prendre, à acquérir de la maturité
et à développer les habiletés de
base, évitant ainsi l'échec dans les
années à venir. Les croyances des
enseignants sont liées à leur expé-
rience. L’enseignant croit avoir pris
la bonne décision à l’égard de
l’élève qui redouble sa classe,
surtout lorsque celui-ci a de
meilleurs résultats l’année suivante.
L'enseignant n'a pas la possibilité de
savoir si le redoublant aurait mieux
réussi s'il était passé avec ses cama-
rades dans la classe supérieure. En
effet, il lui est impossible, d'une
part, de faire redoubler l'élève
faible, de reculer l'horloge du
temps, puis, d'autre part, de faire
passer ce même élève dans la classe
supérieure afin d'observer laquelle

des deux possibilités est la
meilleure. Une façon valable d'éta-
blir une comparaison entre le
redoublement et le passage dans la
classe supérieure est de relever
dans la documentation scientifique
les recherches longitudinales effec-
tuées auprès de deux groupes
d'élèves faibles, l'un, composé
d'élèves que l'on fait redoubler, et
l'autre, d'élèves que l’on fait passer
dans la classe supérieure. La plupart
des recherches effectuées auprès de
groupes de redoublants et de
groupes qu’on a fait passer dans la
classe supérieure concluent à l'inef-
ficacité du redoublement. Elles
montrent qu'au début de l'année
redoublée, les résultats scolaires
sont généralement élevés. Ces résul-
tats baissent doucement au cours de
l'année redoublée. L'année suivante,
les résultats baissent abruptement.
Deux ans après avoir redoublé, le
redoublant a des résultats scolaires
comparables à ceux d'un élève de force égale, mais qui lui, aurait

passé dans la classe supérieure.
Les enseignants croient aux bons
effets du redoublement, mais pré-
cisément, sur quelles croyances le
fait de proposer le redoublement
repose-t-il ? Pour répondre à cette
question, il importe tout d’abord de
décrire les croyances des ensei-
gnants concernant les effets du
redoublement, puis de vérifier si
ces croyances sont liées aux carac-
téristiques professionnelles des en-
seignants. 

CROYANCES DES ENSEIGNANTES
ET ENSEIGNANTS QUÉBÉCOIS
SUR LE REDOUBLEMENT
En février 1996, un questionnaire a
été rempli par 230 enseignants et
enseignantes venant de deux écoles
de chacune des quinze commis-
sions scolaires que comptent les
régions administratives de la
Mauricie et du Centre-du-Québec
(Pouliot, 1998). Ces écoles ont été
sélectionnées selon deux strates
retenues dans des recherches simi-
laires : le taux de redoublement,
fort ou faible, de chaque école ainsi
que les classes de maternelle, du
premier et du deuxième cycle aux-
quelles s’applique le redoublement.
Voici, quelques-unes des réponses
de ces enseignants accompagnées
de calculs en pourcentage.
Un fort pourcentage d’enseignants
et d’enseignantes croient que le
redoublement a de bons effets sur

les résultats scolaires des élèves. À
l’énoncé formulé comme suit : Les
élèves ne devraient jamais redou-
bler, 91,7 p. 100 des répondants
ont exprimé leur désaccord. Les
enseignants et les enseignantes
sont très fortement en accord
avec la pratique du redoublement.
Même les enseignants et les ensei-
gnantes de la maternelle attribuent
de nombreux avantages au redou-
blement. S'il y a lieu de faire
redoubler, ils sont aussi d'accord
pour dire que le redoublement
devrait de préférence se produire
avant la quatrième année. Pourtant,
il semble que les conséquences
du redoublement à ces échelons
se révèlent particulièrement
importantes, puisque, selon Brais
(1992), plus l'élève a redoublé tôt,
plus il risque d'abandonner ses
études. 
Il est intéressant de s’attarder
aux énoncés qui font ressortir
les nuances des croyances des
enseignants selon la classe des
élèves. Ainsi, la formulation de
quelques énoncés offre la possi-
bilité de vérifier les croyances
des enseignants et des ensei-
gnantes selon que les élèves
sont en maternelle, au 1er cycle
(1re, 2e et 3e année) ou au 2e

cycle (4e, 5e et 6e année) du pri-
maire.
De nombreux répondants croient
que le redoublement aide l’élève
immature, qu’il ne nuit pas à

TABLEAU 1
CROYANCES DES ENSEIGNANTS ET ENSEIGNANTES SUR LE
REDOUBLEMENT

ÉNONCÉS RÉPONSES DES ENSEIGNANTS
ET DES ENSEIGNANTES

EN ACCORD EN DÉSACCORD

Le redoublement est un moyen
efficace de prévenir les échecs dans
les classes supérieures. 81,2 % 18,8 %

Le redoublement est nécessaire pour
maintenir le niveau des exigences
propres à chaque classe. 71,9 % 28,1 %

Le redoublement permet d’éviter de
trop grands écarts dans les appren-
tissages des élèves d’une même classe. 78,4 % 21,6 %

Les élèves qui n’atteignent pas les
objectifs dans deux des trois
matières de base (lecture, écriture et
mathématiques) devraient redoubler. 89,9 % 10,1 %

Si un élève doit redoubler, cela devrait 78,5 % 21,5 %
se faire avant la quatrième année.

Les élèves ne devraient jamais
redoubler. 8,3 % 91,7 %
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l’estime de soi, qu’il n’entraîne pas
de difficultés de comportement et
qu’il n’étiquette pas l’élève de façon
permanente. Il importe de noter
cependant que les enseignants et les
enseignantes ont des croyances
partagées lorsqu’il leur faut estimer
l’effet du redoublement chez les
élèves plus âgés. 
En plus des énoncés à propos
desquels les enseignants devaient
préciser leur accord ou leur désac-
cord, le questionnaire comprenait
une demande de renseignements
professionnels. Les répondants
étaient notamment invités à men-

tionner s'ils avaient déjà pris con-
naissance des résultats de recher-
ches sur le redoublement. À cette
question, il est étonnant de consta-
ter que 64 p. 100 des enseignants et
des enseignantes ont répondu
« non ». Les enseignants et les en-
seignantes de l’échantillon qui ont
pris connaissance des résultats de
recherches sur le redoublement
croient significativement plus que
les autres que le redoublement nuit
à l’estime de soi de l’élève. De
même, ils doutent significativement
plus que les autres que le redouble-

ment au premier cycle du primaire
aide l'élève immature.
Une autre caractéristique profes-
sionnelle a permis de dégager des
résultats significatifs, soit le plus
haut diplôme obtenu par chaque
enseignant et enseignante. Ainsi, les
enseignants qui possèdent un brevet
croient plus fortement que ceux et
celles qui ont un baccalauréat ou
une maîtrise que faire redoubler un
enfant de la maternelle ou un élève
du premier cycle du primaire ne
nuit pas à l'estime de soi de ces
derniers. 

CONCLUSION
Les enseignants et les enseignantes
semblent faire preuve d’un com-
portement rationnel lorsqu’ils pro-
posent le redoublement, mais les
raisons qui orientent cet acte pro-
fessionnel reposent sur de fausses
prémisses. Les enseignants et les
enseignantes proposent le redou-
blement parce qu’ils croient que
ses effets sont bénéfiques à l’élève.
Pourtant, de nombreux recherches
montrent que le redoublement est
inefficace sur le plan des résultats
scolaires et qu’il peut même nuire
au développement affectif et social
des élèves. Il est étonnant de cons-
tater qu'une forte proportion des
enseignants et des enseignantes
interrogés (64 p. 100) ont men-
tionné ne pas avoir pris connais-
sance des résultats de recherches
sur le redoublement. Il y aurait
donc d'importants besoins d'infor-
mation à combler.
Alors que de nombreux enseignants
et enseignantes attribuent des
effets bénéfiques au redoublement,
Crahay (1996) rappelle que la
démarche scientifique repose sur le
doute et exige que l’on se méfie des
opinions les mieux partagées.
Les études québécoises sur le
redoublement sont encore peu
nombreuses. Il est probable que les
croyances sur ce sujet ont encore
cours non seulement chez les
enseignants et les enseignantes,
mais aussi parmi les administra-
teurs scolaires, les directions
d’école ainsi que chez les parents et
les élèves eux-mêmes. Il importe
aussi de vérifier les croyances d’un
autre groupe de personnes : les
futurs enseignants et les futures
enseignantes. Les programmes de
formation universitaire concourent-
ils à la diffusion des résultats de la

recherche scientifique sur le redou-
blement ?
Il ne suffit pas que les résultats des
recherche sur le redoublement
mettent la puce à l’oreille des
enseignants pour que leurs croyan-
ces soient modifiées; le doute
qu’elles engendrent peut cependant
servir d'amorce à une réflexion sur
cette pratique. Certes, avec la mise
en œuvre du nouveau curriculum,
les possibilités de recourir au
redoublement sont réduites.
Cependant, si les croyances des
enseignants demeurent inchangées,
elles risquent de nourrir des atti-
tudes et des comportements allant à
l'encontre de la réforme de l’éduca-
tion amorcée.
Abandonner le recours à un moyen
aussi inefficace que le redouble-
ment constitue un progrès, mais il
serait irresponsable de laisser les
élèves en difficulté à eux-mêmes. Le
redoublement, comme le men-
tionne Perrenoud (1994) implique
un énorme coût humain et
financier. Plutôt que de consacrer
d’importantes sommes à l’utilisa-
tion d’un moyen reconnu scien-
tifiquement comme inefficace, il est
préférable d’allouer ces mêmes
ressources financières à la
recherche de moyens de rechange
efficaces.
Il convient de remettre en question
le savoir d’expérience des ensei-
gnants et des enseignantes à
l’aide de données scientifiques. Ce
riche savoir, joint à la remise en

TABLEAU 2
CROYANCES DES ENSEIGNANTS ET DES ENSEIGNANTES SUR LES
EFFETS ANTICIPÉS DU REDOUBLEMENT CORRESPONDANT AUX
ÉNONCÉS RELATIFS AUX ASPECTS AFFECTIF ET SOCIAL

ÉNONCÉS RÉPONSES DES ENSEIGNANTS
ET DES ENSEIGNANTES

EN ACCORD EN DÉSACCORD

Le redoublement à la maternelle est 
un moyen efficace d’aider l’enfant
immature à rattraper les autres. 74,2 % 25,8 %

Le redoublement au premier cycle
du primaire est un moyen efficace
d’aider l’élève immature à rattraper
les autres. 75,9 % 24,1 %

Le redoublement au deuxième cycle
du primaire est un moyen efficace
d’aider l’élève immature à rattraper
les autres. 49,8 % 50,2 %

Faire redoubler un enfant de la
maternelle nuit à l’estime de soi de
celui-ci. 21,7 % 78,3 %

Faire redoubler un élève du premier
cycle du primaire nuit à l’estime de 
soi de celui-ci. 21 % 79 %

Faire redoubler un élève du deuxième
cycle du primaire nuit à l’estime de 
soi de celui-ci. 48,3 % 51,7 %

À la maternelle, l’enfant plus âgé
(à cause du redoublement) présente
plus de difficultés de comportement
que les autres. 16,9 % 83,1 %

Au premier cycle du primaire,
l’élève plus âgé (à cause du redou-
blement) présente plus de difficultés
de comportement. 16,9 % 83,1 %

Au deuxième cycle du primaire,
l’élève plus âgé (à cause du redou-
blement) présente plus de difficultés
de comportement. 43,4 % 56,6 %

Le redoublement à la maternelle
étiquette l’enfant de façon permanente. 12,7 % 87,3 %

Le redoublement au premier cycle 
du primaire étiquette l’élève de façon
permanente. 10,9 % 89,1 %

Le redoublement au deuxième cycle 
du primaire étiquette l’élève de façon
permanente. 24,3 % 75,7 %
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question des croyances et mis à
profit pour découvrir des solutions
de rechange relativement au phéno-
mène du redoublement, peut
donner un nouvel élan au système
d’éducation.
Louisette Pouliot est
enseignante à la Commission
scolaire des Bois-Francs et
Pierre Potvin est professeur à
l’Université du Québec à Trois-
Rivières.
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Les Inuits disposent d'un nom-
bre impressionnant de termes
pour décrire la neige, alors

que les Pueblos, qui vivent dans des
régions désertiques, n'ont qu'un
seul mot pour désigner tout ce qui
peut tomber du ciel. Ce n'est donc
pas le hasard qui a multiplié les ter-
mes et les épithètes servant à
décrire le changement — restruc-
turation, rationalisation, réorgani-
sation, réingénierie, réorientation,
réforme, apprentissage, développe-
ment — qui peut, pour sa part, être
organisationnel, culturel, paradig-
matique, structurel ou stratégique,
et j'en passe. Pour paraphraser
Mark Twain, on peut dire que le
changement, c'est comme la météo :
tout le monde en parle, mais per-
sonne ne peut prévoir ce qui va vrai-
ment arriver.
La réforme actuelle du curriculum
de l'école québécoise tient du
changement de paradigme. Son
succès dépend dans une large part
de la capacité des écoles à devenir
de véritables organisations appre-
nantes. Dans cette perspective, la
réorganisation du travail et la
réingénierie des dispositifs d'en-
seignement-apprentissage devraient
être un passage obligé. Les change-
ments proposés ne sont cependant
pas strictement structurels ou orga-
nisationnels, ils sont aussi profon-
dément culturels. Ils heurtent en
effet des croyances et des convic-
tions qui sont très ancrées dans l'in-
conscient collectif de notre société
et dans la culture propre à l'organi-
sation scolaire. 
L'échec relatif des réformes qui ont
coloré le paysage scolaire québé-
cois depuis le début de la Révolu-
tion tranquille n'est certes pas
attribuable au manque d'efforts.
Après le rapport Parent et le livre
orange (L'École québécoise —
Énoncé de politique et plan d’ac-
tion), après des millions d'heures
de formation continue et à la veille
d'une nouvelle réforme, le caractère

fondamental du curriculum tel qu'il
s’applique actuellement n'a, sur le
fond, que très peu changé en regard
des pratiques du début des années
60. Au secondaire en particulier, on
trouve à peu près les mêmes
matières traditionnelles, plus ou
moins coupées de la vie de tous les
jours, enseignées isolément les unes
des autres, découpées en fonction
de l'âge et quelquefois du niveau
d'habileté des élèves, ancrées dans
des manuels de base et dispensées
dans des classes où tout gravite
autour de l'action de l'enseignant.
C'est ce que la réforme actuelle
semble vouloir remettre résolument
en question. Mais cette réforme ne
se butera-t-elle pas aux mêmes
obstacles culturels que celles qui
l'ont précédée ? Nous laissons le
lecteur en juger.

UN OU PLUSIEURS
CURRICULUMS ?
Il y a différentes façons de percevoir
le curriculum scolaire : tout dépend
de la perspective de l'observateur. 
Chaque nouvelle réforme trans-
forme le curriculum rhétorique.
Quelquefois, comme c'est le cas à
l’heure actuelle, elle parvient à

l'étape suivante et se concrétise
dans les textes officiels et les
manuels. Cependant, la réponse des
enseignants aux changements rhé-
toriques et formels se traduit bien
souvent par des réaménagements
marginaux dans la façon dont ils
dirigent leur classe. Ils parleront de
ce qu'ils font en puisant au nouveau
langage de la réforme, mais chan-
geront bien peu de choses dans
leurs façons de faire l'école. Ainsi,
dans un récent article, Perrenoud,
allait jusqu’à remettre en question
l’organisation en cycles de deux
ans, expliquant que ceux-ci, trop
courts, seraient trop peu déstabi-
lisants pour permettre une réelle
remise en question des pratiques
pédagogiques. Il suggère des cycles
de quatre ans, comme l’avait pro-
posé bien avant lui John Goodlad
(1984) dans un ouvrage sans doute
trop avant-gardiste pour son
époque, A Place Called School.
À mesure que la réforme perce les
strates successives du discours et
des pratiques scolaires, elle perd en
force et en cohérence. Dans leur
ouvrage intitulé Tinkering Toward
Utopia, Tyack et Cuban (1995) di-
sent des réformes scolaires qu'elles

Rhétorique,
Si on parle des idées mises de l’avant

par la communauté savante des
chercheurs, des décideurs et des

leaders pédagogiques, du curriculum
qu’on retrouvera dans les grands
rapports, les conférences et les

discours :

Formel,
Si c’est le curriculum tel qu’on le
retrouve dans les programmes
d’études et, dans une certaine

mesure, dans les manuels
scolaires;

Usuel,
Si ce qui compte réellement

c’est ce qui est vraiment enseigné
en classe;

Reçu,
Si on ne tient compte que des

apprentissages réels des élèves.

Le
curriculum sera :
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se présentent sous la forme de
spectaculaires vagues de change-
ments rhétoriques dont l’effet réel
sur le curriculum usuel se mesure
au micromètre. Aussi grosse soit la
vague, elle finit toujours par mourir
quelque part; en éducation, plus
souvent qu’autrement, c’est sur un
pas de porte, celui de la salle de
classe.
Quels sont ces obstacles de nature
culturelle auxquels se butent les
réformes de la pédagogie ? Pour-
quoi, au-delà d'une certaine limite,
est-il si difficile de renouveler
l'école ? Voici quelques éléments de
réponse.

L'ÉCOLE POURSUIT DES
OBJECTIFS DIVERGENTS
Toutes époques et tous types de cur-
riculums confondus (rhétoriques,
formels, usuels ou reçus), chaque
réforme s'est nourrie d'un certain
nombre de principes. La noblesse de
chacun d'eux n'a cependant pas
garanti la convergence de l'ensem-
ble. En prônant la démocratie et
l'équité, on a voulu fournir à tous les
élèves toutes les connaissances et
toutes les habiletés dont ils auraient
besoin pour devenir des citoyens
compétents et productifs. Au nom
d'une certaine efficience sociale, on
a cru que différents groupes d'élè-
ves devraient recevoir différentes
connaissances et habiletés pour
devenir compétents dans les diffé-
rents types d'emplois que requiert
une économie complexe. Sensibles
aux questions de mobilité sociale, on
a cru qu'il fallait offrir aux élèves les
avantages éducatifs qui leur auraient
permis d’être en compétition pour
les meilleurs emplois et les meil-
leures positions sociales. 
Tel un pendule, les différentes
vagues de réformes semblent
osciller entre différentes concep-
tions des besoins des enfants et s'in-
terroger périodiquement sur l'iden-
tité des bénéficiaires légitimes du
système d'éducation. En fait, toutes
les conceptions sont présentes à la
fois dans le système scolaire et
parviennent à se faire une niche,
quelque part. À preuve, mention-
nons, pour reprendre l'expression
du Conseil supérieur de l'éducation
(1999), « l'immense palette des
parcours non typiques » que l'on
trouve dans les écoles québécoises,
et ce, malgré un curriculum officiel
très uniforme au premier cycle du
secondaire. Cela est possible parce

que l'organisation scolaire est faite
de sous-systèmes aux liens éthérés
et que les liens entre la structure et
les résultats sont ténus. Ces diver-
gences créent en fin de compte des
rivages imprécis au relief accidenté
où l'accostage est difficile pour les
vaisseaux de la réforme.

TROP SOUVENT, LES PRÉALA-
BLES ET LES UNITÉS PASSENT
AVANT L'APPRENTISSAGE
Du point de vue de la mobilité
sociale, le but de l'éducation n'est
pas tant de s'approprier le curricu-
lum que d'accumuler ce qu'il faut
de résultats scolaires, de préa-
lables, d’unités et de diplômes pour
s'assurer des avantages stratégiques
dans la course aux emplois et au
statut social. Lorsque cet objectif
devient implicite, dans l'un ou
l'autre des curriculums, l'accent est
mis sur la sélection et l'étiquetage
des élèves plus que sur le rehausse-
ment de la qualité générale des
apprentissages. La forme prend le
pas sur la substance. La note
devient l'objectif plutôt qu'une
mesure de l'atteinte de celui-ci, ce
qui explique sans doute que n'entre
bien à l'école que ce qui s'évalue
facilement. Le curriculum se
présente alors comme une série
d'étiquettes qui servent à différen-
cier les élèves entre eux plutôt que
comme un ensemble de savoirs et
d'habiletés que tous devraient mini-

malement maîtriser. C'est donc un
obstacle important pour toute
réforme axée d'abord sur la ques-
tion des apprentissages.

POURQUOI VOULOIR CHANGER
UN CURRICULUM QUI
FONCTIONNE ?
Un autre facteur qui mine les efforts
de réforme, c'est la perception, à
tort ou à raison, que le système
actuel fonctionne bien. C'est le cas,
par exemple, des familles issues des
classes moyennes et moyennes-
élevées qui voient, avec raison,
leurs enfants s'en sortir relative-
ment bien dans la vie après l'école
et qui jugent, à la lumière de ces
résultats, que l'école peut encore
fournir à une personne ce dont elle
a besoin pour réussir dans la vie.
D'un autre côté, les familles des
classes les moins aisées de la
société, qui ont moins de motifs de
se réjouir des bénéfices de la sco-
larisation, ne sont pas dans une
position de force pour exiger des
réformes.

BEAUCOUP TIENNENT À
PRÉSERVER CE QU'ILS CONSI-
DÈRENT COMME LE CURRICULUM
DE LA VRAIE ÉCOLE
Beaucoup voudront résister aux
réformes parce qu'elles mettent en
danger l'existence de ce qu'ils con-
sidèrent comme la véritable école.
À cause de leur expérience intense

et prolongée comme élève, ils ont
intériorisé une image très forte de
ce qu'est le curriculum usuel de
cette école idéalisée, d'autant plus
que l'apprentissage de cette repré-
sentation a débuté alors qu’ils
étaient relativement jeunes et im-
pressionnables. 

BEAUCOUP TENTENT DE
PRÉSERVER L'IMAGE RASSU-
RANTE DE CE QU'ILS CROIENT
ÊTRE LE VRAI MAÎTRE ET LA
VRAIE MAÎTRESSE D'ÉCOLE
Cette perception conservatrice du
curriculum de la véritable école est
également partagée par les ensei-
gnants. Avant même leur entrée à
l'université, tous ont passé par un
très long « stage d'observation ».
Pendant toute leur vie passée à
l’école, ils ont été exposés à des
modèles et se sont imprégnés d'une
image détaillée du curriculum usuel
des vrais enseignants. Ils n'ont pas
toujours su ce qui motivait les choix
curriculaires de leurs professeurs.
Ce qu'ils ont pu voir cependant, ce
sont les routines, les formes et les
façons de faire. Les programmes de
formation des enseignants, quand
ils ne perpétuent pas eux-mêmes
des modèles traditionnels de trans-
mission des savoirs, tentent tant
bien que mal d’atténuer ce lourd
héritage en faisant voir aux étu-
diants les nouveautés en matière de
pédagogie, mais ils ont à contrer
une accumulation massive d'expé-
riences et d'impressions des sens
qui agissent puissamment en vue de
préserver le curriculum traditionnel.

SUR LE PLAN ORGANISATION-
NEL, L'ÉCOLE Y TROUVE PLUS
QUE SON COMPTE
Les formes traditionnelles de cur-
riculum se maintiennent contre
vents et marées parce qu'elles ren-
dent d’une façon générale la vie
plus facile aux enseignants et aux
gestionnaires de l'éducation.
• Elles mettent l'accent sur le dé-

coupage des matières, elles-
mêmes alignées sur les disci-
plines universitaires, ce qui a
pour effet de simplifier sin-
gulièrement la formation des
enseignants.

• Le curriculum est différencié, ce
qui permet aux enseignants de se
spécialiser.

• La stratification des contenus en
fonction de l'âge, et, dans une
certaine mesure, en fonction des
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habiletés, facilite la gestion de la
classe en permettant aux ensei-
gnants de s'adresser à des
groupes relativement homogènes
plutôt que d'avoir à adapter le
curriculum.

• L'ancrage des programmes d'é-
tudes dans des manuels de base
et des ensembles didactiques
« approuvés » réduit, pour les
enseignants, le besoin d’acquérir
certains types d'expertise et le
temps nécessaire pour mettre au
point leur propre matériel.

• Les classes centrées sur l'en-
seignement plutôt que sur l'ap-
prentissage renforcent le con-
trôle de l'enseignant, simplifient
la planification et le suivi des
élèves.

La réforme sera donc difficile à ven-
dre et encore plus difficile à
soutenir si elle ne doit bien fonc-
tionner qu'avec des enseignants qui
auront développé des capacités
hors de l'ordinaire : extraordinaire
maîtrise des contenus discipli-
naires; temps, volonté et capacité
de créer du matériel pédagogique
original; habileté à enseigner à des
groupes hétérogènes et à maîtriser
de tels groupes d'élèves, tout en
leur accordant la liberté d'appren-
dre un peu plus par eux-mêmes.
Voilà donc des raisons pour
lesquelles, en vertu d'une commo-
dité organisationnelle évidente, des
modes traditionnels d'organisation
se maintiennent.

DES LIENS QUI SONT FLOUS
Weick (1976) prétend que les
organisations scolaires sont com-
posées de sous-systèmes liés entre
eux par un réseau de liens flous.
Par cette expression, relate Barnabé
(1997), « […] il (Weick) désire
passer l'image que des événements
sont liés, mais que chacun conserve
son identité et quelque évidence de
sa séparation physique ou
logique ». C'est ainsi que d'autres
auteurs (Hoy et Miskel, 1991) en
sont venus à dire que l'organisation
scolaire a des buts ambigus, une
participation inconstante, des acti-
vités non coordonnées, des élé-
ments structurels faiblement reliés
et une structure qui influe très peu
sur les résultats. Ce sont sans doute
ces caractéristiques qui permettent
à l'école de vivre et de se dévelop-
per malgré les contradictions
qu'elle porte en elle.

Les gestionnaires ont beaucoup de
pouvoir sur les crédits budgétaires
alloués, les horaires, l'attribution
des ressources matérielles, etc.,
mais peu sur le processus de l'ins-
truction. Parce que l'enseignement
se déroule généralement derrière
une porte close, seuls les ensei-
gnants et les élèves peuvent vrai-
ment savoir quel curriculum s'ap-
plique en classe. À l'extérieur du
monde de l'éducation, la plupart
des gestionnaires peuvent exercer
une influence sur le rendement de
leurs employés en manipulant cer-
tains mécanismes traditionnels :
rémunération en fonction du rende-
ment réel, système de promotion,
activités de perfectionnement, plans
de carrière, etc. En revanche, un
directeur d'école peut très difficile-
ment congédier un employé incom-
pétent. Quant aux salaires, ils sont
fixés en fonction de l'expérience et
des années de scolarité. Les brevets
d’enseignement sont bons « à vie »
sans obligation de remise à jour, et
les actes professionnels ne sont offi-
ciellement l’objet d’aucun code de
déontologie reconnu. De plus,
hormis un accès à certains postes
de direction ou de conseillers péda-
gogiques, il n'existe pas de plan de
carrière pour quelqu'un qui vou-
drait demeurer associé de près à
l'enseignement. Tout cela a conduit,
dans les faits, à une autonomie rela-
tive très importante des enseignants
et rend difficile pour les gestion-
naires la supervision du curriculum
officiel et de son application en
classe.

L'ÉCOLE A UNE EXTRAORDI-
NAIRE FACULTÉ D'ADAPTATION
S'il est si difficile de réformer
l'école, c'est également à cause de
son énorme faculté d'adaptation. Le
système scolaire fait preuve de
génie pour incorporer les change-
ments curriculaires sans avoir à se
réorganiser en profondeur. Pour y
arriver, il mise principalement sur
son formalisme et sa segmentation.
Le formalisme, selon Le Petit
Larousse, c'est d'abord un attache-
ment aux formes. Il se manifestera à
l'école par la façon dont, entre
autres, le personnel enseignant
adoptera le langage et la terminolo-
gie d'une réforme sans altérer fon-
damentalement ce qu'il fait chaque
jour. La structure très segmentée du
curriculum, quant à elle, permet

aux écoles d'adopter les nouveaux
programmes par simple processus
d'addition. Il sera toujours possible
de coudre un nouveau segment à un
curriculum déjà fragmenté parce
que les additions ne nécessitent
aucune réorganisation de l'ensem-
ble. C'est pourquoi l'école est rela-
tivement tolérante en ce qui touche
l'incorporation de programmes
dont les objectifs sont contradic-
toires ou, au mieux, redondants. En
abandonnant tout engagement
d’élaborer un curriculum cohérent
et de rendre compatibles les objec-
tifs visés, les écoles peuvent facile-
ment récupérer toutes les nouvelles
initiatives sans forcer les change-
ments collatéraux qui pourraient en
découler. Le résultat, c'est que l'é-
cole paraît ouverte au changement,
alors qu'en fait elle résiste passive-
ment. Cette adaptation est d’autant
plus facile que les changements
pédagogiques les plus fondamen-
taux contenus dans les réformes qui
ont ponctué le passé récent de l’é-
cole québécoise n’ont quasiment
jamais eu de caractère prescriptif.
Claude Paquette, dans une con-
férence qu’il a donnée aux direc-
tions pédagogiques de l’Association
québécoise des écoles secondaires
privées, a trouvé un nom qui sied
bien à cette stratégie peu commune
d’implantation du changement :
c’est le « tentage » (ça te tentes-tu?).
Les liens entre l'enseignement et
l'apprentissage sont ténus
Même si les enseignants, transfor-
maient, au prix de considérables
efforts, le curriculum usuel pour
l'aligner sur la réforme, rien ne
garantirait que les élèves
apprendraient en classe ce qui leur
est proposé dans le nouveau cur-

riculum. La loi force la présence
des élèves sur les bancs d'école
jusqu'à l'âge de 16 ans. Le marché
du travail les y maintient plus
longtemps encore. Leur présence
obligée derrière un pupitre ne sera
cependant jamais une garantie de
leur engagement cognitif. On peut
mener le cheval à la rivière, dit le
proverbe, mais on ne peut le forcer
à boire. C'est pourtant au curricu-
lum reçu que l'on devra véritable-
ment, en dernière analyse, jauger le
succès d'une réforme et justifier
devant la population les ressources
financières, humaines et matérielles
que l'on y aura, en son nom,
investies.

EN CONCLUSION
La question à se poser à l’heure
actuelle, c'est de savoir si la dévolu-
tion à l'école de pouvoirs supplé-
mentaires en matière de pédagogie,
l'interdisciplinarité et la transversa-
lité à partir desquelles on a char-
penté les nouveaux programmes,
l'approche par compétences et
l'organisation de l'enseignement
par cycles pluriannuels suffiront à
faire contrepoids aux caractéris-
tiques et aux perceptions qui for-
gent la culture essentielle de l'école
québécoise. Chacun des éléments
sur lesquels nous nous sommes
attardés n'a possiblement pas le
même poids dans ce qui pourrait
être appelé « l'équation de la résis-
tance au changement ». Chaque
établissement a sans doute sa pro-
pre équation à l'intérieur de la-
quelle chaque variable a son propre
poids relatif. Mais nul doute qu'il
faut sérieusement réfléchir sur la
faculté d'adaptation qu'a acquise
l'école, sur sa capacité de vivre avec
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des objectifs divergents et sur son
affection pour la commodité orga-
nisationnelle des modèles plus tra-
ditionnels. Cette réflexion devra
aussi tenir compte des attentes des
nombreux acteurs, à qui l’on vient
d'accorder des pouvoirs accrus, et
qui croient en général à l'efficacité
du curriculum traditionnel, à
l'école et aux enseignants tels qu'ils
les ont toujours connus et qui
entretiennent pour leurs enfants des
attentes au regard de la mobilité
sociale qui peuvent avoir comme
effet, en certaines circonstances, de
placer les résultats scolaires et les
unités devant les apprentissages. 
Enfin, combien cela prendra-t-il de
réformes pour changer une seule
école ? Dans l’état actuel des
choses, une seule, croyons-nous…
à la condition toutefois que l'école
veuille bien changer (ou que nous
lui fassions une offre… qu’elle ne
pourra pas refuser) !
Marc St-Pierre est coordonna-
teur des services à l'enseigne-
ment à l'Association québé-
coise des écoles secondaires
privées.
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En mars dernier, avait lieu le
25e Congrès international de
l’Association québécoise pour

les troubles d’apprentissage. Axé
sur le thème Devenir citoyen, un
défi pour tous, l’événement a attiré,
comme c’est le cas chaque année,
plus de mille personnes.
Dès le départ, le ministre de l’Édu-
cation, M. François Legault, a rap-
pelé son engagement à soutenir la
cause des élèves en difficulté et a
dressé le bilan des actions accom-
plies. Il a ensuite insisté sur le but
vers lequel doivent tendre tous ceux
et celles qui interviennent auprès
des élèves en difficulté d’adaptation
ou d’apprentissage : l’insertion
sociale et la qualification de ces
élèves. En terminant, le Ministre a
tenu à souligner qu’il faut affirmer
l’importance de l’éducation et
reconnaître que la réussite éduca-
tive des élèves se joue établissement
par établissement. C’est pourquoi
chacun d’eux sera invité à se doter
d’un plan de réussite.

CONFÉRENCE D’OUVERTURE
Prononcée par M. Jacques Tardif,
professeur à la Faculté d’éducation
de l’Université de Sherbrooke
et auteur d’ouvrages réputés, la
conférence d’ouverture s’intitulait
Devenir citoyen grâce au déve-
loppement de multiples compé-
tences. D’entrée de jeu, le confé-
rencier a affirmé que l’école
constitue un lieu privilégié de
socialisation des jeunes et d’éduca-
tion à la citoyenneté de même qu’un
lieu de pratique d’une citoyenneté
démocratique. Cependant, l’éduca-
tion à la citoyenneté exige que
l’école se préoccupe d’inculquer
des valeurs et qu’elle en préconise
quelques-unes. L’éducation à une
citoyenneté démocratique s’appuie
sur les valeurs suivantes : l’égalité
de tous les êtres humains, le respect
de la dignité humaine, la valorisa-
tion de la liberté, l’ouverture aux
différences et la résolution paci-
fique des conflits. De plus, toute
l’équipe-école est responsable de
l’éducation à la citoyenneté, et cha-

que membre doit se soucier non
seulement du rapport aux autres
mais aussi du rapport à l’autre.
M. Tardif considère que pour
favoriser l’éducation à la citoyen-
neté, l’école doit miser sur la trans-
disciplinarité, la résolution de
problèmes complexes, la pensée
critique, les évidences contradic-
toires et les interprétations trans-
culturelles, puis aider l’élève à
acquérir des compétences de
citoyen dans l’action et dans la
réflexion sur l’action.

LA FORMATION DU CITOYEN SE
CACHE À L’ÉCOLE AU CŒUR DE
LA CONSTRUCTION DU SAVOIR
Tel était le titre de la deuxième
conférence, donnée par Mme
Étiennette Vellas, chargée d’ensei-
gnement à la Faculté de psychologie
et des sciences de l’éducation à
l’Université de Genève. « Qu’on le
veuille ou non, on apprend à l’école
à devenir un citoyen », affirme la
conférencière. Il faut donc décider
quelle sorte de citoyen on veut for-
mer et déterminer quels sont les
théories de l’apprentissage et les
rapports aux savoirs qui s’avèrent
les plus propices. Si l’on adopte une
citoyenneté planétaire, il est certain
que les citoyens auront à confronter
leurs points de vue et que l’école
aura à faire acquérir les compé-
tences pour y arriver. Elle devra
donc axer la formation sur le
raisonnement, l’argumentation, la
problématisation et le phénomène
du pouvoir partagé (liberté et con-
traintes, droits et obligations). La
personne devra savoir être une par-
mi les autres, tout en prenant sa
place, avoir le courage de s’expri-
mer et courir le risque de la pensée
critique.
Or si l’on examine de quelle façon
les jeunes ont à exercer leur métier
d’élèves actuellement, on constate
que les occasions de discuter, de
chercher, de prendre des initiatives
et de remettre en cause des idées
ou des pratiques sont plutôt rares.
On attend d’eux qu’ils écoutent bien,
remplissent des fiches, respectent la

parole des enseignants et répondent
à des questions au lieu d’en poser,
ce qui les mène à mettre en œuvre
des stratégies infantiles : ne pas dire
sa pensée, fuir la prise de parole,
tirer son épingle du jeu, vivre dans
le non-sens, râler dans son coin, se
venger à la sortie de l’école, etc. On
forme ainsi un citoyen docile qui ne
sent pas qu’il a le pouvoir d’agir
dans la société. Il se dégage de
l’examen de la situation actuelle
que les enseignants fondent leur
pratique pédagogique sur des
théories de l’apprentissage non
socioconstructivistes et qui ne per-
mettent pas d’acquérir les compé-
tences du citoyen en même temps
que se construisent les savoirs.
Modifier la conception de l’appren-
tissage ainsi que le rapport au
savoir des enseignants pour qu’ils
adoptent des pratiques socio-
constructivistes n’est pas simple, la
conférencière en convient. Ils n’ont
été formés ni à ces pratiques ni par
ces pratiques. Cependant, l’école ne
pourra pas esquiver la question.
Elle devra préciser son projet de
formation du citoyen et se deman-
der ce qu’il faut changer aux modes
de transmission des savoirs pour
que les élèves puissent devenir des
citoyens dans l’acte même d’ap-
prendre.
Outre les conférences, l’événement
offrait la possibilité de participer à
de nombreux ateliers. Nous avons
assisté à deux d’entre eux : le pre-
mier portrait sur le défi de l’éthique
et de la déontologie pour tous les
enseignants de toutes les disciplines
et le second, sur le rôle de l’ortho-
pédagogue. Au cours de ce congrès,
nous avons pu constater que, dans
les ateliers comme dans les con-
férences, des questions de fond ont
été courageusement abordées et
des avenues nouvelles audacieuse-
ment explorées. Cependant, comme
toujours lorsqu’il faut changer des
conceptions et des pratiques, le
passage à l’acte est difficile et il
exige accompagnement et soutien.

en abrégé

25E CONGRÈS INTERNATIONAL DE L’AQETA



lus,
vus et
enten-
dus

lus, vus et entendus

PÉDAGOGIQUE57

2000
Vie pédagogique 116, septembre-octobre

CONGRÈS DE L’AQEP
L’Association québécoise des édu-
cateurs et des éducatrices du pri-
maire (AQEP) tiendra son congrès
annuel les 16, 17 et 18 novembre
prochain au Palais des congrès et
maison du citoyen à Hull.
Le thème : Au primaire : 2000 et une
idées pour une école en projet…
Renseignements et inscription
Pluri Congrès inc.
Tél. : (450) 652-0918
Téléc. : (450) 929-1472
Courriel : jocbr@videotron.ca

COLLOQUE DE L’ACSQ
L’Association de cadres scolaires
annonce la tenue de son colloque
annuel les 29 et 30 novembre ainsi
que le 1er décembre 2000 à l’Hôtel
Hilton à Québec.
Le thème : L’école d’aujourd’hui et
de demain : une équipe passionnée
par le développement des compé-
tences.
Renseignements :
ACSQ
195, rue de Lavigerie
Bureau 170
Sainte-Foy (Québec)
G1V 4N3
Tél. : (418) 654-0014
Téléc. : (418) 654-1719
Site

dans leur fonction et ont le souci
de se renouveler;

– que « les qualités personnelles,
humaines et professionnelles du
chef d’établissement sont souvent
un élément déterminant dans la
réussite – et parfois l’échec – de
ces structures »;

– qu’on y pratique diverses formes
d’alternance.

L’auteure affirme que « non seule-
ment ces structures offrent une
seconde chance, mais elles permet-
tent aux jeunes de s’identifier à une
école fière d’elle-même ».
Après avoir relevé les caractéris-
tiques des établissements visités, à
la fin du deuxième chapitre, Cécile
Delannoy discute de certains choix
qu’ils font et qui peuvent paraître
« incompatibles » avec les valeurs
fondatrices de l’école laïque, no-
tamment en ce qui a trait aux
valeurs transmises aux jeunes et
à la « mission émancipatrice de
l’école ».
Enfin, dans le troisième chapitre
portant sur des pistes pour l’avenir,
Cécile Delanoy analyse avec soin ce
que l’on entend par réussite dans
ces écoles et étudie les coûts de
leurs structures par rapport à ceux
de l’école ordinaire. Elle s’interroge
également sur la possibilité de
réformer l’ensemble du système
d’éducation et considère qu’il est
plus réaliste de croire que « l’offre
alternative, extérieure à l’éducation
nationale, restera indispensable
aussi longtemps que la diversifica-
tion à l’intérieur sera insuffisante
pour répondre aux besoins de tous
les élèves. C’est-à-dire certainement
encore longtemps. »
Puisqu’il sera difficile de réformer
l’ensemble du système d’éducation,
que pourrait-on généraliser des
pratiques constatées ? Quatre élé-
ments : réduire la taille des établis-
sements; introduire certaines for-
mes d’alternance dans le système
scolaire; agir sur le recrutement, la
formation et l’accompagnement des
enseignants; rendre les structures
évolutives et juger les directeurs
d’établissement sur leur capacité à
les faire évoluer. Après un dernier
chapitre sur le nécessaire partena-
riat avec la famille, l’auteure con-

clut que « les “écoles différentes”
nous enseignent qu’on ne peut en
tout cas faire l’économie ni de l’ini-
tiative ni de la responsabilité ». 
Luce Brossard

IMBERT, FRANCIS. L’IMPOSSIBLE

MÉTIER DE PÉDAGOGUE. PRAXIS OU

POIÈSIS ÉTHIQUE OU MORALE, PARIS,
ESF, 2000, 172 P., COLL.
PÉDAGOGIES

Freud parlait en boutade de trois
métiers impossibles, les deux autres
étant soigner et diriger. Comme
quoi ceux ou celles qui fuiraient
l’enseignement pour des tâches de
direction tomberaient peut-être,
comme on disait au temps du navi-
gateur Ulysse, de Charybde en
Scylla, c’est-à-dire d’un remous
dangereux à un récif fatal !
La célèbre opposition entre agir et
fabriquer (praxis-poièsis) héritée
d’Aristote et approfondie par les
contemporains sert de limite à toute
attente bureaucratique exagérée en
ce qui a trait à l’obligation de résul-
tats. L’enseignant est en situation
d’obligation de moyens : le résultat
est aléatoire, parce que l’on n’est pas
en face d’un objet mais d’un sujet.
Sujet que l’on ne peut traiter, selon le
néologisme de Lacan, en « assujet »,
un être assujetti et subordonné.
Les analyses de Francis Imbert me
paraissent particulièrement capables
de redonner du corps au souci
d’une autonomie à développer,
d’aider à sortir des sentiers battus en
ce domaine. L’auteur s’appuie sur la
réflexion philosophique la plus
vivante, sur une connaissance appro-
fondie de la psychanalyse et sur la
dynamique innovatrice de la péda-
gogie institutionnelle pour outiller la
prise de conscience par l’enseignant
d’enjeux trop souvent négligés.
Quiconque a l’intuition du ravage
possible de l’idéologie managériale
sciemment ou naïvement transposée
à l’école trouvera des convergences
fortes chez F. Imbert. En peu de
mots, disons qu’il outille pour une
analyse des expériences d’apprentis-
sage qui les place sur l’horizon du
grand souci humaniste d’émancipa-
tion et de prise de responsabilité.
Arthur Marsolais

DELANNOY, CÉCILE. ÉLÈVES À

PROBLÈMES, ÉCOLE À SOLUTIONS ?
PARIS, ESF ÉDITEUR, 2000, 236 P.
Cet ouvrage de Cécile Delannoy
ouvre des pistes stimulantes pour
aider les jeunes en difficulté d’ap-
prentissage et de comportement à
faire des apprentissages qui leur
permettent de se construire comme
personne et de s’intégrer à la
société et au monde du travail. Il
réconfortera celles et ceux qui tra-
vaillent déjà à mettre en place des
solutions de rechange et à les faire
évoluer (écoles pour décrocheurs,
projets d’alternance études-travail,
groupes-foyers, etc.), puisqu’ils y
trouveront une certaine confirma-
tion des choix qu’ils ont faits.
Consciente de l’échec de l’école
publique ordinaire à faire réussir le
plus grand nombre d’élèves, l’au-
teure a étudié ce qui se passe dans
divers établissements d’enseigne-
ment qui reçoivent depuis nombre
d’années des adolescents, inca-
pables de s’intégrer à l’école pour
tous ou rejetés par elle, et qui
arrivent jusqu’à un certain point à
les retenir et à les mener à la réali-
sation d’un projet de vie. La des-
cription de quelques-uns de ces
établissements fait l’objet du pre-
mier chapitre.
Puis, l’auteure analyse les traits
communs de ces établissements en
montrant en quoi ils diffèrent des
écoles ordinaires. Les profession-
nels qui interviennent dans les
écoles « différentes » ne seront sans
doute pas surpris d’apprendre,
entre autres choses :
– qu’il s’agit d’établissements de

petite taille dans lesquels les per-
sonnes sont reconnues;

– qu’on y soigne d’une manière
particulière la qualité de la rela-
tion, notamment en adoptant
deux attitudes : « l’acceptation du
jeune tel qu’il est à son arrivée »
et « l’exigence, en tant que signe
d’estime, de respect »;

– qu’on y jouit d’une marge de
manœuvre plus grande qu’ailleurs,
ce qui permet de régler plus
rapidement les problèmes;

– que les adultes qui ont souvent
choisi d’être là s’engagent à fond

ÉVÉNEMENTS
À VENIR

ERRATUM

Dans le numéro 114, février-mars
2000 à la page 43, nous avons
malencontreusement placé dans la
mauvaise colonne deux éléments du
tableau de madame Portelance.
Nous nous en excusons. Il faut, bien
sûr, placer les savoirs dynamiques
et les savoirs personnalisés dans la
colonne des Savoirs pratiques.
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TRADITION INCONNUE
Ayant affiché un tableau représentant la bénédiction du jour de l’an où
l’aïeul a les bras tendus et où la famille est à genoux, un élève me dit alors :
« Dyane, le grand-papa, il est somnambule ? »
Dyane Courteau

Chers lecteurs et lectrices, cette rubrique vous est ouverte. Ne soyez pas égoïstes, faites-nous partager les «bons» mots de vos élèves ou les faits cocasses,
absurdes même, dont vous êtes les témoins dans vos classes ou dans l’école. Adressez vos envois à: Vie pédagogique, Ministère de l’Éducation, 600 rue Fullum,
10e étage, Montréal (Québec) H2K 4L1

❑ ABONNEMENT — ❑ CHANGEMENT D’ADRESSE POUR LES ABONNÉS À L’EXTÉRIEUR DU QUÉBEC

Remplir ce coupon en y indiquant, pour un changement d’adresse, votre numéro d’abonné 
(ou votre ancienne adresse) ainsi que votre nouvelle adresse. 

Nom

Prénom

Organisme

Adresse appartement

B.P. Ville Code postal

Pays

TARIFS 1 AN 2 ANS
Canada (NB/NE/TN) 23,00 $ 42,00 $
Canada (autres provinces) 21,50 $ 39,00 $
Autres pays 24,00 $ 45,00 $

❑ traite bancaire ❑ mandat postal
❑ Visa ❑ Mastercard 

Numéro : 

Date expiration : 

Signature : 

Adresser à : Les projets Benoit et Romero
1075-B, avenue Van Horne
Outremont (Qc) CANADA  H2V 1J6
Courriel : pbr@mlink.net

❑ ABONNEMENT — ❑ CHANGEMENT D’ADRESSE POUR LES ABONNÉS DU QUÉBEC

Remplir ce coupon en y indiquant, pour un changement d’adresse, votre numéro d’abonné 
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Adresser à : Vie pédagogique
Service de la diffusion
Ministère de l’Éducation
3220, rue Watt, local 1, Sainte-Foy (Qc) G1X 4Z7
Télécop. : (418) 646-6153
Courriel : vie.pedagogique@meq.gouv.qc.ca

À quel titre travaillez-vous en éducation ou vous intéressez-
vous à ce domaine?
• administrateur scolaire 13
• commissaire d’école 14
• directeur d’école ou directeur adjoint 15
• enseignant 16
• étudiant 17
• personnel du ministère de l’Éducation 18
• professionnel non enseignant 19
• parent 20
• autre 65

AUTRE CHAMP D’INTÉRÊT
Après une conférence sur la violence donnée à l’école par le CLSC, les
élèves sont invités à répondre à un questionnaire. À la dernière question, on
leur demandait de quel sujet ils aimeraient discuter dans une prochaine
rencontre. Plusieurs élèves de 6e année ont répondu : de la sexualité, des
drogues, de la cigarette, mais un garçon a répondu : « de chasse et de
pêche ».
Carmen Perron
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